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Trente années d’exploitation des Requins 
en Afrique de l’Ouest

La valeur commerciale des ailerons sur les marchés asiatique et européen,  
d’une part, et la valeur acquise progressivement par certains produits dérivés 
(chair salée-séchée et fumée) sur le marché sous-régional, d’autre part, ont 
été à la base d’une ruée excessive vers les Requins. Cette dynamique d’exploi-
tation quasiment incontrôlée a fini par installer la filière dans une situation 
d’épuisement progressif des stocks, exposant nombre d’espèces à une menace 
d’extinction.

Le processus PSRA Requins, initié par la CSRP, ambitionnait de contribuer à 
créer des conditions d’exploitation et de valorisation des Requins respectant 
l’impératif de maintien de l’équilibre entre les espèces qui évoluent dans les 
écosystèmes marins en Afrique de l’Ouest. Après quatre années de mise en 
œuvre du projet, des étapes importantes ont été franchies mais le chemin à 
parcourir est encore long. Aussi, un engagement fort et une réelle appropria-
tion des enjeux de la part de tous les acteurs concernés sont indispensables 
pour pérenniser les acquis et arriver ainsi à la conservation et à une gestion 
rationnelle des populations de Requins.

La Commission sous-régionale des pêches (CSRP) est un organisme intergouvernemental 
créé le 29 mars 1985 par voie de convention. La Commission regroupe sept Etats (le 
Cap-Vert, la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau, la Mauritanie, le Sénégal et la Sierra 
Leone) qui se sont engagés à mettre en place les instruments appropriés à la conservation 
et à la gestion durable de leurs ressources halieutiques. La République du Sénégal abrite 
le siège de la Commission.
La CSRP est chargée de la coordination et de l’harmonisation des politiques de pêche 
à l’échelle de la sous-région ouest-africaine. A travers son Plan d’action stratégique, la 
CSRP propose à ses partenaires un cadre d’intervention cohérent pour la conception et 
la mise en œuvre de projets et de programmes de développement du secteur de la pêche.
Le secrétariat permanent est l’organe d’exécution de la CSRP, chargé de la mise en 
œuvre des décisions prises par la Conférence des ministres. Il est dirigé par un secrétaire 
permanent, sous l’autorité directe du président de la Conférence des ministres. Le comité 
de coordination est l’organe technique et consultatif de la CSRP, chargé du suivi de 
l’exécution des différentes décisions prises par la Conférence des ministres.
La Conférence des ministres, quant à elle, est l’organe suprême de décision de la CSRP. 
Elle est constituée des ministres chargés des pêches des différents Etats membres.

Les principaux objectifs assignés à la Commission consistent à :
– harmoniser les politiques en matière de gestion, d’exploitation et de conservation des 
ressources halieutiques dans la sous-région ;
– développer la capacité des pays à entreprendre des recherches dans le secteur des pêches 
au plan sous-régional ;
– développer la coopération sous-régionale en matière de surveillance des pêches ;
– encourager la création de sociétés conjointes et la conclusion d’accords de pêche entre 
les pays de la sous-région ;
– adopter des stratégies communes dans les instances internationales.

« Pour aider mon mari dans l’entretien de la maison et l’éducation de nos 
enfants, je me suis très tôt investie dans la transformation des produits 
halieutiques.
Soucieuse de gagner beaucoup d’argent, je m’étais impliquée dans le sé-
chage et le commerce des produits Requins. Il faut dire que la demande 
était très forte. Parallèlement, j’avais une activité de braisage de sardines. 
Mais celle-ci était vraiment subsidiaire jusqu’à ce qu’on nous interdise l’ex-
ploitation des produits Requins. La situation a été très difficile et le manque 
à gagner, important. Je n’avais plus le choix : je me suis davantage investie 
dans le braisage des sardines.
Je dois dire qu’au début cela n’a pas été aisé. Je devais louer un four 
3 000 francs CFA par jour pour pouvoir fumer mes produits. Depuis que 
le projet nous a dotées de fours, je n’en loue que lorsque ceux-ci sont utili-
sés par d’autres membres de notre groupement, et j’ai senti une réduction 
sensible des frais à engager pour le braisage de mes produits, mais aussi 
l’amélioration de la qualité de ceux-ci. Ma clientèle en est satisfaite. »

Mme Gnima Sarr,
transformatrice de produits halieutiques

basée à Joal (Sénégal)
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La C
om

m
ission sous-régionale des pêches 

(C
SR

P) a inscrit parm
i ses priorités la prom

o-
tion et le développem

ent de la coopération au 
sein de ses Etats m

em
bres pour la préserva-

tion, la conservation et l’exploitation durable 
des ressources halieutiques. A

fin d’assurer 
la réalisation de ses objectifs fondam

entaux, 
la C

SR
P privilégie des actions concrètes sur 

le terrain, le renforcem
ent des capacités des 

adm
inistrations publiques et de la société 

civile. Elle contribue à la réflexion sur l’ave-
nir du secteur de la pêche au profit des popu-
lations présentes et futures de la sous-région.
La pêche dans l’espace de la C

SR
P est fragili-

sée par une surexploitation des stocks. Le cas 
des R

equins, caractérisés par une croissance 
lente, une grande longévité et une reproduction 
tardive, est édifiant. Les débarquem

ents sont 
en chute libre du fait de la forte pression exer-
cée sur ces espèces. C

eci est renforcé par une 
forte dem

ande en ailerons sur le m
arché m

on-
dial. D

’où l’initiation d’un « Plan sous-régio-
nal d’action pour la conservation et la gestion 

durable des populations de Requins » – PSR
A

 
Requins.
M

is en œ
uvre par la C

SR
P avec l’appui finan-

cier et technique de la FIBA
, ce plan a été 

décliné en plans d’action nationaux exécu-
tés dans les Etats m

em
bres. A

insi, des plans 
d’am

énagem
ent ont été initiés, une réflexion a 

été m
enée sur des alternatives de reconversion 

des acteurs spécialisés dans la filière R
equins 

et des actions concrètes de reconversion déter-
m

inées dans chaque pays.
Le projet PSR

A
 Requins a largem

ent contribué 
à l’atteinte des objectifs du Plan d’action stra-
tégique 2002-2010 de la C

SR
P. Les résultats 

enregistrés sont assez éloquents pour dévelop-
per cette approche dont les principes ont été 
propices à la m

ise en œ
uvre de politiques réflé-

chies et cohérentes. Il appartient désorm
ais 

aux Etats m
em

bres de la C
SR

P d’apporter une 
réponse pertinente et concertée pour pérenni-
ser ces acquis. 

K
A

N
E C

iré A
m

adou 
Secrétaire perm

anent de la C
SR

P

Préface
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C
ontexte

L
E 

G
R

O
U

PE 
D

E
S 

C
H

O
N

D
R

IC
H

T
Y

E
N

S, qu
i 

regroupe les requins, les raies et les 
chim

ères, com
prend les espèces les plus 

charism
atiques évoluant dans nos océans. 

U
n argum

ent insuffisant pour le sauver de 
la pêche généralisée, intensive et aveugle 
pratiquée pour satisfaire la dem

ande du 
m

arché asiatique en ailerons destinés à 
l’industrie agroalim

entaire. Sur les 1 100 
espèces connues de chondrichtyens, plus 
d’un quart est m

enacé, essentiellem
ent en 

raison de la surpêche, m
ais aussi du déve-

loppem
ent du littoral, de la perte d’habi-

tats et de la pollution – seul un quart des 
espèces est jugé « en bon état » sur la liste 
rouge de l’U

IC
N

.
A

u sein de ce groupe, les R
equins

1 consti-
tuent une im

portante ressource m
arine 

pour de nom
breu

ses cultures et com
-

m
unautés du m

onde entier. M
alheureu-

sem
ent, un grand nom

bre d
’espèces de 

raie et de requin est soum
is à une exploi-

tation intensive au niveau international. 

1. Le term
e « R

equins » désigne ici toutes les espèces 
de la classe des chondrichtyens (requin, ange de m

er, 
raie, poisson-scie et chim

ère). C
ette term

inologie cor-
respond à celle utilisée par le Plan d

’action interna-
tional pour la conservation et la gestion durable des 
R

equins, adopté par le C
om

ité des pêches de la FA
O

 
en février 1999. D

ans ce docum
ent, nous utiliserons 

R
equin

s, avec une m
ajuscule, pour désigner toutes 

les espèces de chondrichtyens, et requins, avec une 
m

inuscule, quand il s’agira tout sim
plem

ent…
 des 

requins.



effondrem
ent sur la diversité biologique, 

se sont alors engagés, à travers le Plan 
sous-régional d

’action (PSR
A

) R
equins, à 

développer une stratégie de conservation 
et de gestion durable des R

equins dans 
la sous-région. Pour faciliter sa m

ise en 
œ

uvre, un projet d
’appui de quatre ans 

a été m
is en place en 2004, bénéficiant 

d
’un fin

ancem
ent intern

ation
al et sou-

m
is à la gestion de la C

SR
P, avec un appui 

technique de la FIBA
. Le projet a perm

is 
la m

ise en œ
uvre du plan d

’action par, 
entre autres, le développem

ent d
’actions 

pilotes et dém
onstratrices aptes à m

obili-
ser les partenaires et les acteurs de terrain. 
A

u cours de cette période, des progrès 
significatifs ont été enregistrés en ce qui 
concerne l’am

élioration des connaissances 
sur les populations de R

equins et le suivi 
des pêcheries, la caractérisation des sites 
de pêche spécialisés et la description des 

acteurs directem
ent im

pliqués d
an

s la 
pêche aux R

equins. 
Le présent docum

ent propose une capi-
talisation des résultats de ces prem

ières 
années de m

ise en œ
uvre du projet PSR

A
 

R
equins, qui correspondent à la prem

ière 
phase du Program

m
e régional de conser-

vation de la zone côtière et m
arine en 

A
frique de l’O

uest (PRC
M

). U
ne seconde 

ph
ase du projet a été lancée en 2008 ; 

quelques élém
ents d

’appréciation conte-
nus d

an
s ce rapport portent ain

si sur 
la période allant de 2004 à la m

i-2009, 
quand l’analyse le réclam

ait.
A

 noter que dans ce docum
ent, pour faci-

liter la com
préhension, le processus stra-

tégique m
is en place dan

s le cadre du 
Plan d

’action sous-régional de la C
SR

P 
est appelé « processus PSR

A
 R

equins » ; le 
projet, quant à lui, est dénom

m
é « projet 

PSR
A

 R
equins ».

L’expansion des captures de R
equins et son 

im
pact sur certaines espèces qui sillon-

nent plusieurs zones des océans m
ondiaux 

préoccupent de nom
breux responsables 

(FA
O

, 2001). C
’est en ces term

es que le 
Plan d’action pour la conservation et la ges-
tion durable des R

equins de l’U
nion euro-

péenne décrit la situation actuelle : « Les 
chondrichtyens […

], appelés couram
m

ent 
“R

equins”, font l’objet d
’une exploitation 

de plus en plus intensive depuis le m
ilieu 

des années 1980, en raison d’une dem
ande 

accrue de produits à base de R
equins (plus 

particulièrem
ent les ailerons, m

ais aussi la 
chair, la peau, le cartilage, etc.), surtout sur 
les m

archés asiatiques. Entre 1984 et 2004, 
les captures de R

equins à l’échelle m
on-

diale sont passées de 600 000 tonnes à plus 
de 810 000 » (U

E, 2009).
D

iverses raisons expliquent cette pression 
sur les R

equins :
– plusieurs espèces de requin et de raie 
vivent à proxim

ité des côtes et sont donc 
directem

ent concernées par les activités de 
pêche côtière, actuellem

ent caractérisées 
par une augm

entation de l’effort de pêche, 
une faible sélectivité et une flotte en sur-
capacité ;

– dan
s un contexte glo-

b
al 

d
’ép

u
isem

en
t 

d
es 

stock
s 

com
m

erciau
x, 

les R
equins constituent 

une ressource en chair 
con

som
m

ée d
an

s d
e 

nom
breux pays ;

– les R
equins des grands fonds représen-

tent les prem
ières captures accessoires de 

la pêche en eaux profondes, qui se déve-
loppe depuis une quinzaine d’années.
O

r, les R
equins ont une faible aptitude à 

restaurer rapidem
ent leur population, ce 

qui les rend fragiles. En effet, leur cycle 
de vie est caractérisé par une faible fécon-
dité, une croissance lente et une m

aturité 
tardive. 
D

an
s les pays m

em
bres de la C

om
m

is-
sion sous-régionale des pêches (C

SR
P), les 

R
equins ne font l’objet d

’une réelle exploi-
tation que depuis une trentaine d

’années. 
E

n effet, auparavant, la chair fum
ée ou 

salée-séchée des sélacien
s pêchés dan

s 
cette zone (essentiellem

ent des requins) 
était destinée à la consom

m
ation locale. 

M
ais, à partir des années 1970, le m

arché 
s’est ouvert à l’exportation pour répondre 
à la forte dem

ande en aileron
s de séla-

ciens à des prix alléchants ém
anant des 

pays asiatiques, encourageant le déve-
loppem

ent de la pêche aux R
equins dans 

le m
onde entier. D

an
s la sou

s-région, 
une filière s’est constituée à partir de la 
G

am
bie, avec une augm

entation rapide 
et régulière de l’effort de pêche (accrois-
sem

ent du nom
bre d

’em
barcations et de 

l’efficacité des engins utilisés). C
ette acti-

vité s’est ensuite rapidem
ent développée 

dans le reste de l’espace de la C
SR

P, avec 
une exploitation ciblée par la pêche arti-

sanale (C
SR

P, 2003). C
epen-

dant, l’évolution à la baisse 
des rendem

ents et de la 
rentabilité économ

ique – 
m

algré la forte valeur com
-

m
erciale des aileron

s – a 
vite dém

ontré qu’une exploi-
tation durable des sélacien

s 
ne p

ouvait pas être assurée, 
contraign

ant certain
s groupes 

de pêcheurs à des m
igrations sai-

sonnières vers des zones de pêche 
lointaines.
Les E

tats m
em

bres de la C
SR

P, 
conscients des risques d

’effondrem
ent 

rapide des stocks et de l’im
pact de cet 
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Prem
ière partie

Le projet PSR
A

 R
equins, son avènem

ent, 
ses réalisations et leur im

pact

LA PÊCHE DANS L’ESPACE  
DE LA CSRP, UN SECTEUR VITAL

L
A PÊC

H
E JO

U
E U

N RÔ
LE PR

IM
O

R
D

IA
L dans les 

Etats m
em

bres de la C
om

m
ission sous-

régionale des pêches. Elle contribue, à 
des degrés divers, à la sécurité alim

entaire 
des pays de la C

SR
P (en fournissant 30 %

 
des protéines anim

ales en m
oyenne), à la 

création d’em
plois, à l’équilibre de la balance 

com
m

erciale (jusqu’à 25 %
 en M

auritanie). 
La superficie de la zone économ

ique exclu-
sive (ZEE) des pays m

em
bres de la C

SR
P 

est d’environ 1 550 000 kilom
ètres carrés, 

avec une capture annuelle m
oyenne de 

poissons estim
ée à 1 500 000 tonnes, dont 

seulem
ent un quart d’espèces dém

ersales
2 

(C
SR

P, 2007 ; D
iop, 2010 ; com

. pers). C
es 

captures représentent 1,8 %
 des captures 

m
arines m

ondiales, estim
ées à 82 m

illions 
de tonnes en 2006 (FAO

, 2008) 3. Les stocks 
de poissons dem

ersaux et pélagiques
4 sont, 

dans beaucoup de cas de figure, pleinem
ent 

exploités, voire surexploités.

2. E
spèces évoluant au fond de l’océan, com

m
e la 

daurade, le thiof, la courbine, les m
ollusques céphalo-

podes et les coquillages, et certaines espèces de raie et 
de requin.
3. ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/011/i0250e/i0250e01.
pdf, consulté le 9 janvier 2010.
4. E

spèces évoluant en surface, tels le thon, la sardine, 
la sardinelle, le m

aquereau, le chinchard et certaines 
espèces de requin.



En A
frique de l’O

uest, on a observé ces 
dernières an

nées une très forte littora-
lisation des population

s hum
aines. A

u 
niveau des Etats m

em
bres de la C

SR
P, ces 

dernières étaient estim
ées à 34,3 m

illions 
d’individus en 2007

5. Les projections pour 
2050 avoisinent les 75,8 m

illion
s d

’ha-
bitants. Fondé sur les calculs du W

orld 
R

esources Institute
6, le pourcentage de la 

population des pays m
em

bres de la C
SR

P 
habitant à m

oins de 100 kilom
ètres de la 

côte est estim
é à 78,41 %

. C
ette littoralisa-

tion des populations a engendré une forte 
dem

ande en ressources m
arines.

La pression de pêche au travers de l’effort 
est assez élevée (30 000 pirogues et une 
flottille indu

strielle de 1 000 n
avires 

5. « State of the W
orld in 2007. U

nleashing the Poten-
tial for U

rban G
row

th », U
N

FPA
, 2007. http://w

w
w

.
unfpa.org/sw

p/2007/english
/notes/indicators.htm

l, 
consulté le 15 septem

bre 2009.
6. W

orld R
esou

rces In
stitute, 20

0
0. http://earth-

trends.w
ri.org/text/coastal-m

arine/variable-63.htm
l, 

consulté le 15 septem
bre 2009.

en 2007). C
ertaines des espèces cibles 

m
igrent le long de la côte et ne sont géné-

ralem
ent pas confinées dans les eaux d’un 

Etat (sardinelle, thon et autres pélagiques). 
Les pêcheurs poursuivant ces espèces 
m

igrent donc égalem
ent, ce qui crée des 

problèm
es transfrontaliers aigus liés à la 

gestion des ressources, à l’élaboration et à 
l’im

plém
entation de politiques d’am

énage-
m

ent appropriées.
La pêche artisanale, soutenue par les coo-
p

ération
s intern

ation
ales, occup

e u
ne 

place de plus en plus im
portante. A

 la fin 
des années 1990, on estim

ait qu’environ 
deux tiers des captures étaient le fait des 
pêcheries industrielles, contre un tiers 
pour la pêche artisanale. Les parts de ces 
deux segm

ents sont aujourd
’hui presque 

identiques : environ 710 000 tonnes pour 
la pêche artisanale et un peu m

oins de 
1 000 000 tonnes pour la pêche indus-
trielle (voir tableau I, page suivante).

L’augm
entation du nom

bre d
’em

barca-
tions de pêche artisanale a été incontrôlée, 

Figure 1. Localisation des Etats m
em

bres de la CSR
P,  

zone d’exécution du projet PSR
A R

equins
Tableau I. Captures totales des pêcheries industrielles  

et de la pêche artisanale dans les pays m
em

bres de la CSR
P (2010)

Pays

Captures 
(en tonnes)  

Cap-Vert
Gam

bie
Guinée

Guinée- 
Bissau

Mauritanie
Sénégal

Sierra 
Leone

Total

Pêche artisanale
4 200

30 000
57 000

26 306
89 700

385 902
116 600

709 708
Pêche industrielle

3 800
10 000

42 000
44 720

807 300
42 000

15 800
965 620

Captures totales 
8 000

40 000
99 000

71 026
897 000

427 902
132 400

1 675 328

Sources : M
AAP, 2005 ; GFD, 2005 ; CNSHB, 2005 ; IM

ROP, 2006 ;  
DPM

, 2006 ; M
FM

W, 2005 ; COPACE, 2003 et 2005.

Tableau II. Flottilles de pêche industrielle et de pêche artisanale  
dans l’espace de la CSR

P (2010)

Flottilles
Cap-
Vert

Gam
bie

Guinée
Guinée- 
Bissau

Mauritanie
Sénégal

Sierra 
Leone

Total

Pêche industrielle
197

30
191

121
323

130
100

1 092
Navires nationaux ou basés

77
0

22
3

211
117

40
470

Navires étrangers sous licence* 
120

30
169

118
112

13
60

622
Pêche artisanale

1 267
1 700

3 636
1 000

4 800
13 420**

7 000
32 823

Pourcentage de m
otorisation

73 %
37 %

29 %
22 %

97 %
79 %

3 %
52 %

Nom
bre de pirogues m

otorisées
925

629
1 054

216
4 686

7 165
210

14 885

* Les licences ne sont pas toutes utilisées. ** Seules 8 991 pirogues sont actives.

Sources : CIPA, 2008 ; DGP, 2005 ; GFD, 2004 ; CNSHB, 2005 ; DGPA, 2006 ; IM
ROP, 2009 ; DPM

, 2009 ; M
FM

W, 2006.

en particulier au Sénégal et en M
auritanie, 

où les captures sont de plus en plus fré-
quem

m
ent destinées au m

arché interna-
tional et sous-régional. O

n com
pte ainsi 

aujourd’hui plus de 30 000 pirogues (dont 
16 000 m

otorisées), dont 80 %
 se trou-

vent au Sénégal et en M
auritanie, avec 

une concentration de 60 %
 d’entre elles au 

Sénégal (voir tableau II).

Parallèlem
ent, le nom

bre de navires indus-
triels est globalem

ent resté stable (sauf au 
Sénégal) et les problèm

es de ce secteur 
(im

portance des prises accessoires et du 
rejet en m

er, im
pact sur les espèces m

ena-
cées) dem

eurent non résolus.

L
a conjugaison de cette surcapacité et 

d
’un accroissem

ent considérable des per-
form

ances (grâce à l’usage du G
PS, par 

exem
ple) a conduit à une dim

inution des 
rendem

ents dès les années 1990 (Josse et 

G
arcia, 1986 ; FA

O
, 1988 ; C

havance et al., 
2004) et a largem

ent contribué au phéno-
m

ène de surpêche des espèces dém
ersales.

Le développem
ent rapide de ce secteur a 

un im
pact négatif sur l’état des ressources 

halieutiques des pays de la sous-région, 
jugé inquiétant. O

n estim
e que les deux 

tiers des stocks des principales espèces 
sont surexploités ou en passe d

’atteindre 
leur lim

ite d’exploitation.
O

r, le secteur de la pêche joue un rôle 
im

portant dan
s le budget des Etats : il 

contribue à 43 %
 des recettes d

’exporta-
tion et à près de 5 %

 du PIB en M
auritanie, 

à près de 3 %
 du PIB en G

am
bie ou encore 

à 21 %
 des recettes d’exportation au Séné-

gal (voir tableau III, page suivante). Les 
produits de la pêche jouent égalem

ent un 
rôle très im

portant au niveau de la sécu-
rité alim

entaire, com
m

e au C
ap-Vert, où la 

consom
m

ation m
oyenne par habitant est 

de 25 kilogram
m

es par an.

- 14 -
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7 %
 des em

plois générés par la pêche artisa-
nale. La valeur des m

ises à terre est estim
ée 

à 8 500 000 euros par an pour la période 
2005-2008, soit environ 3,5 %

 de la valeur 
des exportations en produits halieutiques, 
évaluée à un peu plus de 350 000 000 de 
dollars U

S (voir tableau III, page précédente). 
C

e dernier pourcentage n’est pas négligeable 
si l’on garde à l’esprit que les captures de 
R

equins déclarées par la pêche artisanale 
(24 000 tonnes) ne représentent que 1,6 %

 
des m

ises à terre totales dans le secteur de 
la pêche, évaluées à 1 473 900 tonnes par an 
(voir tableau I, p. 15).

CONTEXTE ET JUSTIFICATION  
DU PROCESSUS PSRA REQUINS

A
ujourd’hui, selon les données de la FA

O
, 

les trois quarts des stocks halieutiques 
sont surexploités au n

iveau m
ond

ial. 
Pour ce qui concerne les R

equins (raies 
et requins), toujours selon la FA

O
, ce taux 

est de 90 %
. U

n pourcentage élevé, qui 
s’explique aisém

ent par la forte et régu-
lière augm

entation de l’effort de pêche 
ciblant ces espèces vulnérables depuis la 
seconde m

oitié du X
X

e siècle. L’évolution à 

la hausse de l’effort de pêche est à m
ettre 

en relation avec l’augm
entation du niveau 

de vie en A
sie du Sud-E

st et la m
ondiali-

sation des échanges, qui ont eu pour effet 
un accroissem

ent de la dem
ande en aile-

rons. D
ans le m

onde entier, des pêcheries 
se sont développées, alléchées par la forte 
valeur com

m
erciale de ce produit (jusqu’à 

100 dollars U
S le kilo).

L
a situ

ation est la m
êm

e sur le litto-
ral ouest-africain. La pêche aux R

equins 
s’est nettem

ent intensifiée dans les pays 
m

em
bres de la C

SR
P. C

’est en G
am

bie, dès 
les années 1970, que la filière s’est consti-
tuée. C

oncentrée au départ dans ce pays et 
à l’em

bouchure du delta du Sine Saloum
, 

au Sénégal, l’exploitation a rapidem
ent 

atteint la M
auritanie, au nord, et, vers le 

sud, la C
asam

ance, au Sénégal, et la G
ui-

née-Bissau (années 1980), puis la G
uinée 

et la Sierra Leone (années 1990).
A

utrefois, dans la sous-région, les R
equins 

n’étaient p
as ciblés p

ar les p
êcheu

rs 
côtiers. C

apturés de m
anière accessoire 

par les pêcheurs de petits pélagiques, ils 
étaient tran

sform
és (salage, séch

age) et 
échangés, dans la région du Sine Saloum

, 
avec les population

s rurales contre des 
céréales. Ils ne faisaient que ponctuelle-
m

ent l’objet de captures ciblées, et étaient 
parfois utilisés à des fin

s cultuelles et 
cérém

onielles (îles Bijagos). L’exploitation 

C
e secteur contribue de façon m

ajeure au 
développem

ent socio-économ
ique (créa-

tion d’em
plois, alim

entation, exportation) 
des pays de la sous-région. Il génère envi-
ron 500 000 em

plois directs et induits 
– notam

m
ent plus de 189 000 em

plois 
d’artisan pêcheur –, soit 1,45 %

 de la tota-
lité des em

plois dans ces pays. Les em
plois 

directs créés par l’activité de pêche occu-
pent en m

oyenne 4 %
 de la population 

active d
an

s l’espace de la C
SR

P. C
ette 

proportion s’élève à plus de 5 %
 en Sierra 

Leone, m
algré le faible niveau de m

oderni-
sation de la pêche artisanale dans ce pays. 

C
ette dern

ière représente en m
oyen

ne 
36 %

 des em
plois dans le secteur de la 

pêche (voir tableau IV
) 7.

L’étude et l’analyse des résultats obtenus 
dans le cadre du projet PSR

A
 R

equins 
m

ontrent que l’exploitation des R
equins 

occupe une place non négligeable dans le 
secteur de la pêche. En 2008, les em

plois 
directs générés par cette filière étaient esti-
m

és à plus ou m
oins 13 000, soit environ 

7. http://w
w

w
.csrpsp.org/presentation

/presentation.
htm

l

Tableau III. Contribution du secteur pêche à l’économ
ie  

des Etats m
em

bres de la CSR
P (2010)

Indicateurs
Cap-Vert

Gam
bie

Guinée
Guinée- 
Bissau

Mauritanie
Sénégal

Sierra 
Leone

Total

Part du PIB
1,52 %

 
2,68 %

0,43 %
5 %

6 %
*

1,4 %
N.D.

Valeur des exportations  
(M USD)

0,55
0,31

33,30
0,20

169,03
313,49

18,10
534,94

Contribution aux exportations
0,99 %

0,24 %
4,48 %

3,9 %
43,45 %

21,53 %
0 %

 
Contribution  

au budget de l’Etat
N.D.

N.D.
2,5 %

6,71%
6 %

**
1,7 %

0,9 %
 

N.D. : non déterm
inée.

* Selon l’étude FAO/PM
EDP 2005, la contribution au PIB du seul secteur artisanal serait en fait de 4,1 %

.
** Hors accord de pêche com

m
unautaire. En incluant l’accord de pêche avec l’Union européenne,  

cette contribution s’élevait à 25 %
 en 2003.

Sources : FM
I, 2006 ; W

orld Resources Institute, 2006 ; BM
, 2006 ;  

FAO Country Profiles ; instituts nationaux de statistique.

Tableau V. Estim
ation des em

plois directs et indirects générés  
par la pêche aux R

equins dans l’espace CSR
P (2008)

Indicateurs
Cap-Vert

Gam
bie

Guinée
Guinée-
Bissau

Mauritanie
Sénégal

Sierra 
Leone

Total

Pêcheurs
20

900
1 250

68
1 800

600
3 000

7 638

Transform
ateurs

100
53

400
3 015

400
3 968

Fum
euses

77
 

 
32

 
109

Total em
plois

20
1 000

1 385
68

2 200
3 647

3 400
12 720

Valeur des m
ises  

à terre (en euros)
58 104

2 125 175
1 878 452

3 477 397
993 326

8 532 454

Source : synthèse des résultats d’enquêtes sur les trajectoires  
des pêcheries de Requins dans les pays m

em
bres  

de la CSRP, projet PSRA Requins, 2008.

Tableau IV. Em
plois dans le secteur de la pêche  

des Etats m
em

bres de la CSR
P (2010)

Indicateurs
Cap-
Vert

Gam
bie

Guinée
Guinée- 
Bissau

Mauritanie
Sénégal

Sierra 
Leone

Moyenne 
totale

Em
plois dans  

le secteur de la 
pêche

9 100
30 000

84 200
16 000

36 000
220 000

125 000
520 300

dont artisans pêcheurs
4 380

47 00
80 000

3 113
30 000

59 500
25 000

206 193
Pourcentage d’em

plois 
dans le secteur  
de la pêche artisanale

48 %
16 %

 
95 %

 
19 %

 
84 %

27 %
 

20 %
 

39 %
 

Pourcentage  
de pêcheurs  
dans la population 
active

4,6 %
4,5 %

2,5 %
2,2 %

3,1 %
5 %

5,2 %
4 %

Sources : FM
I, 2006 ; W

orld Resources Institute, 2006 ; BM
, 2006 ;  

FAO Country Profiles ; instituts nationaux de statistique.
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(sem
i-industrielle) ciblée des R

equins a 
donné lieu à quelques expériences m

enées 
dans les années 1940 sur la Petite C

ôte 
sénégalaise, qui se sont soldées par des 
échecs dus à la dim

inution très rapide des 
rendem

ents.
C

e n’est qu’au début des années 1970 qu’une 
pêche artisanale spécialisée s’est dévelop-
pée, au sein de la com

m
unauté ghanéenne 

de G
am

bie. Incluant à l’origine une soixan-
taine de pêcheurs, cette activité s’est rapi-
dem

ent étoffée pour devenir une filière de 
pêche et de transform

ation, la chair salée-
séchée étant exportée vers le G

hana. Les 
transform

ateurs ghanéens ont racheté les 
captures accessoires de Requins des pêche-
ries opérant à proxim

ité, com
m

e celles des 
Lébous et des N

yom
inkas du Sénégal. C

e 
prem

ier débouché a suscité un intérêt pour 
les R

equins, im
m

édiatem
ent renforcé par 

la dem
ande des acheteurs d

’ailerons, qui 
ont com

m
encé à se m

ultiplier à la fin des 
années 1970. L’exploitation a connu une 
forte progression au cours des années 1980. 

C
onfrontés à une baisse des rendem

ents 
quasi im

m
édiate, certains pêcheurs ont 

été contraints d’ém
igrer vers des zones de 

pêche lointaines. Le com
m

erce de l’aileron 
a été un des facteurs im

portants de la régio-
nalisation des activités de pêche dans les 
pays de l’espace C

SR
P.

D
ans ce contexte est intervenue la déva-

luation du franc C
FA

, en 1994, qui a eu 
pour conséquence im

m
édiate la com

pé-
titivité des produits issus de la zone C

FA
 

au niveau m
ondial, ainsi qu’une très forte 

hausse de la valeur com
m

erciale des pro-
duits de la p

êche exportés hors zone 
franc. L’effort de pêche s’est alors accen-
tué, entraînant le déplacem

ent des zones 
de pêche de plus en plus loin vers le sud – 
nom

breux sont les pêcheurs de Saint-Louis 
du Sénégal qui poursuivaient les R

equins 
jusqu’en Sierra Leone. A

ujourd
’hui, dans 

la sous-région, C
ap-Vert excepté, la quasi-

totalité des espèces de sélaciens concer-
nées sem

blent être pleinem
ent exploitées, 

voire surexploitées.

NAISSANCE DU PROCESSUS  
PSRA REQUINS

Préoccupés par la situation des R
equins 

au niveau international, les Etats représen-
tés au C

om
ité des pêches de la FA

O
 ont 

décidé, en 1995, de créer un groupe de 
travail sur le sujet. Les recom

m
andations 

de ce groupe ont débouché sur l’élabora-
tion et l’adoption par le C

om
ité des pêches, 

en février 1999, du Plan d
’action interna-

tional pour la conservation et la gestion 
durable des R

equins (PA
I R

equins). C
et 

instrum
ent stratégique visait, d

’une part, 
à am

éliorer l’inform
ation statistique et les 

capacités de description et de suivi du sta-
tut des populations de R

equins, et, d’autre 
part, à m

ettre en place, en cas de nécessité, 
des m

esures de conservation et de gestion 
(voir encadré sur le PA

I en annexe 2).
Prenant conscience des risques d’effondre-
m

ent rapide des stocks de R
equins et des 

conséquences de cet effondrem
ent sur la 

diversité biologique, les Etats m
em

bres de la 
C

SR
P ont décidé, en accord avec les recom

-
m

andations du PA
I Requins, de se doter d’un 

Plan sous-régional d’action pour la conserva-
tion et la gestion durable des Requins (PSR

A
 

Requins). C
e plan a été adopté en 2001 par 

la C
onférence des m

inistres de la C
SR

P, et 
sa m

ise en œ
uvre effective a débuté en 2004 

avec le projet PSR
A

 R
equins, en com

plé-
m

ent d
’autres dispositifs, m

écanism
es et 

program
m

es touchant à l’accès aux zones de 
pêche et à la gestion de l’exploitation des res-
sources m

arines des Etats m
em

bres. Le pro-
cessus PSR

A
 Requins s’inscrit dans le cadre 

du Plan d’action stratégique 2002-2010 de la 
C

SR
P (voir encadré sur la C

om
m

ission en 
annexe).
Entre 2004 et 2007, dans le cadre du PRC

M
, 

m
obilisant des fonds ém

anant de la Fonda-
tion M

AVA
 et de l’am

bassade des Pays-Bas 
à D

akar, le projet PSR
A

 R
equins d’appui à 

ce processus a m
ené des activités dans dif-

férents dom
aines liés à la conservation, au 

suivi et à la gestion durable des popula-
tions de Requins. O

utre la m
ise en place de 

dispositifs de suivi de l’évolution de la res-
source et des actions visant à la régulation de 
l’exploitation, plusieurs études ont été réali-
sées sur divers aspects relatifs à l’exploita-
tion des Requins dans la sous-région.
Pour contribuer efficacem

ent à la réussite 
du projet PSR

A
 Requins, chaque pays devait 

se doter d’un Plan d’action national (PA
N

) 
R

equins, inspiré du Plan sous-régional 
d’action. C

e qui fut fait dès 2003, avec l’ap-
pui technique de la FIBA

 pour la rédaction 
des docum

ents relatifs aux PA
N

 R
equins. 

Le processus de validation officielle des 
PA

N
 R

equins a été entam
é en 2005. Il s’est 

d’abord agi de diffuser les docum
ents rela-

tifs aux PA
N

 aux différentes parties concer-
nées (adm

inistration, recherche, pêcheurs, 
transform

ateurs, m
areyeurs) et d

’organi-
ser des ateliers nationaux de validation. 
A

ujourd
’hui, cinq PA

N
 (Sénégal, G

uinée, 
M

auritanie, Sierra Leone et G
uinée-Bissau) 

sur sept ont été validés, c’est-à-dire approu-
vés par les gouvernem

ents (textes publiés 
dans les Journaux officiels), ce qui consti-
tue un fort engagem

ent des Etats dans la 
conservation des populations de R

equins. 
Pour ce qui concerne le C

ap-Vert, les objec-
tifs du PA

N
 Requins sont intégrés aux plans 

d’am
énagem

ent du pays, ce qui est assim
i-

lable à une officialisation.

PROJET D’APPUI À LA M
ISE EN Œ

UVRE 
DU PROCESSUS PSRA REQUINS

1. O
bjectifs et structuration

A
 l’im

age des politiques de la C
SR

P, le 
projet d

’appui à la m
ise en œ

uvre du pro-
cessus PSR

A
 R

equins s’accom
pagne d

’une 
stratégie d

’intervention fondée sur une 
approche régionale de la problém

atique 
de con

servation et de gestion respon-
sable des population

s de R
equin

s, avec 
un accom

pagnem
ent technique des pays 

concernés dans la recherche et la m
ise en 

œ
uvre de solutions appropriées.

Requins capturés à bord d’une pirogue au Cap-Vert (I. Ndiaye)



1. a. Objectifs de la prem
ière phase du projet

D
ans la prem

ière phase de m
ise en œ

uvre 
du projet, il a surtout été question de 
prendre en charge trois principaux objec-
tifs :
1.   appuyer la m

ise en œ
uvre du processus 

PSR
A

 R
equins et la production d’outils 

de gestion des populations de R
equins ;

2.  développer un program
m

e pilote de 
reconversion des acteurs spécialisés 
de la filière d

’exploitation des R
equins 

dans les Etats m
em

bres de la C
SR

P ;
3.  valoriser et consolider les expériences 

acquises par un effort de capitalisation 
et de com

m
unication.

Pour atteindre ces objectifs, de nom
breuses 

activités ont été m
enées. Avant de présen-

ter ces activités, décrivons brièvem
ent la 

stratégie d’intervention adoptée pour leur 
réalisation.

Structuration du projet et stratégie  
d’intervention
L

a C
SR

P exécute le projet de m
ise en 

œ
uvre du processus PSR

A
 R

equin
s au 

bénéfice des m
in

istères ch
argés de la 

pêche à travers les Plans d
’action natio-

naux de conservation et de gestion durable 
des R

equins (PA
N

 R
equins).

Pour une m
eilleure coordination des acti-

vités du projet PSR
A

 R
equins, il a été jugé 

nécessaire que chaque pays dispose de 
son propre PA

N
 R

equins, définissant les 
actions à m

ener et les objectifs à atteindre. 
C

es Plans d
’action nationaux définissent 

égalem
ent une stratégie d

’intervention et 
un cadre de m

ise en œ
uvre. La coordi-

nation est confiée soit à la D
irection des 

pêches, soit aux instituts de recherche des 
pays concernés. Il reste entendu que ces 
PA

N
 R

equins doivent alim
enter le projet 

PSR
A

 R
equins pour concourir à l’atteinte 

de ses objectifs.
Les inform

ations collectées par les insti-
tuts de recherche (en M

auritanie, en G
ui-

née, en G
uinée-Bissau et au C

ap
-V

ert) 
ou les départem

ents et les D
irections des 

pêches (en G
am

bie, au Sénégal, en Sierra 
Leone) grâce aux enquêteurs, observateurs 
scientifiques, étudiants et experts sont 
analysées, et des m

esures de gestion et 
d’am

énagem
ent proposées aux m

inistères 
chargés des pêches (au niveau national) et 
à la C

SR
P pour harm

onisation (au niveau 
sous-régional).

L
es in

stitution
s parten

aires du projet 
PSR

A
 R

equins dans les sept pays m
em

bres 
de la C

SR
P sont les suivantes :

– C
IPA

 (C
entro de Investigaçao Pesqueira 

A
plicada), en G

uinée-Bissau ;
–  FD

 (Fisheries D
epartm

ent), en G
am

bie ;
–  IN

D
P (Instituto N

acional de D
esenvolvi-

m
ento das Pescas), D

G
P (D

irection géné-
rale des pêches), au C

ap-Vert ;
–  D

A
R

O
 (D

irection de l’am
én

agem
ent 

des ressources et de l’océanographie) 
et IM

R
O

P (In
stitut m

auritan
ien de 

recherches océanograph
iques et des 

pêches), en M
auritanie ;

–  C
N

SH
B (C

entre national des sciences 
halieutiques de Boussoura), en G

uinée-
C

onakry ;
–  C

RO
D

T
 (C

entre de recherches océano-
graphiques de D

akar), D
PM

 (D
irection 

des pêches m
aritim

es), au Sénégal ;
– F

D
 (Fisheries D

epartm
ent), en Sierra 

Leone.

Insertion dans le PR
C

M
 et synergie 

avec d’autres projets de la C
SR

P
Le projet PSR

A
 R

equins est l’un des projets 
phares de la com

posante pêche du PRC
M

 
et de la C

SR
P. En effet, ce projet est l’un 

des plus visibles de la C
SR

P au niveau de 
la sous-région, grâce à une com

m
unica-

tion perform
ante et à ses nom

breux efforts 
de production d

’outils d
’aide à la prise de 

m
esures de gestion et d’harm

onisation des 
législations en m

atière de conservation des 
R

equins.
D

ans le cadre du PRC
M

, le projet PSR
A

 
Requins est intégré à la com

posante pêche, 
dont l’objectif est de « prom

ouvoir des 
cadres de gestion concertée qui garantissent 
l’exploitation durable des ressources halieu-
tiques, respectent l’intégrité et le fonction-
nem

ent des écosystèm
es, et participent au 

développem
ent socio-économ

ique ». Les 
activités m

enées dans le cadre du pro-
jet PSR

A
 R

equins au sein de cette com
po-

sante présentent un caractère exem
plaire 

par l’im
plication des institutions nationales 

concernées (D
irections des pêches, centres 

de recherche) et des acteurs de la filière 

pêche. En synergie avec les autres projets du 
PRC

M
 (création d’aires m

arines protégées, 
gestion concertée des stocks m

igrateurs 
partagés…

), ce projet contribue égalem
ent 

à identifier des habitats critiques et d’éven-
tuelles zones sanctuaires, à élaborer des 
systèm

es de concertation pour l’am
énage-

m
ent des pêches et à appuyer la C

SR
P dans 

la m
ise en œ

uvre de m
écanism

es de coor-
dination d’actions de recherche et de régle-
m

entation des pêches.
Les initiatives de conservation et de gestion 
des populations de R

equins, entreprises 
par le projet PSR

A
 Requins, notam

m
ent les 

tests de dispositifs d’évitem
ent des grandes 

espèces sur les chaluts crevettiers, ont lar-
gem

ent contribué à l’am
élioration de la 

sélectivité et à la réduction des im
pacts 

dom
m

ageables sur les espèces dém
ersales.

Les in
form

ation
s sur les pêcheries de 

R
equin

s dan
s l’espace de la C

SR
P, col-

lectées et analysées avec l’appui du projet 
PSR

A
 R

equins, ont perm
is d

’élaborer des 
m

esures concrètes de gestion des stocks 
de R

equins telles que l’établissem
ent de 

licences sp
écifiques, l’in

stauration de 
zones protégées, la lim

itation d
’accès à 

la ressource, l’interdiction de pêcher des 
espèces m

en
acées, la déterm

in
ation de 

la taille de prem
ière capture pour cer-

taines espèces ou encore la form
ulation 

de recom
m

andations concernant la m
ise 

en place d’une fiscalité spécifique (il s’agit 

Figure 2. R
elations de collaboration entre les différentes parties engagées  

dans le projet PSR
A R

equins

Départem
ent  

des pêches
Instituts   

de recherche
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organisées, au profit des techniciens et des 
observateurs scientifiques, sur l’identifi-
cation, la biologie, la collecte de données 
relatives aux débarquem

ents et l’am
éna-

gem
ent des pêcheries. D

ans ce cadre, un 
guide d

’identification des espèces (voir 
encadré 1) a été réalisé, destiné aux ins-
tituts de recherche, au

x départem
ents 

des pêches, aux enquêteurs et aux obser-
vateurs em

barqués, au
x étudiants, au

x 

pêcheurs et aux transform
ateurs. Si avant 

la m
ise en œ

uvre du projet les inform
a-

tions étaient classées par groupes d
’es-

pèces (raies et requins), depuis 2005 les 
données sont collectées par espèces, ce qui 
a considérablem

ent am
élioré leur qualité 

(pour la M
auritanie, les données étaient 

collectées par espèces depuis 1998 par les 
enquêteurs de l’IM

RO
P installés aux prin-

cipaux points de débarquem
ent).

ici des taxes sur l’exportation des produits 
de R

equins, notam
m

ent les ailerons). Les 
résultats obtenus à la suite de ces initia-
tives de conservation ont contribué à la 
réalisation des objectifs de la com

posante 
pêche du PC

R
M

.

Par ailleurs, les différents pays im
pliqués 

ont consenti d
’im

portants efforts pour se 
doter d

’un PA
N

 R
equins, m

êm
e s’il existe 

des disparités dans la m
ise en œ

uvre de 
ces Plans d’action nationaux.
En outre, les nom

breuses form
ations régio-

nales et nationales organisées dans le cadre 
de ce projet ont été de nature à contribuer 
largem

ent aux objectifs de renforcem
ent 

des capacités du PRC
M

 et de la C
SR

P.

1. b. Objectifs de la deuxièm
e phase du projet

Tous les objectifs de la prem
ière phase 

du projet n’ayant pas été atteints à la fin 
de l’année 2007, il a été jugé nécessaire 
de conduire une deuxièm

e phase (2008-
2011), tenant com

pte des acquis décrits 
précédem

m
ent. C

ette deu
xièm

e ph
ase 

inclut les grandes actions suivantes :
– poursuite du processu

s de m
ise en 

œ
uvre des PA

N
 R

equins (production d’ou-
tils de gestion des populations de R

equins 
et harm

onisation des législations) ;
– création d’un observatoire des séla-
ciens en A

frique de l’O
uest (en lien 

avec le réseau BIO
M

A
C

) ;
– réalisation d’actions pilotes de 

reconversion et de conserva-
tion ;

– capitalisation et valorisation des résultats 
du PSR

A
 R

equins obtenus durant la pre-
m

ière phase.

2. Stratégie d’acquisition de données

L
es don

nées utilisées provien
nent de 

diverses sources. En effet, il a été fait usage 
aussi bien d

’inform
ations historiques que 

de données produites dans le cadre du pro-
jet. A

u plan historique, l’équipe du projet a 
exploité les bases de données des m

odules 
Traw

lBases (cam
pagnes de pêche expé-

rim
entales) et StatBases (statistiques de 

pêche) du Systèm
e d’inform

ation et d’ana-
lyse des pêches (SIA

P), m
is en place par 

la C
SR

P de 2000 à 2002, sur financem
ent 

de l’U
nion européenne. C

es bases de don-
nées régionales ont perm

is de recueillir 
l’ensem

ble des inform
ations (identifica-

tion des différentes espèces de raie et de 
requin, occurrences de capture, évolution 
des débarquem

ents et de l’effort de pêche) 
collectées depuis cinquante an

s sur les 
espèces pêchées dans l’espace de la C

SR
P.

Sur cette base, les m
eilleures séries de 

données disponibles sur les captures de 
R

equins par les pêcheries industrielles et 
la pêche artisanale au cours des vingt der-
nières années (1984-2004) ont été recons-
tituées.
D

’autre part, depuis 2005, le projet englobe 
le suivi des m

ises à terre de R
equins et la 

collecte de données biologiques, sur l’effort 
de pêche, les prix et les em

plois générés, par 
le biais d’enquêtes aux points de débarque-
m

ent (enquêtes exhaustives ou par échan-
tillonnage représentatif des débarquem

ents 
selon la zone et le pays).
Il est à noter que le suivi régulier de l’acti-
vité de pêche et la collecte de données bio-
logiques ont été possibles grâce à la m

ise 
en place dans chacun des pays m

em
bres 

de la C
SR

P d
’un réseau d

’enquêteurs 
form

és au suivi des débarquem
ents 

de R
equin

s. E
n effet, depuis 2004, 

dans le cadre du projet PSR
A

 R
equins, 

des sessions annuelles de form
ation sont 

E
ncad

ré 1. L
e gu

ide d’identification des principales espèces  
de R

equ
in

s de la sou
s-région

C
e guide, réalisé dans le cadre 

du projet PSR
A

 Requins, a pour 
objectif de perm

ettre une iden-
tification rapide et aisée des 
principales espèces de R

equins 
rencontrées com

m
uném

ent sur 
les sites de débarquem

ent de 
l’espace C

SR
P et, plus généra-

lem
ent, d’A

frique de l’O
uest. 

Il a été édité grâce au soutien 
de la Fondation internatio-
nale du banc d’A

rguin (FIBA
) 

et de l’U
nion m

ondiale pour la 
nature (U

IC
N

).
La collecte de données statis-
tiques sur les espèces de Requins 
était une priorité du projet 
PSR

A
 R

equins. C
e guide a per-

m
is d’am

éliorer les capacités de suivi des Requins et, par conséquent, la finesse des inform
a-

tions scientifiques nécessaires à leur gestion durable. C
et ouvrage est principalem

ent destiné 
aux réseaux d’enquêteurs et de biologistes participant au projet PSR

A
 Requins dans les sept 

pays m
em

bres de la C
SR

P, qui collectent des inform
ations sur les captures et la biologie des 

espèces de Requins, m
ais aussi aux m

arins-pêcheurs, qui enregistrent leurs captures sur le 
journal de bord.
D

ans le guide, chaque espèce fait l’objet d’une page-fiche com
prenant un dessin central et, 

parfois, des dessins com
plém

entaires qui détaillent un caractère m
orphologique particulier. 

Les principales caractéristiques m
orphologiques de l’espèce sont listées pour attirer l’atten-

tion de l’utilisateur sur les signes distinctifs perm
ettant son identification. Par ailleurs, des 

inform
ations concernant les engins de pêche utilisés pour capturer l’espèce, la distribution 

bathym
étrique, l’habitat, etc., sont fournies.

C
et outil est très utile pour am

éliorer la qualité des inform
ations collectées sur les captures 

de Requins côtiers.
Le guide d’identification des espèces est téléchargeable sur le site de la FIBA

 : http://w
w

w
.

lafiba.org/index.php/fr/docum
entation/boite_a_outils/guides_m

ethodologiques/

B
e

r
n

a
r

d
 

S
É

R
E

T
I

R
D

 
&

 
M

N
H

N

G
uide d’identification des principales espèces 

de requins et de raies de l’Atlantique oriental tropical,
à l’usage des enquêteurs et biologistes des pêches

G
uide d’identification des principales espèces 

de requins et de raies de l’Atlantique oriental tropical,
à l’usage des enquêteurs et biologistes des pêches

IU
C

N
Union m

ondiale pour la Nature

2006
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• M
ise en place de bases de données sur 

les captures et l’effort de pêche dans l’es-
pace de la C

SR
P.

• R
éalisation d

’un film
 sur les particu-

larités biologiques et l’exploitation des 
R

equins en A
frique de l’O

uest.
• Encadrem

ent de plusieurs m
ém

oires de 
fin d

’études (voir encadré 2, page précé-
dente) sur la biologie, l’écologie et la pêche 
des sélaciens en M

auritanie, au Sénégal, en 
G

uinée, en Sierra Leone et au C
ap-Vert.

• Edition d
’un guide d

’identification des 
raies et des requins en A

frique de l’O
uest 

(voir encadré 1, p. 23).
• O

rganisation de réunions et d’ateliers de 
concertation avec les acteurs de la filière 
R

equins en G
am

bie, en G
uinée, en G

ui-
née-Bissau, en M

auritanie, en Sierra Leone 
et au Sénégal.
• R

éalisation d
’études sur les possibili-

tés de reconversion des acteurs spécialisés 
dans la filière R

equins et m
ise en œ

uvre 
d’initiatives pilotes de reconversion de ces 
acteurs.
• C

ontribution à l’actualisation de la liste 
rouge de l’IU

C
N

 concernant les raies et les 

requins d’A
frique de l’O

uest et à l’inscrip-
tion des poissons-scies aux annexes de la 
C

IT
ES.

• M
ise en place de bases de données sur 

les captures de la pêche artisanale et de 
la pêche industrielle par pays. C

es bases 
de données ont été alim

entées non seule-
m

ent par l’exploitation, depuis 2003, des 
in

form
ation

s ém
an

ant des in
stituts de 

recherche et des départem
ents des pêches, 

m
ais égalem

ent par l’exploitation, jusqu’en 
2002, des bases de données SIA

P, consti-
tuant une source fiable.
• R

éalisation de plusieurs études sur les 
m

igrations de R
equins et les trajectoires 

des pêcheries dans la sous-région.

Les résultats obtenus lors de la prem
ière 

phase du projet ont été présentés et analy-
sés dans le cadre de deux ateliers d’évalua-
tion organisés à D

akar en 2008, l’un sur la 
capitalisation générale du projet et l’autre 
sur l’im

pact de la form
ation des techni-

ciens, observateurs et étudiants. O
nt parti-

cipé à ces ateliers tous les acteurs concernés : 
adm

inistration des pêches, professionnels, 

RÉALISATIONS ET IM
PACT DU PROJET

1. G
randes réalisations du projet

Les inform
ations collectées par les instituts 

de recherche (en M
auritanie, en G

uinée, en 
G

uinée-Bissau et au C
ap-Vert) ou les D

irec-
tions des pêches (en G

am
bie, au Sénégal et 

en Sierra Leone), par le biais d’enquêteurs, 
d’observateurs scientifiques, d’étudiants et 
d’experts, ont pu être analysées, consolidées 
et com

parées. Les principales réalisations 
du projet ont été détaillées dans des rapports 
techniques et dans le cadre de l’atelier de 
capitalisation sous-régionale de 2008. Elles 
peuvent être présentées com

m
e suit.

• Exploitation de bases de données issues 
de projets antérieurs (notam

m
ent le pro-

jet SIA
P) ; valorisation de ces inform

ations 
dans le cadre du projet PSR

A
 R

equins.

• Form
ation de techniciens et d

’observa-
teurs scientifiques em

barqués à la biologie, 
à la collecte de données biostatistiques et à 
l’am

énagem
ent des pêcheries de R

equins 
(form

ation
s région

ales et n
ation

ales de 
2004 à nos jours).

• R
éalisation de publication

s scienti-
fiques sur l’arrêt de la pêche aux R

equins 
au banc d

’A
rguin (M

auritanie), la biolo-
gie et la pêche des R

equins, l’im
portance 

culturelle des poissons-scies en A
frique 

de l’O
uest.

E
ncad

ré 2. U
ne étud

iante soutenue  
par le projet P

SR
A

 R
equ

in
s

« En 2007, j’ai bénéficié de l’appui finan-
cier de la FIBA

, à travers le projet PSR
A

 
R

equins, pour m
ener à bien des travaux de 

recherche prélim
inaires à la rédaction d’un 

m
ém

oire de fin d’études. A
 l’époque, j’étais 

étudiante à l’Institut universitaire de pêche 
et d’aquaculture (IU

PA
) de D

akar. M
on 

choix s’est porté sur un thèm
e lié à la conser-

vation des populations de Requins au Séné-
gal. C

ette étude s’inscrivait dans le cadre de 
la m

ise en œ
uvre des Plans d’action Requins 

et entrait en résonance avec les objectifs de 
recherche de l’IU

PA
.

L’équipe du projet PSR
A

 Requins m
’a soutenue, encadrée, et, grâce à cet appui, j’ai pu m

ener 
à bien m

es enquêtes de terrain, traiter les données que j’avais recueillies et réaliser un docu-
m

ent com
prenant des inform

ations sur la com
position dém

ographique des débarquem
ents 

et une analyse structurelle et biologique de cinq espèces débarquées par les pêcheries d’élas-
m

obranches du littoral sénégalais.
M

on m
ém

oire, soutenu en m
ai 2008, a obtenu de très bonnes appréciations de la part des 

m
em

bres du jury, com
posé d’ém

inents professeurs de la faculté des sciences et techniques et de 
l’IU

PA
, de chercheurs du C

RO
D

T et de la C
SR

P, et du coordinateur du projet PSR
A

 Requins. 
C

e m
ém

oire m
’a perm

is d’accéder au statut “d’étudiante m
éritante” de m

a prom
otion. »

N
daté (dite M

ingué M
A

R) titulaire d’un diplôm
e 

d’études supérieures spécialisées en pêche et en aquaculture  
de l’université C

heikh-A
nta-D

iop (D
akar, Sénégal)
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Séance d’identification et d’entraînem
ent à la collecte de données 

biologiques lors d’une form
ation régionale (M

. Diop & J. Dossa)



- 26 -
- 27 -

in
stituts de recherche, chercheurs en 

sciences sociales, représentants des O
N

G
 

de conservation et partenaires locaux.
L’im

pact du projet a été apprécié selon trois 
angles principaux :
1.  le renforcem

ent des capacités et l’am
é-

lioration des connaissances sur le dévelop-
pem

ent de la filière R
equins ;

2.  la situation ou l’état des pêcheries de 
R

equins ;
3.  l’état de conservation des R

equins au 
niveau national, sous-régional et interna-
tional.

Le projet PSR
A

 R
equins a perm

is d’assurer 
une form

ation régionale annuelle au béné-
fice des responsables de PA

N
 R

equins, des 
technicien

s et des observateurs em
bar-

qués. Le projet a égalem
ent appuyé finan-

cièrem
ent la form

ation n
ation

ale des 
enquêteurs chargés de collecter des don-
nées sur les pêcheries de R

equins.
U

n effort sérieu
x de ren

forcem
ent des 

capacités et des com
pétences a été pro-

duit, par le biais de ces form
ations et de 

l’encadrem
ent de m

ém
oires d

’étudiants. 
La production d

’un guide d
’identifica-

tion des espèces de R
equins et d

’outils de 

sensibilisation aux enjeux de la gestion des 
populations de R

equins (film
, brochures, 

prospectus, posters…
), destinés aux déci-

deurs et au public, a soutenu l’initiative.
A

insi, durant la prem
ière phase du projet, 

une centaine d
’observateurs, de techni-

ciens et de responsables de PA
N

 R
equins 

ont suivi des form
ations sur l’identifica-

tion, la biologie, la collecte de données sta-
tistiques et l’am

énagem
ent des pêcheries 

de R
equins.

U
ne dizaine de m

ém
oires de fin d

’études 
sur les population

s de R
equin

s ont été 
soutenus au Sénégal (2), en G

uinée (4), au 
C

ap-Vert (1) et en Sierra Leone (2).
L’im

pact de ces form
ations a été évalué 

pour chaque pays (voir encadré 3, page 
précédente).

2. Prise de conscience des Etats

2.a Adoption officielle des PAN Requins  
par les pays m

em
bres de la CSRP

Parallèlem
ent à l’effort de form

ation et 
d

’appui à la collecte d
’inform

ations sur la 
filière R

equins, le projet PSR
A

 R
equins a 

Sénégal
• A

m
élioration du niveau d’inform

ation 
sur les différentes espèces (47 espèces listées 
dans la base de données).
• Suivi de l’évolution des débarquem

ents par 
espèce et par groupe d’espèces.
• Identification des zones de pêche (surtout 
au sud).
• Identification des principales techniques 
de pêche (et des différences locales).
• Etude des circuits de distribution à partir 
de la base de données issue des enquêtes de 
terrain.
• Sensibilisation des acteurs im

pliqués dans 
la filière R

equins à la fragilité de cette res-
source, grâce à la présence d’enquêteurs sur 
les lieux de débarquem

ent.

G
am

bie
O

btention de données plus fines (avant la 
m

ise en œ
uvre du projet PSR

A
 R

equins, 
l’identification des espèces capturées posait 
problèm

e).

M
auritanie

• O
btention de données plus fines, perm

et-
tent l’expression d’avis scientifiques perti-
nents.
• A

ccroissem
ent de l’intérêt pour les Requins 

et des connaissances sur leur biologie, leur 
place dans les écosystèm

es, etc.
• A

m
élioration de l’opérationnalité des tech-

niciens dans la collecte de données.
• D

iversification des param
ètres de suivi des 

pêcheries.
• A

m
élioration des avis techniques pour la 

prise de décisions en term
es de gestion.

• C
ontribution au projet de révision de cer-

taines dispositions réglem
entaires.

• A
m

élioration de l’im
age négative de ce 

groupe de poissons.
• C

réation de valeur ajoutée par les bénéfi-
ciaires de form

ations qui agissent sur le ter-
ritoire.

• A
ssainissem

ent de la base de données 
Requins.
• A

ffinage de la réglem
entation, rendu pos-

sible par une m
eilleure connaissance du sujet.

Sierra Leone
A

m
élioration de la qualité des inform

ations 
collectées, à la suite des form

ations régio-
nales et des form

ations nationales orga-
nisées pour les techniciens chargés de la 
collecte et du traitem

ent des données.

G
uinée

• A
m

élioration de la qualification des tech-
niciens chargés de la collecte et du traite-
m

ent des données.
• R

ecrutem
ent de deux étudiants ayant 

rédigé leur m
ém

oire de fin d’études sur les 
Requins pour renforcer l’équipe du C

N
SH

B.
• Publication des études sur l’exploitation 
des raies et des requins dans les bulletins 
scientifiques du C

N
SH

B.

G
uinée-Bissau

• A
m

élioration de la qualité des données col-
lectées.
• Sensibilisation et form

ation des pêcheurs 
à l’identification des espèces au m

oyen du 
guide d’identification des Requins.

C
ap-V

ert
M

ise en place d’un systèm
e d’identification 

et de collecte des données de débarquem
ent 

au niveau national.

Source : atelier d
’évaluation de l’im

pact  
de la form

ation sur les R
equins dans les pays  

de l’espace C
SR

P, FIBA
/C

SR
P, septem

bre 2008.

E
ncad

ré 3. Im
pact des form

ation
s nationales et régionales  

dan
s les pays m

em
bres de la C

SR
P

Enquêteurs et techniciens de pêche ayant suivis la cinquièm
e form

ation 
régionale sur l’identification des Requins (M

. Diop & J. Dossa)
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R
appelons que ce sont les m

inistères char-
gés des pêches qui ont la responsabilité 
de la conduite des PA

N
 R

equins, respon-
sabilité confiée à l’une de leurs directions 
techniques, désignée com

m
e point focal 

national du projet PSR
A

 R
equins.

Tous les pays concernés se sont dotés d’un 
PA

N
 R

equins, validé par l’ensem
ble des 

acteurs. C
inq PA

N
 R

equins ont été officiel-
lem

ent adoptés : au Sénégal, en G
uinée, en 

G
uinée-Bissau, en M

auritanie, en Sierra 
Leone. A

u C
ap-Vert, les objectifs du PA

N
 

R
equins ont été intégrés au plan de gestion 

des ressources halieutiques, ce qui peut 
être assim

ilé à une officialisation.
D

e plus, la M
auritanie, la G

uinée, la G
ui-

née-Bissau et la Sierra Leone ont pris des 
m

esures techniques de gestion : arrêt de la 
pêche aux R

equins dans une aire m
arine 

protégée en M
auritanie (Parc N

ational du 
Banc d’A

rguin), instauration de licences de 
pêche aux R

equins en G
uinée et en Sierra 

Leone, destruction de tous les cam
pe-

m
ents de pêche aux R

equins dans l’archi-
pel des Bijagos et interdiction de la pêche 
aux R

equins dans les aires m
arines pro-

tégées en G
uinée-Bissau. La G

am
bie et le 

C
ap-Vert ont égalem

ent interdit le finning 
(prélèvem

ent des ailerons et rejet des car-
casses en m

er).
Il im

porte de m
entionner que les points 

focaux ont entretenu des relations de par-
tenariat étroites avec l’equipe du projet 
PSR

A
 R

equins et ont bénéficié d’un appui 
technique et financier pour l’élaboration et 
la m

ise en œ
uvre des PA

N
 R

equins. D
ans 

chaque pays, selon les circonstances, les 
instituts de recherche, de conservation et 
parfois les universités ont été m

is à contribu-
tion. O

utre l’officialisation des Plans d’action 
nationaux, le projet PSR

A
 Requins a perm

is 
de faire évoluer les législations en m

atière 
d’exploitation des Requins dans l’espace de 
la C

SR
P (voir tableau V

I, page précédente).

Tableau VI. Législations en m
atière de gestion des R

equins dans l’espace de la CSR
P

Pays
Mesures réglem

entaires

M
auritanie

Fixation de la taille m
inim

ale de prem
ière capture à 60 centim

ètres pour les tollos (Mustelus 
m

ustelus et Leptocharias sm
ithi).

Interdiction de la pêche aux Requins en 2003 (sauf les tollos : Mustelus m
ustyelus et Leptocharias 

sm
ithi) dans le Parc National du Banc d’Arguin.

Dans le cadre de l’accord RIM
-UE, interdiction aux thoniers canneurs et palangriers de surface de 

pêcher les espèces suivantes : requin pèlerin (Cetorhinus m
axim

us), requin blanc (Carcharodon 
carcharias), requin-taureau (Carcharias taurus) ; requin-hâ (Galeorhinus galeus).
Adoption officielle du PAN Requins en 2007.

Cap-Vert
Interdiction du finning dans toutes les eaux territoriales du pays depuis 2005.
Définition de m

esures d’am
énagem

ent et de gestion dans le bulletin officiel.
Intégration des objectifs du PAN Requins dans le plan de gestion des pêches depuis 2006.

Guinée
Instauration d’une licence de pêche aux Requins (passage de 5 000 000 NFG, soit environ 
1 000 euros, en 2005 à 7 500 dollars US en 2009).
Interdiction du finning dans toutes les eaux territoriales du pays depuis 2009.
Interdiction de la pêche des sept espèces de raie et de requin en danger critique d’extinction.
Adoption officielle du PAN Requins en 2006.

Gam
bie

Interdiction du finning dans toutes les eaux territoriales du pays depuis 2004.
Mise en place de m

esures prônant l’obligation de débarquem
ent sur le sol national des Requins 

capturés dans les eaux gam
biennes.

Form
ulation de m

esures de gestion dans la loi sur la régulation de la pêche de 2008 et son décret 
d’application.
PAN Requins pas encore officialisé.

Guinée-Bissau
Interdiction de la pêche aux Requins dans les aires m

arines protégées.
Loi générale des pêches protégeant les Requins.
Adoption officielle du PAN Requins en 2008.

Sierra Leone
Instauration de licences spécifiques aux Requins.
Instauration d’une licence de pêche aux Requins.
Interdiction du finning.
Interdiction des débarquem

ents de juvéniles.
Mise en place d’une taxe à l’exportation des produits dérivés des Requins.
Augm

entation du m
aillage des filets de pêche aux Requins (300 m

illim
ètres de m

aille étirée).
Adoption officielle du PAN Requins en 2008.

Sénégal
Inscription sur la liste des espèces protégées des trois espèces de poisson-scie.
Proposition de fixation de la taille de prem

ière capture de certaines espèces (le requin-m
arteau 

halicorne, Sphyrna lewini : m
âle 140 centim

ètres, fem
elle 165 centim

ètres, et la raie guitare 
fouisseuse, Rhinobatos cem

iculus : m
âle 106 centim

ètres, fem
elle 100 centim

ètres).
Adoption officielle du PAN Requins en 2006.

Source : bilan des acquis du projet PSRA Requins  
sur les législations des différents pays jusqu’en 2009.

entrepris une im
portante action de sensi-

bilisation auprès des adm
inistrations char-

gées des pêches pour am
ener les Etats à 

s’engager officiellem
ent dans la conserva-

tion et la gestion durable des populations 
de R

equins.
C

’est ainsi que le projet PSR
A

 R
equins a 

m
is en place un processus d

’adoption 
officielle de PA

N
 R

equins dans les pays 

m
em

bres de la C
SR

P. C
e processus s’est 

déroulé en trois étapes :
• 

validation des docum
ents relatifs aux 

PA
N

 R
equin

s au sein des in
stitution

s 
nationales ;
• 

organ
isation d

’ateliers n
ation

au
x de 

validation par tous les acteurs concernés ;
• 

adoption officielle des PA
N

 R
equins par 

les Etats.

Concertation avec les pêcheurs lors d’une m
ission  

de suivi au Cap-Vert (M
. Diop & J. Dossa)
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C
ependant, il faut noter que les règles 

spécifiques de gestion durable adoptées 
au niveau des Etats souffrent encore d

’un 
défaut d

’harm
onisation et de cohérence à 

l’échelle régionale, et ne se renforcent donc 
pas m

utuellem
ent. Par exem

ple, le prix des 
licences de pêche aux R

equins est très dif-
férent en Sierra Leone et en G

uinée, de 
sorte que les pêcheurs de R

equins instal-
lés en G

uinée préfèrent aller exploiter les 
ressources de la Sierra Leone à m

oindres 
frais.
D

e plus, les plans de gestion des pêcheries 
sont souvent à l’état em

bryonnaire et ne 
se traduisent pas encore par un renforce-
m

ent des conditions de gestion. Les règles 
d’am

énagem
ent des pêcheries de R

equins 
sont encore peu contraignantes, alors que 
des m

esures ferm
es devraient être prises, 

im
posées par la situation.

Enfin, les ressources techniques et finan-
cières consacrées au suivi et à la gestion 
des pêcheries sont encore très lim

itées.

2.b Prom
otion d’une approche 

pluridisciplinaire et participative

U
n travail m

ettant en relation gestion-
naires, chercheurs, étudiants et profes-
sion

nels a été engagé. C
ette approche 

pluridisciplinaire et participative a per-
m

is d
’établir des liens entre les acteurs de 

terrain et les instances d
’élaboration des 

politiques sectorielles. Le processus de 
validation des PA

N
 R

equins a été l’occa-
sion d

’une concertation soutenue, chaque 
partie ayant contribué à la réflexion et à 
la m

ise en œ
uvre effective des Plans d

’ac-
tion nationaux. Les instituts de recherche 
appliquée (techniciens et chercheurs de 
toutes disciplines), les universités (étu-
diants) ont participé à l’effort de collecte et 
d

’analyse de données biologiques et éco-
logiques. Les profession

nels (pêcheurs, 
arm

ateurs, m
areyeurs, transform

ateurs) 
se sont aussi engagés auprès des scienti-
fiques en cherchant et en acceptant, dans 
la plupart des cas, de fournir des infor-
m

ations pertinentes (enquêtes aux points 

de débarquem
ent, enquêtes socio-éco-

nom
iques, con

n
aissances em

piriques, 
données historiques). L’analyse du grand 
nom

bre de données recueillies a perm
is 

de convaincre les adm
inistration

s de la 
nécessité d

’officialiser les PA
N

 R
equins, 

ce qui constitue un engagem
ent politique 

fort. C
’est cette étroite collaboration qui a 

perm
is non seulem

ent de caractériser les 
pêcheries, m

ais aussi de retracer les trajec-
toires par pays et, plus globalem

ent, dans 
l’espace de la C

SR
P.

2.c Sensibilisation du public  
et reconversion des acteurs

L
a n

écessité d
’u

n
e reconversion

 des 
pêcheurs et des fem

m
es transform

atrices 
a donné lieu à un grand effort de concer-
tation dans la sous-région. A

insi, plusieurs 
réunions de concertation ont été organi-
sées en G

am
bie, en G

uinée, en G
uinée-

Bissau, en M
auritanie, en Sierra Leone, au 

C
ap-Vert et au Sénégal.

En effet, la coordination du projet PSR
A

 
R

equ
in

s et les respon
sables des PA

N
 

R
equins ont m

ené des m
issions de sen-

sibilisation et de concertation auprès des 
acteurs directs (pêcheurs, tran

sform
a-

teurs et m
areyeurs), au Sénégal, en G

ui-
née, en G

am
bie, en Sierra Leone pour la 

prem
ière, en M

auritanie, en G
uinée-Bis-

sau et au C
ap-Vert pour les seconds. C

es 
m

issions avaient pour thèm
e la reconver-

sion des acteurs de la filière R
equins dans 

des activités alternatives (pêche, écotou-
rism

e, com
m

erce, etc.). Le film
 produit par 

le projet PSR
A

 R
equins (Q

uel avenir pour 
les R

equins ?) a été projeté dans ce cadre. 
D

ésorm
ais, de nom

breu
x acteurs sont 

conscients de la nécessité d
’une m

oindre 
exploitation des stocks, et dem

andent à 
être accom

pagnés dans leur reconversion. 
A

vec leur collaboration, une estim
ation 

des coûts de leur reconversion a été effec-
tuée, et un program

m
e de m

ise en œ
uvre 

et de suivi de leur reconversion préparé.
C

’est dans ce cadre qu’en 2008 et en 2009 
des fonds, certes m

odestes, ont été m
obilisés 

Concertation avec les fem
m

es transform
atrices de Requins en Guinée, 

pour identification d’activités alternatives de reconversion (J. Dossa)
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de l’IU
C

N
 pour l’A

frique de l’O
uest. C

e 
groupe a analysé :
– 

les inform
ation

s contenues dan
s les 

bases de données pertinentes du projet 
SIA

P (Vernet, 2007) ;
– 

les résultats des enquêtes aux points de 
débarquem

ent effectuées dans le cadre du 
projet PSR

A
 R

equins ;
–  les résultats des enquêtes concernant 
les savoirs em

piriques sur les poissons-
scies (voir rapports de R

obillard et C
an-

dice, 2005, et de Balouard, 2007) ;
–  les con

n
aissances em

piriques des 
pêcheurs de R

equins.
2. L’inscription des espèces de poisson-
scie aux annexes I et II de la C

IT
ES.

Peu d
’espèces évoluant dans l’espace de 

la  C
SR

P étaient classées dans les annexes 
de la C

IT
E

S avant la m
ise en œ

uvre du 
projet PSR

A
 R

equins. Seules les espèces 
suivantes étaient inscrites à l’annexe II de 
la C

IT
ES, depuis 2003 : le requin pèlerin 

(C
etorhinus m

axim
us), le requin-baleine 

(R
hincodon typus) et le requin blanc (C

ar-
charodon carcharias).
E

n 2005, la FIBA
, l’O

N
G

 N
oé C

on
ser-

vation et la C
SR

P ont m
ené des enquêtes 

sur les savoirs em
piriques concernant les 

poisson
s-scies d

an
s six pays m

em
bres 

de la C
SR

P où la présence de ces espèces 
avait été signalée au cours des années pré-
cédentes. En 2006, ces enquêtes ont été 
reprises en Sierra Leone et en G

uinée-Bis-
sau, pays où la probabilité de trouver des 
poissons-scies était la plus élevée. C

e tra-
vail a m

ontré que ces espèces étaient qua-
sim

ent éteintes dans toute la sous-région 
– la G

u
inée-Bissau p

ouvant toutefois 
constituer la seule zone de résistance (C

an-
dice et al., 2005, et Balouard, 2006).
Fort de ce résultat et de celui du groupe de 
travail sur l’actualisation de la liste rouge 
de l’U

IC
N

, la C
SR

P a préparé une note à 
l’intention de la présidence de la C

SR
P, lui 

dem
andant d

’intervenir au nom
 de tous 

les pays m
em

bres de la C
SR

P auprès de 
la C

IT
ES pour soutenir la proposition de 

classem
ent des poissons-scies aux annexes 

de cette organisation.
C

’est ainsi qu’en 2007, grâce en partie aux 
études m

enées dans l’espace de la C
SR

P 
en collaboration avec N

oé C
onservation, 

la C
IT

E
S a inscrit les poissons-scies Pris-

tis pectinata, Pristis pristis et Pristis m
icro-

don à l’annexe I, pour les deux prem
ières 

esp
èces, et à l’an

nexe II, pour la troi-
sièm

e.

Form
ation des fem

m
es transform

atrices de Requins aux techniques 
d’hygiène  et de braisage des petits pélagiques (M

.Diop)

pour la reconversion des fem
m

es transfor-
m

atrices de Requins dans les localités séné-
galaises de M

’bour et de Joal (organisation 
d’un atelier de form

ation aux techniques de 
braisage de petits pélagiques, construction 
de fours de braisage).

2.d Am
élioration des connaissances  

et de la sensibilisation 

Le vaste travail produit perm
et de dispo-

ser aujourd
’hui d

’une m
eilleure com

pré-
hension du problèm

e et de connaissances 
affinées sur les trajectoires, les m

archés, 
les acteurs, leurs logiques et leurs straté-
gies, ainsi que sur l’état des pêcheries et le 
statut des différentes espèces rencontrées.
Par ailleurs, la situation des populations 
de R

equins et les efforts fournis dans le 
cadre du projet ont été évoqués lors de 
colloques intern

ation
au

x (au C
an

ad
a, 

en A
ustralie, en A

ngleterre, en France, 

en E
spagne) et à l’occasion de m

anifes-
tion

s (Forum
s du PR

C
M

, C
on

férences 
des m

inistres de la C
SR

P, etc.) organisées 
dans la sous-région.

2.e Contribution à l’effort international  
de conservation des Requins

D
eux résultats du projet PSR

A
 R

equins 
constituent une réelle contribution à l’ef-
fort intern

ation
al de con

servation des 
populations de R

equins.
1. L’actu

alisation de la liste rouge de 
l’U

IC
N

 pour l’A
frique de l’O

uest en 2006.
C

om
m

e nous l’avons rappelé plus haut, 
17 espèces ont vu leur statut évoluer grâce, 
en partie, aux résultats obtenus par le pro-
jet PSR

A
 R

equins.
C

e travail a pu être accom
pli après l’orga-

nisation, en 2006, à D
akar, par le projet 

PSR
A

 R
equins et l’IU

C
N

, d
’un groupe de 

travail sur l’actualisation de la liste rouge 



DÉVELOPPEM
ENT DES PÊCHERIES  

DE REQUINS DANS LA SOUS-RÉGION

1. Acteurs de la filière R
equins  

dans la sous-région

L
E

S ÉT
U

D
E

S SU
R L

A FILIÈR
E d

’exploitation 
des R

equins réalisées dans le cadre du 
projet PSR

A
 R

equins ont m
ontré que 

la capture, la transform
ation et la com

m
er-

cialisation des produits sont le fait d’agents 
économ

iques relativem
ent spécialisés. D

ans 
l’espace de la C

SR
P, à quelques exceptions 

près, on retrouve principalem
ent les arm

a-
teurs propriétaires d

’unités de pêche, les 
m

arins-pêcheurs, les transform
ateurs, les 

collecteurs de produits (ailerons, en parti-
culier) et les exportateurs-financiers de pro-
duits finis.
D

ans la sous-région, c’est la pêche arti-
sanale qui cible les R

equins. Elle est pra-
tiquée par plu

sieurs com
m

u
n

autés de 
pêcheurs (G

uet-N
dariens, Lébous et N

yo-
m

inkas au Sénégal, Im
raguen en M

au-
ritanie, G

hanéens dans les autres pays) 
utilisant plus d

’une vingtaine de tech-
niques de pêche, selon des stratégies qui 
varient en fonction des saisons et de fac-
teurs biologiques et socio-économ

iques. 
Soulignon

s au passage que la com
m

u-
nauté ghanéenne a fortem

ent contribué 
au développem

ent des pêcheries de séla-
ciens dans les pays m

em
bres de la C

SR
P, 

D
euxièm

e partie
Synthèse et analyse prélim

inaire  
des études m

enées dans le cadre  
du projet PSR

A
 R

equins
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em
barquant entre 600 et 900 pêcheurs 

ghanéens. Près de 100 unités de pêche sont 
im

pliquées dans les pêcheries de raies et 
de requins au Sénégal, em

ployant plus de 
600 pêcheurs. En G

uinée-Bissau, la pêche 
aux R

equins est essentiellem
ent pratiquée 

par des étrangers (Sénégalais et G
hanéens), 

qui érigent des cam
pem

ents dans les îles 
Bijagos. Leur nom

bre reste inconnu. Enfin, 
500 em

barcations sont recensées en Sierra 
Leone, em

barquant 3 000 pêcheurs.
A

insi, environ 1 500 em
barcations artisa-

nales spécialisées exploitent les R
equins 

dan
s l’espace de la C

SR
P. Si l’on tient 

com
pte des autres em

barcations artisa-
n

ales débarqu
ant accessoirem

ent des 
R

equins, l’effort de pêche sur les sélaciens 
pourrait atteindre 2 500 unités.
Pour ce qui concerne la transform

ation, le 
nom

bre d
’acteurs im

pliqués est peut-être 
encore plus im

portant. E
n M

auritanie, 
400 transform

ateurs ont été recensés. En 
G

uinée, près d’une centaine de personnes 
exercent une activité liée à la transform

a-
tion artisanale des produits halieutiques ; 
le salage-séch

age est la spécialité de la 
com

m
un

auté gh
anéen

ne, tandis que le 
fum

age est pratiqué uniquem
ent par les 

G
uinéennes. Plus de 3 000 acteurs sont 

im
pliqués d

an
s les d

ifférents m
étiers 

de transform
ation au Sénégal. En Sierra 

Leone, plus de 200 personnes sont im
pli-

quées dan
s la tran

sform
ation, la com

-
m

ercialisation, et dans la construction de 
pirogues.
D

ans certains pays, le nom
bre d’acteurs de 

la filière est très faible. A
u C

ap-Vert, par 
exem

ple, la pêche aux R
equins n’a débuté 

qu’en 1978 et sa com
posante côtière n’est 

pas très développée. D
iop (2005) a estim

é 
à 18 le nom

bre d’em
plois liés à cette com

-
posante, dont 14 concernent des C

ap
-

verdiens (6 m
arins, 3 transform

atrices, 
3 revendeurs et 2 agents de m

aintenance) 
dont l’em

barcation est exploitée par un 
arm

ateur sénégalais.
Il est à noter que la com

m
un

auté gh
a-

néenne, dans tous les pays, réalise une 
intégration verticale parfaite de la filière 
(de la pêche à la com

m
ercialisation, en 

passant par la collecte et la transform
ation 

des produits).
D

ans certains pays, les acteurs de la filière 
R

equins sont bien organisés. A
u Sénégal, 

par exem
ple, ils sont, à l’instar des acteurs 

im
pliqués dans d

’autres types de pêche, 
organisés en groupem

ents d
’intérêt éco-

nom
ique, ou G

IE (loi 85-84 du 29 juillet 
1985). C

es organisations ont favorisé l’ac-
cès au crédit bancaire et l’afflux de capi-
taux, perm

ettant un net accroissem
ent de 

la capacité de production des artisans. C
er-

tains G
IE se sont chargés de la m

ise 
sur le m

arché des produits finis, 
augm

entant du coup leur pouvoir 
de négociation. C

’est le cas notam
-

m
ent du G

IE Seutou N
diaré de Yoff, 

qui gère une im
portante unité sem

i-
industrielle de transform

ation en 
salé-séché. En M

auritanie, les G
ha-

néen
s opérant à N

ouad
h

ibou se 
sont regroupés pour traiter, négo-
cier et fixer les prix du salé-séché, 
alors que les N

igérians se sont asso-
ciés pour expédier leurs produits, 
ce qui a réduit sen

siblem
ent les 

coûts de transport. C
es exem

ples 
tém

oignent d
’une form

e de « soli-
darité nationale » s’exerçant dans la 
filière R

equins.

d
’abord pour alim

enter la consom
m

ation 
de leur chair en A

frique de l’O
uest, puis la 

consom
m

ation des ailerons en A
sie.

C
haque pays a ses acteurs spécialisés dans 

les différents m
aillons de la filière.

E
n Sierra L

eone, les activités de pêche 
sont dom

inées par les nationaux et la com
-

m
ercialisation des produits finis est assu-

rée par diverses com
m

unautés (G
hanéens, 

Sénégalais, G
am

biens).
E

n M
auritan

ie, la pêche artisanale aux 
R

equins est exercée par des M
auritaniens 

et des Sénégalais, m
ais on note la présence 

de diverses com
m

unautés dans les activi-
tés de transform

ation et de com
m

ercialisa-
tion. Les M

aliens installés à N
ouadhibou 

et les G
hanéens présents à N

ouakchott 
rachètent les captures des pêcheurs et 
procèdent à leur transform

ation avant de 
les com

m
ercialiser auprès des m

areyeurs 
gh

anéen
s, qui en assurent l’expédition 

vers leur pays. La com
m

unauté im
raguen 

a fortem
ent intégré la filière R

equins en 
transform

ant une grande partie des cap-
tures. L’exploitation des R

equins a débuté 
avec le recrutem

ent par des arm
ateurs de 

N
ouadhibou et de N

ouakchott de patrons 
de pêche et de pêcheurs sénégalais, plus 
habitués à la pratique de ce type de pêche. 
A

u bout de quelques années, les pêcheurs 
m

auritaniens ont assim
ilé cette pêche. O

n 
a alors observé un processus de « m

aurita-
nisation » progressive de la pêche aux séla-
ciens. Avec l’intensification de l’exploitation 
des R

equin
s, une activité de m

areyage 
extrêm

em
ent dense s’est très rapidem

ent 
m

ise en place le long du littoral m
aurita-

nien et de nom
breux com

m
erçants tenant 

des com
m

erces de détail dans les diffé-
rents villages im

raguen ont investi m
assi-

vem
ent dans la filière des sélaciens. A

insi, 
pour cibler les Requins et avoir l’exclusivité 
de l’achat des ailerons, ils ont financé l’ac-
quisition par les pêcheurs de m

atériel de 
pêche, la construction de leurs logem

ents 
et leur fourniture en eau et en denrées ali-
m

entaires. La ruée sans précédent vers cette 
activité rentable est à l’origine de l’engoue-
m

ent des opérateurs pour cette pêche qui 

génère d’im
portantes m

arges bénéficiaires. 
Partout, à N

ouadhibou, à N
ouakchott et 

surtout autour du banc d’A
rguin, de nom

-
breux m

areyeurs sillonnent le littoral à la 
recherche de Requins.
A

u Sénégal, l’activité de pêche est large-
m

ent dom
inée par les nationaux, tandis 

que la transform
ation fait égalem

ent inter-
venir les G

hanéens. D
ans ce pays, l’exploi-

tation des R
equins rem

onte aux années 
1940. Les pêcheurs sénégalais, notam

-
m

ent les G
uet-N

darien
s (originaires de 

Saint-Louis), se sont beaucoup investis 
dans la pêche aux R

equins (avec des arm
e-

m
ents spécifiques) et sont devenus des 

« traitants » à part entière, développant des 
relations directes avec l’A

sie. Les unités de 
pêche sont organisées en deux groupes : 
certaines sont basées à Saint-Louis et font 
des m

arées ju
squ’en Sierra Leone ; les 

autres sont basées entre la C
asam

ance et la 
G

uinée-Bissau et ont tendance à se séden-
tariser. D

ans le contexte actuel de rareté 
des R

equins, les pêcheurs guet-ndariens 
souhaitent pouvoir déplacer leur effort de 
pêche au C

ap-Vert.
E

n G
uinée, les pêcheurs sont en m

ajo-
rité sénégalais et ghanéens. Le salé-séché 
est traité par la com

m
unauté ghanéenne 

et le fum
age par les professionnelles gui-

néennes.
E

n G
am

bie, les activités de pêche sont 
dom

inées par les Sénégalais et les G
ha-

néen
s. La tran

sform
ation en salé-séché 

est assurée par les G
hanéens et la com

-
m

ercialisation est l’affaire des com
m

unau-
tés ghanéenne, sénégalaise, guinéenne et 
gam

bienne.
A

u C
ap

-V
ert et en G

u
inée-B

issau
, la 

filière n’est pas développée.
D

ans certains pays, les acteurs ghanéens 
ont intégré verticalem

ent la filière ; c’est le 
cas notam

m
ent au Sénégal et en G

am
bie.

C
oncernant les flottilles, on a recensé en 

M
auritanie 500 unités de pêche em

ployant 
1 800 person

nes ciblant les sélacien
s 

et, en G
uinée, 120 unités em

barquant 
1 250 pêcheurs. En G

am
bie, il a été dénom

-
bré 60 pirogues dans le village de Brufut, 



Les principales phase de développem
ent des pêcheries

Début du siècle
Pêcherie 
de requins 
avec Portugais 
signalés 
en Mauritanie

Phase de léthargie
suivie d’une période 

de relance

Phase de relance 
suivie d’une période 
de développem

ent 
du m

arché de l’aileron

Phase d’essort
Extension de la 
filière Requins 

dans la 
sous-région

Augm
entation 

de l’effort 
de pêche et 

m
ultiplication 

des acteurs

Phase 
de déclin

Baisse 
im

portante 
et régulière 

des captures et 
surexploitation 

de plusieurs 
stocks

Phase exploratoire
Travaux 

de prospection 
d’Anita Conti

1940

1940
1950

1960
1970

1980
1990

2000
2010

1930

1958
1993

1970
2003

en chair de sélaciens salée-séchée dans 
leur pays et de l’inexploitation de cette 
ressource d

an
s la sous-région, ceu

x-ci 
ont développé une pêche ciblée et établi 
un réseau d

’achat des R
equins capturés 

accidentellem
ent par les autres pêcheurs, 

notam
m

ent les N
yom

inkas (Sine Saloum
).

• Phase de relance, de 1970 à 1993, sui-
vie d’une période de développem

ent du 
m

arché de l’aileron avec son corollaire, 
la baisse des rendem

ents
L’étude des trajectoires des pêcheries de 
R

equins a m
ontré que l’exploitation de ces 

espèces s’est rapidem
ent développée dans 

la sous-région à partir des années 1970, 
la plupart des R

equ
in

s faisant l’objet 
d

’une pêche ciblée par la pêche artisa-
nale (D

ucrocq et al., 2005), non plus pour 

l’huile de foie, m
ais pour la chair et surtout 

les ailerons, qui constituent désorm
ais le 

m
oteur de l’exploitation. A

ussi, on assiste à 
une évolution à la hausse des m

ises à terre 
de la pêche artisanale, avec une augm

enta-
tion rapide et régulière de l’effort de pêche 
(accroissem

ent du nom
bre d’em

barcations 
et de l’efficacité des engins utilisés). O

n 
notera au passage que le développem

ent de 
la pêche artisanale spécialisée s’est accom

-
pagné d

’une augm
entation des capacités 

de la pêche industrielle, à l’origine d
’im

-
portantes prises accessoires de R

equins.
U

ne véritable filière sous-région
ale de 

valorisation des produ
its dérivés des 

R
equins a alors ém

ergé. Sous l’im
pulsion 

de la com
m

unauté ghanéenne in
stallée 

en G
am

bie, l’exploitation des R
equins a 

acquis un rayon
nem

ent sous-région
al. 

E
ncadré 4. Prospections d’A

nita C
onti et prem

ières exploitations

D
ans son livre G

éants des m
ers chaudes, l’océanographe A

nita C
onti décrit des m

arées de 
pêche expérim

entale réalisées dans le courant des années 1940 pour évaluer les ressources 
halieutiques des côtes ouest-africaines. Le but de ces m

issions scientifiques était d’étudier 
les perspectives de développem

ent des activités productives pour nourrir les populations 
côtières. L’intérêt d’A

nita C
onti s’est porté sur les Requins, abondants à l’époque. Elle décrit 

des scènes de capture de poissons-scies de plus de 1 tonne et de grands requins-m
arteaux 

de 6 m
ètres, tels qu’il est im

probable d’en rencontrer aujourd’hui. Elle m
et en évidence une 

im
portante biom

asse de Requins, représentant une ressource exploitable pour approvision-
ner les m

archés locaux.
Sur les recom

m
andations de M

m
e C

onti, des pêcheries de Requins se sont développées. Six 
pêcheries ont ainsi été créées sur la Petite C

ôte sénégalaise au début des années 1940, exploi-
tant la chair et l’huile de foie de Requins. M

algré une forte biom
asse initiale, les stocks n’ont 

pas supporté cet effort de pêche ciblé. Les débarquem
ents annuels m

oyens dans cette période 
étaient estim

és à 2 500 tonnes (Blanc, 1958).
En 1952, une seule de ces pêcheries existait encore, disposant de pirogues m

otorisées et 
exploitant les zones de pêche les plus lointaines. Toutes les autres pêcheries avaient disparu, 
conséquence de l’effondrem

ent des rendem
ents en m

oins de dix ans.
La surexploitation et la nécessité d’établir des règles de gestion étaient certes déjà à l’ordre 
du jour (ferm

eture de la baie du Lévrier, en M
auritanie, par exem

ple, pour lim
iter la dim

i-
nution des rendem

ents de la pêche à la courbine), m
ais on ne prenait généralem

ent pas en 
com

pte la biologie des espèces pour m
esurer le niveau d’exploitation possible.

G
éants des m

ers chaudes, d’A
nita C

onti, 
éd. H

oëbeke, coll. « Le G
rand D

ehors », Paris, 1993, 222 p.

D
ans les autres pays, les form

es organi-
sationnelles sont em

bryonnaires et n’ont 
aucun im

pact sur l’orientation de la filière.

2. Phases de développem
ent  

des pêcheries de R
equins

Les pêcheries de R
equins en A

frique de 
l’O

uest sont très anciennes. Elles ont vu le 
jour sur les côtes m

auritaniennes et séné-
galaises. En M

auritanie, une pêcherie de 
R

equins exploitée par des chalutiers espa-
gnols, portugais, britanniques, hollandais et 
français a été signalée au début du X

X
e siècle. 

M
ais, dans ce pays com

m
e au Sénégal, les 

prem
ières expériences conséquentes datent 

des années 1940. O
n peut décom

poser le 
développem

ent de la pêche aux R
equins 

dans la sous-région en cinq phases.

• Phase exploratoire, de 1940 à 1958
L’exploitation ciblée de certaines espèces 
de R

equins sur les côtes ouest-africaines 
a débuté à partir des années 1940, avec 
quelques expériences m

enées sur la Petite 
C

ôte sénégalaise par des industriels euro-
péens à la recherche d’une source de vita-
m

ine A
. C

es expériences se sont soldées 
par des échecs.
La prem

ière période d
’exploitation des 

R
equins, à la suite des travaux de prospec-

tion m
enés par l’océanographe A

nita C
onti 

(voir encadré 4, page suivante), recouvre 
donc les années 1940 et 1950.

Le cas de l’exploitation du requin C
en-

trophorus granulosus (squ
ale ch

agrin 
com

m
un, ou requin granuleux) pour la 

production d
’huile de foie, qui s’est très 

vite arrêtée en raison de l’effondrem
ent des 

rendem
ents de cette espèce, est em

blém
a-

tique. A
près le déclin des industries euro-

péennes, on a assisté à l’entrée séquentielle 
d’acteurs de différentes nationalités (G

ha-
néen

s, Burkin
abés et Peuls de G

uinée) 
dans la filière, où ils ont exploré de nou-
velles form

es de valorisation des captures 
(salage et fum

age). La com
m

unauté gha-
néenne a favorisé le développem

ent des 
pêcheries de sélaciens dans les autres pays 
côtiers de la sous-région.

• Ph
ase de léth

argie, de 1958 à 1970, 
suivie d’une période de relance
La production d

’huile de foie de R
equins 

sur le littoral ouest-africain a dim
inué à 

cause des faibles rendem
ents, de la concur-

rence de stocks plus im
portants en C

ôte-
d’Ivoire et de la production de vitam

ine A
 

de synthèse.
Toutefois, au cours des années 1960 et 
1970, de nouvelles pêcheries de R

equins 
se sont constituées en G

am
bie, avec l’ar-

rivée d
’un groupe de pêcheurs ghanéens. 

C
onscients de l’existence d

’une dem
ande 
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nouvelles pêcheries se sont alors constituées, 
com

m
e en M

auritanie, dans le Parc N
ational 

du Banc d’A
rguin. Par ailleurs, la dévalua-

tion du franc C
FA

 en 1994 a am
ené de nom

-
breux pêcheurs sénégalais à s’intéresser aux 
Requins, leurs ailerons étant exportés hors 
zone franc (N

iam
adio, 2000). C

onséquence 
de l’augm

entation de l’effort de pêche, la 
dim

inution des rendem
ents dans toute la 

sous-région a am
ené les pêcheurs à s’endetter 

pour augm
enter leur effort de pêche, accé-

lérant ainsi la dim
inution des populations 

de Requins, et à se déplacer vers des zones 
de pêche lointaines (D

ucrocq, 2000). Les 
G

hanéens de G
am

bie effectuent des cam
-

pagnes de six m
ois en G

uinée et les pirogues 
sénégalaises vont prospecter les eaux sierra-
léonaises (D

ucrocq &
 D

iallo, 2000).

• Ph
ase d’essor et d’exten

sion
 de la 

filière R
equins dans la sous-région, de 

1994 à 2002
D

ans cette période, les captures ont atteint 
leur niveau m

axim
al, avec une augm

enta-
tion soutenue de l’effort de pêche et une 
m

ultiplication des acteurs im
pliqués.

C
ette forte progression est aussi liée à la 

survenue d’un événem
ent m

ajeur : la déva-
luation du franc C

FA
, en 1994, qui a eu 

com
m

e conséquence im
m

édiate la com
pé-

titivité des produits issus de la zone C
FA

 au 
niveau m

ondial. Pour ce qui concerne les 
produits de la pêche, cela s’est traduit par 
le doublem

ent, voire le triplem
ent, de la 

valeur com
m

erciale des exportations hors 
zone franc. L’accentuation de l’effort de 
pêche a contraint les pêcheurs de Requins à 
se déplacer de plus en plus loin vers le sud ; 
nom

breux sont les pêcheurs de Saint-Louis 
du Sénégal qui sont ainsi allés jusqu’en 
Sierra Leone. Les pêcheurs de R

equins 
ont alors m

is en place un systèm
e de cam

-
pagnes im

pliquant l’usage de grandes 
pirogues de m

arée et l’installation de cam
-

pem
ents saisonniers en G

am
bie et en C

asa-
m

ance. C
es pêcheurs partent exploiter les 

eaux de l’archipel des Bijagos, en G
uinée-

Bissau, et vendent la chair salée aux G
ha-

néens. Jusqu’à la fin des années 1990, 

D
jogué était le plus grand cam

pem
ent de 

pêche aux sélaciens en C
asam

ance. E
n 

1997, en raison des événem
ents survenus 

en C
asam

ance, les pêcheurs, les transfor-
m

ateurs, les m
areyeurs et les com

m
erçants 

se sont déplacés vers Elinkine, où l’arm
ée 

sénégalaise construisait une base m
ilitaire.

• Phase de déclin, de 2003 à nos jours
C

ette période se caractérise par une baisse 
im

portante et régulière des m
ises à terre.

3. D
éveloppem

ent de nouveaux outils  
et techniques

Pour répondre au besoin d
’accroissem

ent 
de la productivité face à une dem

ande de 
plus en plus forte et diversifiée, de nou-
velles techniques de pêche ont été déve-
loppées, qui ont donné un coup de fouet 
à la dynam

ique d
’expansion de la filière 

R
equins sur les côtes ouest-africaines. A

 
l’usage des lignes, technique de capture 
dom

inante jusqu’au début des années 1970, 
s’est progressivem

ent substituée l’utilisa-
tion de filets conçus spécifiquem

ent pour 
la capture des R

equins. C
es innovations 

technologiques introduites par la com
m

u-
nauté de pêcheurs ghanéens se sont vite 
répandues dans l’espace de la C

SR
P, sur-

tout chez les pêcheurs sénégalais
8. O

n peut 
citer, en M

auritanie par exem
ple, les filets 

à R
hinobatos (raie-guitare), le filet tollo

9 et 
les lignes (voir encadré 5, page suivante), 
dont on trouve des équivalents dans toute 
la sous-région. En outre, il existe d

’autres 
types d

’engins qui perm
ettent d

’im
por-

tantes captures accessoires de R
equins.

Les années 1980 et 1990 ont été une 
période charnière de l’expansion de ces 
nouvelles tech

nologies, soutenue p
ar 

l’utilisation d’em
barcations de plus grande 

8. N
otam

m
ent les G

uet-N
dariens et les N

yom
inkas, 

qui ont enrichi leur capital social et tech
nologique 

grâce à leur collaboration avec les pêcheurs ghanéens.
9. Particulièrem

ent utilisé le long du littoral m
aurita-

nien pour la capture des petits R
equins.

Les pêcheries ghanéennes de G
am

bie sont 
devenues un centre régional du com

m
erce 

des sous-produits des R
equins. A

u départ, 
les G

h
anéen

s étaient venus en G
am

bie 
à la recherche d

’eth
m

aloses (poisson
s 

pélagiques) ; c’est la dem
ande du m

arché 
asiatique en sélaciens qui les a am

enés à 
s’intéresser à la pêche aux R

equins.
C

onstituée à l’origine d’une soixantaine de 
pêcheurs, cette com

m
unauté s’est rapide-

m
ent étoffée pour prendre en charge une 

filière structurée, la ch
air salée-séchée 

étant exportée vers le G
h

an
a, dont les 

populations consom
m

ent traditionnelle-
m

ent les R
equins.

Présents dans les activités de pêche, avec 
des techniques issues de leur zone d

’ori-
gine, les G

hanéens ont réussi une intégra-
tion verticale de la filière en investissant 
égalem

ent le dom
aine de la transform

a-
tion, de l’achat de produits frais et de la 
com

m
ercialisation vers le G

h
an

a de la 
chair salée-séchée.
Les G

hanéens se sont m
is à acheter les cap-

tures de R
equins des pêcheurs sénégalais, 

qui ciblaient essentiellem
ent le barracuda 

et opéraient dans le delta du Saloum
 et 

le long des côtes gam
biennes. L’achat de 

carcasses de raies et de requins auprès 
de pêcheries non spécialisées s’est ainsi 
répandu dans l’ensem

ble de la sous-région ; 
on rencontre des acheteurs ghanéens de 
la M

auritanie jusqu’en G
uinée. C

ertains 
com

m
erçants ghanéens de salé-séché ont 

proposé des crédits inform
els pour orien-

ter vers la capture ciblée de sélaciens des 
réseaux de m

areyage et de pêcheries.
Les années 1980 et 1990 correspondent 
à une période de développem

ent du m
ar-

ché m
ondial de l’aileron, en réponse à la 

dem
ande venue d’A

sie du Sud-Est ; dévelop-
pem

ent qui a eu des répercussions im
por-

tantes en A
frique de l’O

uest. R
enforçant 

la rentabilité des pêcheries existantes, il a 
perm

is une augm
entation de leur effort de 

pêche et a attiré de nouveaux acteurs, les 
prix d’achat allant jusqu’à 50 000 francs C

FA
 

(environ 100 dollars U
S) le kilo d’ailerons et 

les prix de vente sur le m
arché asiatique pou-

vant atteindre 500 dollars (W
W

F, 1996). D
e 

Débarquem
ent de requins au débarcadère de Missirah, dans le Delta de Saloum

, Sénégal (J. Dossa)
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La course aux R
equins s’est ainsi accélé-

rée : zones de pêche de plus en plus loin-
taines, cam

pagnes plus longues et plus 
professionnalisées dans les systèm

es de 
fin

ancem
ent et de contractu

alisation 
(con

trats 
d

’ach
at 

d
u

 
p

rod
u

it 
en

tre 
pêcheurs et m

areyeurs). Les pêcheurs uti-
lisent désorm

ais des pirogues de m
arée, 

partent pour quinze ou vingt jours et pro-
cèdent parfois au traitem

ent des R
equins 

à bord.
La logique m

ercantile qui sous-tend la 
recherche d

’ailerons, considérée com
m

e 
prioritaire, a donné lieu à des com

porte-
m

ents pervers. A
insi, au cours des m

arées, 
on enregistre beaucoup de cas de rejet de 
carcasses en très grande quantité. En effet, 
les cales des pirogues sont d

’abord rem
-

plies d
’ailerons ; la chair est autom

atique-
m

ent rejetée pendant les prem
iers jours de 

m
arée, quelle que soit la taille de l’espèce, 

une fois les ailerons coupés. C
e n’est que 

pendant les derniers jours de cam
pagne 

que l’on com
m

ence à em
barquer la chair, 

afin de m
inim

iser les pertes lors de la sor-
tie. Le rejet des carcasses après récupéra-
tion des ailerons est aussi pratiqué dans la 
pêche industrielle, dans des proportions 
beaucoup plus im

portantes.
Par ailleurs, pour lever les contraintes 
inhérentes aux m

éthodes traditionnelles 
et répondre à la forte dem

ande en produits 
halieutiques transform

és artisanalem
ent, 

de nouvelles techniques de fum
age ont été 

introduites. N
otam

m
ent les fours C

horkor 
(1984) et les fours parpaing (1986) au 
Sénégal, et les hangars préfabriqués qui 
abritent les fours m

odernes à K
am

sar, en 
G

uinée. En 1983, au Sénégal, pour m
oder-

niser la filière de transform
ation artisanale 

des produits halieutiques (et particuliè-
rem

ent ceux issus de la filière R
equins), 

l’Etat, avec l’aide de la coopération fran-
çaise, a procédé au m

ontage d
’un séchoir 

solaire expérim
ental de 100  m

ètres carrés
 

et d’une capacité de séchage de 1 tonne par 
quarante-huit heures. Le projet « Tentes 
solaires » de l’Institut de technologie ali-
m

entaire (ITA
) vise le m

êm
e objectif de 

développem
ent de la filière. Les ateliers 

com
pren

nent ch
acun deu

x « dessicca-
teurs solaires » (les tentes), deux fours de 
braisage et de fum

age, quatre cuves de 
ferm

entation-salage-lavage, un hangar de 
préparation du poisson frais et un han-
gar de stockage. En 1990, il y a eu dans 
ce m

êm
e pays un début de fonctionnem

ent 
du C

entre de pêche de M
issirah (C

PM
), 

avec pour objectif le développem
ent du 

p
otentiel h

alieutique de l’estu
aire du 

Saloum
. Le volet « transform

ation artisa-
nale » a été conséquent (m

ise à disposition 
de claies de séchage et de fours de fum

age).
A

ujourd
’hui, les transform

ateurs dispo-
sent de plus d

’espace, d
’ateliers m

ieu
x 

équipés, d’aires de transform
ation cim

en-
tées et fonctionnelles.
Toutes ces interventions m

ontrent à quel 
point ces pays se sont investis dans la valo-
risation des produits de la pêche en géné-
ral et des produits dérivés des R

equins en 
particulier.

4. Facteurs économ
iques et analyse  

de la dem
ande

D
e nos jours, le principal produit m

oteur 
de l’inten

sification de la pression de 
pêche sur les R

equins est leurs nageoires 
(ailerons). A

ussitôt capturés, les R
equins 

sont am
putés de celles-ci. San

s aucun 
traitem

ent particulier, elles sont séchées 
au soleil, à bord des em

barcations.
C

om
m

e nous l’avons vu dans les chapitres 
précédents, la valorisation des carcasses 
de R

equins a été rendue possible par une 
nouvelle organisation sociale du travail 
im

pliquant toute une chaîne d
’activités 

qui ont donné de la valeur à certaines par-
ties des R

equins jadis rejetées en m
er ou 

sur les plages. A
insi, la chair des R

equins 
est soum

ise à différents procédés de trans-
form

ation perm
ettant d

’obtenir des sous-
produits com

m
ercialisables.

C
es produits sont : le salé-séché, le m

étora, 
ou poisson fum

é (saly), qui est l’exclusivité 
du Sénégal et de la G

uinée ; le ferm
enté-

taille (de 18 à 23 m
ètres, selon les lieux), 

propulsées par des m
oteurs de forte puis-

sance (de 40 à 55 chevaux). Sur les côtes 
m

auritaniennes, on a assisté à l’introduc-
tion de bateaux espagnols d

’une capacité 
de 10 tonnes entre M

am
ghar (banc d

’A
r-

guin) et N
ouadhibou (ville portuaire et 

capitale économ
ique), et de bateau

x en 
fibre de verre proposés par la coopération 
japonaise.
D

es d
isp

ositifs m
is en place p

ar des 
bailleurs et d

an
s le cadre de coop

éra-
tion

s bi- ou m
ultilatérales pour inciter 

les arm
ateurs à s’équiper en m

atériel et 
en engins de pêche ont fortem

ent contri-
bué au développem

ent de l’exploitation 
des R

equins. C
es innovations ont consi-

dérablem
ent bouleversé l’organisation des 

pêcheries, dont les capacités de produc-
tion peuvent désorm

ais supporter une 
pluralité d

’activités à forte m
ain-d

’œ
uvre. 

C
ela a don

né n
aissance à une véritable 

filière structurée autour des activités de 
pêche, de transform

ation, de services et 
de com

m
ercialisation de produits dérivés 

des R
equins.

Filets m
erlouza,  

tollo ou cassoune
C

es filets utilisent la technique de pêche 
du filet m

aillant fixe et ciblent plusieurs 
espèces. 
Bien que seul leur m

aillage diffère parfois, le 
nom

 de ces filets change d’un village à l’autre 
en M

auritanie. A
 Blaw

akh et à N
ouadhi-

hou, ils sont appelés filets tollo ; à M
am

ghar 
et à Tesset, filets m

erlouza ; à R
’guibba 

et à Teichitt, filets cassoune ou filets tollo. 
Selon les pêcheurs de M

am
ghar, ces filets 

étaient conçus et dim
ensionnés à l’origine 

pour cibler les tollos (M
ustellus m

ustel-
lus). C

ette espèce ne fréquentant cependant 
que peu la zone de M

am
ghar, le nom

 de 
« filets m

elouza » leur a été donné car, dotés 
d’un m

aillage plus grand que celui des filets 
d’origine, ils perm

ettent la capture de cette 
espèce.

Les filets tollo, cassoune et m
elouza sont de 

m
êm

e longueur (entre 50 et 150 m
ètres) 

et leur chute est com
prise entre 25 et 

35 m
ailles. La taille de la m

aille étirée per-
m

et de distinguer les filets tollo ou cassoune 
(de 140 à 160 m

illim
ètres) des filets m

elouza 
(jusqu’à 180 ou 200 m

illim
ètres).

D
es fils de couleur verte étaient autrefois 

utilisés pour la confection des filets tollo.

Filets à raie, ou filets tchoker
Les raies et les requins ont longtem

ps été 
pêchés à l’aide de lignes de plage le long du 
littoral m

auritanien. Récem
m

ent, une com
-

m
unauté de pêcheurs sénégalais installée 

dans la zone sud a introduit des filets appe-
lés localem

ent « filets tchoker ». Ils sont 
caractérisés par un grand m

aillage, pouvant 
atteindre jusqu’à 500 m

illim
ètres. Leur chute 

est petite, de 5 à 6 m
ailles. La longueur et le 

nom
bre de filets par série sont variables selon 

les m
oyens dont disposent les pêcheurs.

Lignes à raie-guitare
Sur les plages de la zone com

prise entre le 
PK

 45 et N
’diago, en M

auritanie, un autre 
type de lignes à m

ain est spécifiquem
ent uti-

lisé pour pêcher les raies (R
hinobatos rhino-

batos). C
es lignes, nom

m
ées localem

ent 
« tchenrkid », sont em

ployées la nuit par les 
pêcheurs, qui disposent des poteaux sur les 
plages pour pouvoir les localiser. Les lignes à 
raie-guitare sont com

posées d’une ligne prin-
cipale, d’une longueur de 200 m

ètres et d’un 
diam

ètre de 1,6 m
illim

ètre. Elles portent un 
seul ham

eçon (n° 1 ou 2), fixé à l’aide d’un 
avançon d’une longueur de 28 centim

ètres et 
d’un diam

ètre de 1,8 m
illim

ètre. U
ne petite 

ancre est fixée à l’extrém
ité de la ligne m

ère, 
à l’aide d’un fil en m

onofilam
ent d’une lon-

gueur de 47 centim
ètres.

E
ncadré 5. Principaux engins de pêche aux R

equins utilisés en M
auritanie
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cette situation de précarité, certaines O
N

G
 

ont m
is en place, au début des années 

1990, des m
utuelles d

’épargne et de cré-
dit (M

EC
) dans les grands centres de pêche 

du Sénégal, notam
m

ent. Avec des possibi-
lités de financem

ent de 2 à 5 m
illions de 

francs C
FA

, les M
EC

 ont fortem
ent atténué 

les liens de dépendance des transform
a-

teurs de R
equins vis-à-vis des négociants 

étrangers.
La rentabilité des activités de tran

sfor-
m

ation des sélaciens varie selon les zones 
d

’exploitation ou les pays. E
n G

uinée, 
ces activités offrent une rentabilité relati-
vem

ent faible. Le salage-séchage dégage 
ain

si, en m
oyen

ne, des revenu
s nets 

annuels de l’ordre de 3,7 m
illions de francs 

guinéens (soit environ 8 000 euros), et le 
fum

age 2,3 m
illions de francs guinéens 

(soit environ 5 000 euros). Il est à noter 
que le taux de rentabilité interne (T

R
I) de 

ces deux types de transform
ation est res-

pectivem
ent de 9,5 et 6,2 %

, et que le délai 
de récupération des capitaux investis dans 
ces activités dépasse dix ans.
A

u Sénégal, une étude de cas (D
ém

e et al., 
2006) a perm

is de déterm
iner les coûts 

d
’investissem

ent, les charges d
’exploita-

tion et les revenus nets générés pour les 
différents types de pêche (voir tableau V

II, 
ci-dessus).
En G

uinée-Bissau, com
pte tenu du prix 

du carburant et du coût des équipages, 
un débarquem

ent m
inim

al de 7 à 8 kilo-
gram

m
es d’ailerons ou de 400 kilogram

m
es 

de produits frais de R
equins par sortie est 

nécessaire pour que la pêche soit rentable.
A

u C
ap-Vert, en 2005, lors d’une m

ission 
de coordination, un arm

ateur sénégalais 

installé à Praia, gérant d’une em
barcation 

de pêche côtière, a été interview
é ; il a 

déclaré que son activité était rentable, dans 
la m

esure où il arrivait à payer l’affrètem
ent 

du navire et à dégager des bénéfices consé-
quents.
D

es travaux sur l’exploitation des R
equins 

(D
iop et al., sous presse) ont perm

is de 
décrire les circuits de com

m
ercialisation 

des différents produits.

Les circuits de com
m

ercialisation
Il existe deux circuits principaux, liés au 
m

arché régional (voir figure 3, page précé-
dente, en ce qui concerne la G

uinée), pour 
la chair (salée-séchée ou fum

ée), et au m
ar-

ché de destination qu’est l’A
sie du Sud-Est, 

pour les ailerons.

R
appelons que la pêche aux R

equins s’est 
d

’abord développée sur les côtes ouest-
africaines, en répon

se à une dem
ande 

locale. A
u G

hana, la chair salée-séchée est 
consom

m
ée depuis longtem

ps et fait l’ob-
jet d

’une exploitation ciblée au m
oyen de 

filets spécifiques. La capture des R
equins, 

souvent accessoire, par les pêcheurs de 
petits pélagiques donnait lieu à la trans-
form

ation de leur chair en produits salés-
séchés, éch

angés avec les population
s 

rurales de l’intérieur contre des céréales 
(D

iop et al., 2007) 10. C
es produits étaient 

appréciés pour leur valeur nutritionnelle, 
m

ais aussi en raison de leur durée de 
conservation, largem

ent supérieure à celle 
de la viande de brousse.

10.  C
ette pratique était con

statée dan
s la région de 

Sine Saloum
, au Sénégal.

Vente de poissons fum
és

Pendant toute la durée
de la saison

Vente de poissons fum
és

Vente de poissons frais

Intérieur
du pays

Marché d’Asie 
du Sud-Est

ailerons

fournit barques + m
atériel 

+ licence + salaire
ARMATEUR

PÊCHEUR

Exportation vers le Ghana
(via la Gam

bie) tous les 3 m
ois

Vente au m
arché de Tanene (Conakry)

Revente aux m
archés locaux (Conakry)

Chair
Vente

MAREYEUSE
GHANÉENNE

MAREYEUSE
GUINÉENNE

Pêche

Découpage
Découpage

Salage
Fum

age

Séchage

Stockage

De 2 à 4 jours 

Figure 3. Circuit de com
m

ercialisation des produits dérivés  
des R

equins en G
uinée (CN

SH
B

, 2007)

Tableau VII. Analyse de la rentabilité des m
oyens de production  

de la filière R
equins au Sénégal

En francs CFA
Filets dorm

ants à Rhinobatos 
(raie-guitare)

Filets dorm
ants de fond pêche  

de jour (m
arée d’une journée)

Flets dorm
ants  

de fond m
arées

Coûts d’investissem
ent

3 950 000
3 775 000

6 740 000
Charges d’exploitation

5 060 000
4 060 000

7 643 000
Revenus nets générés

1 400 000
1 503 000

1 619 000

Source : Dèm
e et al., (2006).

séché (guedj) ; l’huile de foie, fabriquée au 
Sénégal en faible quantité pour un usage 
local ; les produits congelés ; les produits 
réservés à d

’autres industries (parfum
e-

rie, m
aroquinerie, joaillerie). Les produits 

congelés entiers concernent surtout les 
R

equins pêchés par les flottilles indus-
trielles en M

auritanie.

4.a Financem
ent et rentabilité de l’activité 

de pêche aux Requins

D
e façon générale, il existe un systèm

e 
inform

el de financem
ent du secteur de 

la pêche artisanale, caractérisé par des 
taux d

’intérêt prohibitifs et des capaci-
tés d

’investissem
ent très lim

itées. Face à 
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Les opportunités de m
arché se trouvaient 

très réduites, avec une dem
ande locale 

orientée vers les petits pélagiques, abon-
dants à cette époque. La m

oindre rentabi-
lité économ

ique de la pêche aux R
equins 

suffisait à lim
iter son exploitation, ce qui 

explique que peu d
’acteurs se spéciali-

saient dans la valorisation des R
equins.

D
e plus, dans certaines sociétés, la consom

-
m

ation des R
equins, perçus com

m
e des 

espèces dangereuses, était taboue.
En M

auritanie, par exem
ple, au début des 

années 1970, la pêche aux R
equins était 

quasi inexistante. D
ans la zone du banc 

d
’A

rguin, le rapport que l’hom
m

e im
ra-

guen entretenait avec les R
equins repo-

sait sur une peur extrêm
e de ces anim

aux. 
A

nthon
ioz (1967) écrivait : « L

a côte 
atlantique est infestée de requins, et les 
pêcheurs sont cruellem

ent exposés à leurs 
attaques, souvent m

ordus, parfois m
êm

e 
am

putés d
’un m

em
bre. » L

a côte afri-
caine reflétait la forte crainte de ces ani-

m
aux « dangereux » que sont les R

equins. 
L’espèce la plus incrim

inée était le requin 
doté de deux nageoires dorsales, ou requin 
citron (N

egaprion brevirostris).
A

insi, dans la sous-région, peu d’espèces 
étaient exploitées. En M

auritanie, on exploi-
tait essentiellem

ent les tollos (ém
issoles). 

A
u Sénégal et en G

am
bie, où une vingtaine 

d
’espèces étaient pourtant recensées, les 

m
ises à terre concernaient essentiellem

ent 
le requin-tigre, le requin-m

arteau et diffé-
rentes espèces de raie-guitare.

L
e m

arché sou
s-régional de la ch

air 
de requ

in tran
sform

ée
C

e m
arché était surtout alim

enté par le 
Sénégal, la G

am
bie, puis la M

auritanie. 
E

n effet, d
an

s la zone com
prise entre 

Joal et M
bour (Sénégal) et la G

am
bie, la 

chair est m
ieux valorisée, du fait de l’exis-

tence d
’un im

portant m
arché gh

anéen 
qui n’arrive pas à s’auto-approvisionner. 
D

es opérateurs origin
aires des pays du 

golfe de G
uinée, où existe un intéressant 

m
arché de saly, vien

nent p
ériod

ique-
m

ent s’approvision
ner dan

s cette zone. 
Les com

m
erçants expérim

entés de cette 
aire géographique m

aîtrisent les circuits 
routiers m

enant aux principaux m
archés 

hebdom
ad

aires de red
istribution

 des 
R

equins transform
és (D

iaobé, au Sénégal, 
N

’Z
érékoré, en G

uinée, Tuesday M
arket, 

au G
hana, etc.).

E
n M

auritanie, avant 1978, les R
equins 

capturés étaient rejetés en m
er. Puis sont 

arrivées les prem
ières pirogues sénéga-

laises ciblant les R
equin

s. E
n 1979, on 

com
ptait cinq pirogues dévolues à la pêche 

aux sélaciens. Leur nom
bre a rapidem

ent 
évolué, pour atteindre dix pirogues en 
1980. C

es unités qui em
barquaient huit 

ou neuf m
arins pouvaient assurer, après 

déduction des frais généraux, un revenu 
de 80 000 à 100 000 U

M
 (300 euros) par 

pêcheur et par m
arée de six jours. D

urant 

cette période, les captures de raies et de 
requin

s réalisées en M
auritanie étaient 

soit directem
ent débarquées au Sénégal 

(puis exportées vers la G
am

bie, le N
igé-

ria, le C
ongo ou le G

hana et l’A
sie du Sud-

Est, selon les produits), soit m
ises à terre à 

N
ouakchott, où les R

equins étaient trans-
form

és en produits salés-séchés et vendus 
à des m

areyeurs étrangers (en particulier 
sénégalais), qui prenaient en charge leur 
exportation au Sénégal. Les m

areyeurs 
étaient peu nom

breux, et il arrivait que les 
pêcheurs collectent les produits pour les 
exporter personnellem

ent au Sénégal.
Les ailerons, si recherchés, ne représen-
tant qu’environ 2 %

 du poids des R
equins, 

les carcasses ont été valorisées pour ali-
m

enter le m
arché local en chair fum

ée, en 
salé-séché et en ferm

enté-séché. La chair 
séchée est surtout vendue au G

hana, alors 
que le produit fum

é est consom
m

é dans la 
plupart des pays de la zone côtière.

Salé-séché de Requins sur le site de Kam
sar en Guinée (J. Dossa)

Ailerons de requins à bord d’un bateau ayant pratiqué le finning au Cap-Vert (I. Ndiaye)
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Sénégal et exportant en Espagne, en H
ol-

lande et en Italie. Les sennes tournantes ont 
alors com

m
encé à cibler les Requins.

Les m
archés asiatique  

et international de l’aileron
Le m

oteur essentiel de l’exploitation des 
R

equins depuis vingt ans est le m
arché 

asiatique de l’aileron. H
ong K

ong, Taïw
an 

et, dans une m
oindre m

esure, Singapour et 
le Japon sont les destinataires de la quasi-
totalité (95 %

) de la production m
ondiale 

d’ailerons de R
equins.

Le développem
ent du m

arché de l’aileron a 
suscité un grand intérêt au niveau m

ondial. 
Ses prix sur le m

arché international sont 
passés de 1 U

SD
/lb (1 livre équivaut à 454 g) 

vers la m
oitié des années 1980 à 30 U

SD
 /lb 

en 1990 (C
am

hi, 1998). A
 Taïw

an, le prix 
d

’un kilogram
m

e d
’ailerons de prem

ière 
qualité dépasse les 500 dollars U

S (W
W

F, 
1996). C

ette explosion de la dem
ande est à 

m
ettre en relation avec le boom

 économ
ique 

des pays du Sud-Est asiatique, où la soupe 
d’ailerons est censée avoir des vertus aphro-
disiaques. La plus large distribution des spé-
cialités culinaires asiatiques dans le m

onde, 
par le biais de restaurants et de superm

ar-
chés proposant des produits à base d’aile-
rons de R

equins, a égalem
ent contribué à 

l’augm
entation de la dem

ande.
Localem

ent, le prix des ailerons payé au 
pêcheur peut atteindre 100 dollars U

S 
le kilogram

m
e (D

ucrocq, 1997), ce qui 
représente une som

m
e d

’argent im
por-

tante pour un artisan pêcheur dan
s un 

pays en voie de développem
ent. O

n com
-

prend dès lors aisém
ent l’engouem

ent 
des artisans pêcheurs pour cette activité, 
considérée en outre com

m
e aventureuse 

et prestigieuse.
Si certaines pêcheries artisanales ou sem

i-
industrielles se sont réorientées vers l’ex-
ploitation des R

equins, alléchées par les 
prix d’achat très im

portants de l’aileron, les 
m

arins à bord des unités de pêche indus-
trielle pratiquent égalem

ent, et pour les 
m

êm
es raisons, le finning, c’est-à-dire le pré-

lèvem
ent des ailerons avant rejet des car-

casses à la m
er (N

iam
adio et D

ucrocq, 2002).
Il est à noter que les ailerons font sou-
vent l’objet d’un troc im

m
édiat contre des 

produits m
anufacturés asiatiques (élec-

trom
énager, habillem

ent, etc.), ainsi com
-

m
ercialisés sur les m

archés africains.
D

an
s le m

êm
e ordre d

’idées, d
an

s un 
contexte de libre accès aux ressources et 
de faible taxation des exportations ém

a-
nant de la pêche artisanale, les Etats béné-
ficient d

’une rém
unération extrêm

em
ent 

faible pour l’exploitation de ces ressources.

M
IGRATIONS ET M

UTATIONS SOCIALES

Avec la raréfaction de la ressource en Requins 
dans les pays dont les eaux ont été exploitées 
très tôt (G

am
bie, Sénégal), les pêcheurs ont 

développé une stratégie de longues m
igra-

tions à la recherche de ces espèces.
O

n a ainsi assisté à d’intenses m
ouvem

ents 
m

igratoires dès la fin des années 1980. 
C

’est à cette période que le m
arché asia-

tique de l’aileron s’est développé, entraî-
nant l’arrivée de nouveaux acteurs dans la 
filière. O

n a alors observé l’ém
ergence de 

nouveaux centres d’intérêt (G
uinée, Sierra 

Leone), aux dépens d
’anciens centres de 

pêche, qui n’offrent plus de bons rende-
m

ents (G
am

bie, Sénégal) ou sont interdits 
d

’activité ciblée (Parc N
ational du Banc 

d’A
rguin, en M

auritanie).

1. O
rigines et stratégies des pêcheurs 

im
pliqués dans les flux m

igratoires

Si plusieurs nationalités sont im
pliquées 

dans les flux m
igratoires liés à la filière 

R
equins, les pêcheurs d’origine ghanéenne 

et sénégalaise sont m
ajoritaires.

C
es com

m
unautés, après avoir épuisé suc-

cessivem
ent les ressources en R

equins des 
eaux gam

biennes et sénégalaises, se sont 
m

is à effectuer des m
arées de plus en plus 

longues (parfois jusqu’à un m
ois, contre de 

trois à cinq jours auparavant), les am
enant 

A
u niveau local, les fem

m
es de pêcheurs 

ont toujours joué un rôle très im
portant 

dans la transform
ation en salé-séché et en 

ferm
enté-séché (guedj) du poisson acheté 

ou reçu de leur m
ari. A

ujourd’hui encore, 
les fem

m
es de pêcheurs sénégalais pour-

suivent cette activité sur la « plage des 
Pêcheurs » à N

ouakchott, en M
auritanie. 

Elles paient les services d
’ouvriers locaux 

pour saler et sécher les raies et les requins.

L
e m

arché eu
ropéen

En M
auritanie, au début des années 1900, 

les pêcheurs utilisant des filets dorm
ants 

capturaient le tollo (M
ustelus m

ustelus), ou 
ém

issole lisse, R
equin le plus connu et 

le plus abondant au nord des eaux m
au-

ritaniennes, à destination des îles C
ana-

ries. En 1905, les captures des goélettes 
canariennes étaient estim

ées entre 7 000 
et 9 500 tonnes d

’espèce m
élangée à de la 

courbine (Tous et al., 2002).
A

u Sénégal, au cours de la Seconde G
uerre 

m
ondiale, l’extraction de l’huile de foie du 

requin granuleux (C
entrophorus granulosus), 

riche en vitam
ine A

, a justifié la m
ise en 

place d’une pêche ciblée. Les opérateurs qui 
s’adonnaient à cette activité étaient français, 
et exportaient leurs produits en Europe. La 
découverte de la vitam

ine A
 de synthèse les 

a conduits à abandonner cette activité après 
quelques années seulem

ent.
A

u Sénégal et en M
auritanie, la présence 

d
’usines de transform

ation dédiées à la 
valorisation de la chair des R

equins en 
salé-séché a été un autre facteur favori-
sant un relatif ciblage de ces espèces pour 
une exportation en Europe, où le m

arché 
espagnol est dem

andeur de ce produit. 
Sur les côtes m

auritaniennes et sénéga-
laises, les captures de R

equins déclarées 
se sont accrues à la veille des années 1970. 
N

otons que, étant donné l’abondance de la 
ressource en M

auritanie, la pêche se prati-
quait – surtout pour le requin à peau bleue 
et le requin océanique – à m

êm
e la plage, à 

l’aide de lignes, et suffisait à assurer l’appro-
visionnem

ent des usines de l’époque. C
es 

dernières appartenaient à des Européens, 
qui exportaient leurs produits (frais et salés-
séchés) en Espagne, en France et au Japon.
Toujours en M

auritanie, dès la fin des 
années 1980, quelques com

m
erçants portu-

gais sont entrés en contact avec les pêcheurs 
im

raguen du Parc N
ational du Banc d’A

r-
guin, grâce aux m

areyeurs de la zone, pour 
acheter des produits frais à destination du 
m

arché européen. A
 la m

êm
e période, on 

a enregistré une forte dem
ande de pro-

duits frais ém
anant des usines installées au 
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à jouer le rôle de collecteurs pour des 
bateau

x congélateurs allant pêcher les 
R

equins jusque dans des eaux sous juri-
diction australienne.
Les m

igrations d
’artisans pêcheurs à la 

recherche de R
equin

s sur les côtes de 
l’espace de la C

SR
P ont été à l’origine de 

m
ultiples m

utations sociales. Elles sont le 
point de départ d

’un im
portant proces-

sus de brassage socioculturel entre diffé-
rentes com

m
unautés de pêcheurs, m

ais 
aussi de la découverte et de la diffusion 
de nouvelles form

es de valorisation des 
ressources halieutiques. L’ém

ergence et 
l’expansion de la filière R

equins se sont 
effectuées à travers ces processus, m

ar-
qués par l’arrivée de certaines populations 
locales dans les activités de cette filière, 
au gré des opportunités offertes en term

es 
d’investissem

ent et de création de revenus.
Les m

igrations ont été, par exem
ple, un 

grand m
om

ent de capitalisation pour les 
G

uet-N
dariens fréquentant la M

auritanie 
(accum

ulation de capital dans le but d’ac-
quérir une ou plusieurs unités de pêche, 
fam

iliarisation à de nouvelles techniques 
de pêche). Les pirogues en fibre de verre, 
qui avaient p

eu de succès auprès des 

pêcheurs sénégalais, ont com
m

encé à se 
répandre grâce aux G

uet-N
dariens. L’in-

troduction des filets m
aillants dérivants 

en M
auritanie, soutenue par le finance-

m
ent d’indutriels, a fortem

ent contribué à 
la pratique et au développem

ent de nou-
velles techniques de pêche dans les eaux 
m

auritaniennes et au-delà.
Il arrive que ces m

igrations se soldent par 
des conflits, dans un contexte de rareté de la 
ressource et de dem

ande accrue en ailerons.
D

es conflits entre com
m

unautés d’accueil 
(surtout les fem

m
es im

pliquées dans la 
transform

ation et la com
m

ercialisation des 
R

equins) et m
igrants sont aussi observés 

par endroits. A
insi, pour des problèm

es 
d

’approvisionnem
ent en produits dérivés 

des R
equins, par exem

ple, les Burkina-
bés basées à Joal qui pratiquent le m

étora 
(requin fum

é) sont toujours m
ises à l’in-

dex par les fem
m

es sénégalaises tran
s-

form
atrices, qui les accusent de les avoir 

privées de m
atières prem

ières. Sall (1999) 
a rapporté l’existence de ce type de conflits 
entre les populations locales de Joal et les 
Burkinés im

pliquées dans le fum
age. Il en 

est de m
êm

e pour les G
hanéens basés en 

C
asam

ance, m
is à l’index par les fem

m
es 

jusqu’en M
auritanie, au nord, et en C

asa-
m

ance (Sénégal) et en G
uinée-Bissau, au 

sud, où les rendem
ents étaient bons.

Par la suite, ils ont exploré des zones de 
pêche plus au sud, d’abord en G

uinée, puis 
en Sierra Leone et au Liberia.
Les stratégies de m

igration adoptées par 
ces différentes com

m
unautés sont diffé-

rentes.

L
es G

hanéens com
ptent parm

i les plus 
grands m

igrants de la sous-région. C
eux 

d’entre eux qui s’adonnent à la pêche aux 
Requins avaient pris l’habitude de s’installer 
plutôt en G

am
bie, en C

asam
ance (Sénégal) 

et en G
uinée-Bissau, avec une préférence 

pour la G
am

bie (en raison d’affinités linguis-
tiques), où ils ont fondé dans les années 1970 
le village de Brufut, surnom

m
é « G

hana 
Tow

n ». C
’est à partir du sud du Sénégal que 

des vagues successives de m
igrants gha-

néens ont déferlées sur les zones de pêche 
riches en Requins, à la fin des années 1960. 
Le félé félé, engin de pêche, s’est progres-
sivem

ent substitué à la senne tournante. 
C

om
m

e en G
am

bie, les m
igrants ghanéens 

se sont installés en G
uinée et ont fondé un 

village de pêcheurs à K
assa (îles de Loos), en 

face de C
onakry. D

epuis ce site, ils m
ènent 

aujourd’hui encore des cam
pagnes de pêche 

sur l’ensem
ble du littoral guinéen. C

onsé-
quence de la raréfaction de la ressource et 
de l’instauration de licences de pêche dont 
le prix est jugé exorbitant, les cam

pagnes 
de pêche se sont déplacées jusqu’en Sierra 
Leone et au Liberia, où l’accès à la ressource 
est plus abordable.
A

vec l’arrivée m
assive de m

igrants gha-
néens en G

uinée, la pêche aux R
equins, 

activité saisonnière s’étalant d
’octobre à 

m
ai entre 1990 et 2003, s’est pratiquée 

toute l’année à partir de 2003.

Les Sénégalais (essentiellem
ent des G

uet-
N

dariens, des Lebous, des N
yom

inkas et 
des W

alos-W
alos) constituent l’autre grande 

com
m

unauté de pêcheurs de Requins.
A

près avoir opéré en G
am

bie et en M
au-

ritanie, ils se sont déployés vers le sud, 

jusqu’en Sierra Leone. D
’abord au sud 

du Sénégal, où ils se sont fixés dans des 
cam

ps en C
asam

ance (K
afountine, Elin-

kine, D
iogué), d

’où ils opèrent dans les 
eaux bissau-guinéennes. A

u fil du tem
ps, 

leur rayon d
’action s’est élargi vers le sud, 

pour englober progressivem
ent la G

ui-
née-Bissau, la G

uinée-C
onakry et la Sierra 

Leone. En G
uinée, ils ont investi le village 

de K
assa, au

x côtés de la com
m

unauté 
ghanéenne, le port de pêche artisanale de 
K

am
sar et, dans une m

oindre m
esure, cer-

tains ports de pêche artisanale de C
onakry 

(Boulbinet, Tam
inataye et Bonfi). Ils ont 

été par m
om

ents em
barqués, lors de leurs 

prem
ières m

igrations, par des négociants 
d’ailerons qui transform

aient aussi la chair 
à destination des régions forestières. C

es 
spécialistes de la pêche aux R

equins se 
sont divisés en deux groupes : certains se 
sont sédentarisés ; les autres, qui peuvent 
débarquer leur production en fonction du 
résultat de leurs opérations de pêche dans 
les eau

x guinéennes, restent de deu
x à 

trois sem
aines en G

uinée, pour vendre et 
se ravitailler, puis m

ettent le cap vers l’un 
de leurs ports d’attache au Sénégal.

2. Im
pact des m

igrations

La m
obilité des pêcheurs a sans doute for-

tem
ent contribué au développem

ent rapide 
de la pêche aux R

equins, surtout artisa-
nale, et à la surexploitation des popula-
tions de R

equins dans l’espace de la C
SR

P. 
O

n constate que la pêche aux R
equins, 

loin de ne concerner que les pays déjà 
cités, im

plique aussi des pays sans façade 
m

aritim
e, tel le M

ali (voir figure 4, page 
suivante). Par le biais de la pêche indus-
trielle, les cycles m

igratoires ont pris une 
dim

ension intercontinentale sous l’im
pul-

sion des arm
ateurs européens, en particu-

lier espagnols.
C

es m
igrations ont dépassé le cadre de 

la pêche artisanale. En effet, la recherche 
effrénée d

’ailerons a poussé les artisans 
pêcheurs des pays m

em
bres de la C

SR
P 

Figure 4. M
igrations des pêcheurs de R

equins dans l’espace de la CSR
P  

(Sall, 2006, PSR
A R

equins)
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des sites de D
iogué, Elinkine, K

afountine, 
D

iana et C
ap Skirring parce qu’ils refu-

sent de leur revendre leurs carcasses de 
R

equins, qu’ils rétrocèdent aux fem
m

es de 
leur com

m
unauté.

E
n term

es de m
odification

s sociales, il 
faut aussi noter que les pêcheurs, am

enés 
à explorer des zones nouvelles à l’occasion 
de cam

pagnes de plus longue durée (pas-
sant de vingt à trente jours en m

er), voire 
des déplacem

ents saisonniers (passant de 
trois à six m

ois), se sédentarisent parfois. 
Les im

plications de cette sédentarisation 
sur la structure sociale du lieu d

’origine 
peuvent être im

portantes.
Par ailleurs, le fait que les pêcheurs exploi-
tent des stocks de plus en plus profonds a 
une incidence notable sur les investisse-
m

ents en m
atière d

’équipem
ent (pour la 

conservation des produits au frais, notam
-

m
ent) ou de carburant. D

es com
ptes d’ex-

ploitation déficitaires sont de plus en plus 
souvent signalés dans les zones les plus 
frappées par la raréfaction de la ressource. 
Pour éviter de se retrouver dans cette situa-
tion ou en sortir, certains équipages adop-
tent des com

portem
ents déviants : ils font 

des incursions dans les zones m
aritim

es 
protégées ou utilisent des techniques de 
pêche interdites, m

algré les peines encou-
rues. Plusieurs conflits liés à cette recherche 
de rentabilité ont été signalés

11.
U

n autre im
pact négatif des m

igrations est 
la dégradation des habitats côtiers, en rai-
son de l’utilisation de la m

angrove com
m

e 
bois de chauffe. En effet, avec l’arrivée des 
m

igrants, les activités de transform
ation 

par le fum
age, consom

m
atrices de beau-

coup de bois de m
angrove, se sont déve-

loppées. Le recul, en quelques années, de 
la m

angrove au port de K
am

sar, en G
ui-

née, en est un exem
ple frappant.

Il est à noter que l’exploitation des Requins a 
été facilitée par un im

portant apport finan-
cier ém

anant d’acteurs extérieurs m
otivés 

11.  C
onflits entre les pêcheurs guet-ndarien

s et les 
autorités m

auritanien
nes, conflits entre G

uet-N
da-

riens et K
ayarois, etc.

Figure 5. Principales zones de pêche et principaux sites  
de débarquem

ent des R
equins dans les sept pays de la CSR

P

Figure 5a : M
auritanie

Figure 5b : G
am

bie

Figure 5c : Sénégal

par l’acquisition d’ailerons. C
et investisse-

m
ent est destiné aussi bien aux pêcheurs 

qu’aux transform
ateurs. Les grosses pertes 

enregistrées par certains pêcheurs tendent 
à accentuer leur dépendance vis-à-vis de 
ces acteurs financiers « cachés », appelés 
« m

areyeurs » car ils financent les m
arées. 

C
ette situation perm

et aux m
areyeurs (qui 

sont aussi « prêteurs ») d’asseoir leur posi-
tion de m

onopole, par le biais de stratégies 
de contrôle vertical des activités d’exploi-
tation consistant à signer avec les pêcheurs 
des contrats pour le rachat de la m

ajeure 
partie des captures et à s’im

pliquer dans la 
transform

ation et la com
m

ercialisation des 
produits.

ZONES DE PÊCHE ET ÉVOLUTION  
DES CAPTURES DANS LA SOUS-RÉGION

1. Sites de pêche dédiés  
à l’exploitation des R

equins

Les études et les enquêtes aux points de 
débarquem

ent m
enées dans le cadre du 

projet PSR
A

 R
equins et des PA

N
 R

equins 
ont p

erm
is de localiser les points de 

débarquem
ent et les zones de pêche aux 

sélacien
s d

an
s les zones économ

iques 
exclusives (Z

EE) des sept pays m
em

bres 
de la C

SR
P (voir figure 5).

Les pêcheries artisanales spécialisées se 
rencontrent en G

am
bie, au Sénégal (G

rande 
C

ôte, delta du Saloum
 et C

asam
ance), dans 

les îles Bijagos et dans la zone côtière de 
la G

uinée-Bissau, en G
uinée et en Sierra 

Leone, de m
êm

e que dans des cam
pem

ents 
saisonniers en M

auritanie. Il faut noter qu’il 
existait en M

auritanie une pêcherie spé-
cialisée au Parc N

ational du Banc d’A
rguin 

(PN
BA

), qui a été interdite en 2003, après 
concertation entre les pêcheurs im

raguen, 
l’adm

inistration du PN
BA

 et le m
inistère 

chargé des pêches, s’appuyant sur les résul-
tats de la recherche, qui ont m

ontré la non-
durabilité d’une telle activité.

E
n M

au
ritan

ie, les principau
x sites de 

débarquem
ent sont situés à N

ou
ad

h
i-

bou (Boutiya) et à N
ouakchott. D

es cam
-

pem
ents tem

poraires sont observés entre 
le PN

BA
 et N

ouakchott. Jusqu’en 2003, 
une pêcherie spécialisée dans les R

equins 
s’était développée dans le PN

BA
 ; elle a 

officiellem
ent m

is un term
e à ses activités 

en 2004, pour ce qui concerne les raies-
guitares et les grands requins.
En G

am
bie, les principales zones de pêche 

sont (par ordre d
’im

portance décrois-
sant) G

unjur, Tanji, Bakau, Burufut, K
ar-

tung, Sanyang et Banjul. Elles peuvent être 
confondues avec celles du Sénégal, du fait 
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A
u C

ap
-V

ert, en raison de 
la quasi-absence de pla-
teau continental, il sem

ble 
que les région

s de Sao 
V

icente et de Santa Lucia 
soient les seules zones où 
les captures accessoires de 
R

equins ne sont pas négli-
geables.
En Sierra Leone, la pêche 
aux Requins se concentre à 
Bonthe, à Shenge et autour 
de l’île de M

oyam
ba.

accessoires. O
n note toutefois que c’est sur 

la G
rande C

ôte (Saint-Louis), la Petite C
ôte 

(M
’bour et Joal) et dans le sud du pays 

(K
afountine et Elinkine, en C

asam
ance) que 

les Requins sont le plus débarqués.
En G

uinée, les zones côtières, notam
m

ent 
autour des îles de Loos, au large de K

oba et 
la zone de Boké (îles de K

atckeck, A
lkatraz 

et port de K
am

sar) et de K
assa, sont réputées 

être des sites de pêche aux sélaciens. C
ette 

ressource est exploitée par les pêcheurs 
sénégalais et ghanéens, qui y séjournent de 
façon tem

poraire ou perm
anente.

E
n G

u
inée-B

issau, l’arch
ipel des Bija-

gos et l’île de M
elo, au sud du pays, sont 

des zones spécialisées dans la pêche aux 
R

equins.

Figure 5d : G
uinée

Figure 5e : G
uinée-B

issau

Figure 5f : Cap-Vert
Figure 5g : Sierra Leone

de leur contiguïté et de leur exploitation par 
les m

êm
es com

m
unautés.

A
u Sénégal, les Requins sont capturés dans 

tous les centres de pêche du littoral, soit en 
tant qu’espèces cibles, soit com

m
e prises 

Séchage de raie guitare  
sur un site de transform

ation  
en  Mauritanie 

Tas de produits salé-séchés de Requins sur un site de Saint Louis, Sénégal  (J. Dossa)



Figure 6. Evolution des captures m
ondiales de R

equins  
(reproduction de R

. B
onfil, d’après la FAO

)
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Débarquem
ent de requins en M

auritanie (A. Araujo)

2. Evolution des débarquem
ents  

de R
equins dans l’espace de la CSR

P

C
om

m
e nous l’avons rappelé en introduc-

tion de ce docum
ent, les chondrichtyens 

font l’objet d
’une exploitation de plu

s 
en plus inten

sive depuis le m
ilieu des 

années 1980, en raison d
’une dem

ande 
accrue en produits à base de R

equins (plus 
particulièrem

ent les ailerons, m
ais aussi la 

chair, la peau, le cartilage, etc.), ém
anant 

essentiellem
ent de l’A

sie du Sud-Est.
A

 l’échelle m
ondiale, entre 1984 et 2004, 

les captures de R
equins sont passées de 

600 000 tonnes à plus de 810 000 (Bonfil, 
2002 ; Plan d

’action R
equin

s de l’U
E

, 
2009). Les captures m

ondiales auraient 
triplé entre 1950 et 2000 (voir figure 6, 
page suivante).

En 2000, les captures m
ondiales de Requins 

étaient estim
ées à 869 544 tonnes (C

larke et 
al., 2006). A

près un niveau record d’environ 
900 000 tonnes en 2003, on assiste à une 
dim

inution des captures de requins, de raies 
et de chim

ères, évaluées à 750 000 tonnes 
en 2006, soit 15 %

 de m
oins que le niveau 

m
axim

al (anonym
e, 2008).

Pour analyser cette tendance, il faut tenir 
com

pte du fait que ce groupe d
’espèces a 

été au centre de l’attention des institutions 
internationales, des organisations régio-
nales de gestion des pêches et de l’opinion 
publique. C

ette sensibilisation a contribué 
à am

éliorer la déclaration des prises.
C

oncernant l’espace de la C
SR

P, les cap-
tures com

m
erciales de R

equins déclarées 
par la pêche artisanale n’atteignaient pas 
4 000 tonnes avant 1989 (voir figure 7, 
page suivante).

Figure 7. Evolution des débarquem
ents de R

equins dans l’espace  
de la CSR

P de 1984 à 2008 (données PSR
A R

equins)
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A
u Sénégal, 40 espèces de requin et 

30 espèces de raie ont été répertoriées dans 
les débarquem

ents de pêche (C
A

D
E

N
A

T, 
1950, rapports du projet PSR

A
 R

equins). 
La pêche cible essentiellem

ent les raies-
guitares (R

h
inobatid

ae) et les requins 
côtiers, notam

m
ent les C

archarhinidae. 
D

es captures accessoires im
portantes de 

raies sont observées.
E

n M
au

ritan
ie, 30 espèces côtières 

(16 requins et 14 raies) ont été identifiées. 
Trois espèces ciblées par la pêche artisanale, 
M

u
stelu

s m
u

stelu
s, R

h
izoprionodon 

acutus et R
hinobatos cem

iculus, font l’ob-
jet de débarquem

ents im
portants. Seul un 

Squalidae (Squalus fernandinus) est cap-
turé par les pêcheries industrielles.
En G

u
in

ée, 40 espèces (20 requins et 
20 raies) sont rencontrées. Les débar-
quem

ents spécifiques les plus im
portants 

concernent C
archarhinus lim

batus (espèce 
considérée com

m
e vulnérable dans la liste 

rouge de l’U
IC

N
), C

. leucas, R
hinobatos 

cem
iculus, R

hinoptera bonasus, D
asya-

tis m
argarita et, en général, les D

asyatidae 
en zone estuarienne et côtière et les C

archa-
rhinidae en haute m

er.
A

u C
ap

-V
ert, 60 espèces ont été com

pta-
bilisées de la fin des années 50 à nos jours. 
Les débarquem

ents sont constitués d’espèces 
d’eaux profondes et de certaines espèces péla-
giques, dont les plus im

portantes sont C
en-

trophorus granulosus, C
. uyato, Sphyrna 

zygaena, C
archarodon carcharias, G

aleo-
cerdo cuvieri, Prionace glauca et M

uste-
lus m

ustelus. O
n note aussi la présence 

d’espèces côtières, notam
m

ent G
aleocerdo 

cuvieri, et d’espèces des grandes profon-
deurs que sont les C

entrophorus spp.
En G

uinée-B
issau, 29 espèces de requin 

et 21 espèces de raie ont été identifiées lors 
de pêches expérim

entales conduites en 
1989 par l’IPIM

A
R

. Les espèces les plus 
débarquées sont R

hizoprionodon acutus, 

C
archarhinus lim

batus, C
. brevepinna, 

C
. leucas, Sphyrna lew

ini, R
hinobatos 

cem
iculus, R

hinoptera m
arginata, D

asya-
tis m

argarita et Pterom
ylaeus bovinus.

En Sierra L
eon

e, 20 espèces d’élas-
m

obranches (14 requins et 6 raies) sont 
exploitées. Les requins dom

inant dans les 
débarquem

ents, en term
es de poids, sont 

Sphyra spp (27 %
) et C

archarhinus spp 
(52 %

). En revanche, en term
es d’occur-

rence, l’espèce G
inglym

ostom
a cirratum

 
(31 %

) est la plus présente dans les débar-
quem

ents. Les raies qui restent dom
inantes 

dans les m
ises à terre sont R

hinobatos spp 
et D

asyastis spp, aussi bien en term
es de 

poids que de nom
bre.

En G
am

bie, 29 espèces (14 requins et 
15 raies) ont été identifiées. Les débarque-
m

ents sont constitués d’un nom
bre réduit 

d’espèces, dont D
asyatis m

argarita, D
. pas-

tinaca, G
ym

nura m
icrura, R

hinoptera 
m

arginata, C
archarhinus brevepinna, 

R
hizoprionodon acutus et Sphyrna lew

ini.

N
.B. : la situation décrite dans cet encadré 

peut évoluer avec le tem
ps, en fonction  

de la dem
ande du m

arché et de l’état  
d’exploitation des stocks.

E
ncad

ré 6. E
spèces de raie et de requ

in présentes  
dan

s les pays m
em

bres de la C
SR

P

 A
 partir de 1990, les prises ont connu 

une forte hausse, passant de 5 000 tonnes 
à plus de 26 000 en 2005. D

epuis, l’évo-
lution est à la baisse, les m

ises à terre 
déclarées équivalant à un peu plus de 
12 000 tonnes en 2008, soit une baisse de 
plus de 50 %

 en trois ans.

Les inform
ations recueillies auprès d

’ob-
servateu

rs em
barqués et de m

arin
s-

pêcheurs ainsi que l’exam
en des bases de 

données des différents pays m
ontrent que 

la pêche industrielle réalise aussi d’im
por-

tantes prises accessoires – qui ne sont pas 
toujours déclarées. C

es prises sont notam
-

m
ent le fait de pêcheries industrielles cha-

lutières, thonières ou palangrières. D
es 

études ont m
is en lum

ière l’am
pleur de 

ce phénom
ène. L’an

alyse m
ontre qu’au 

cours de la période considérée les captures 
accessoires déclarées ont évolué en dents 
de scie, avec toutefois une tendance glo-
bale à la baisse depuis 1998 (voir figure 8). 
A

insi, après un pic rem
arquable en 1996 et 

en 1997, avec des volum
es déclarés d

’en-
viron 12 000 tonnes, on a assisté à une 
baisse im

portante conduisant à des valeurs 
de m

oins de 4 000 tonnes en 1998. U
ne 

reprise a été notée à partir de 2001, les 
valeurs avoisinant 6 000 tonnes en 2004, 
suivie d

’une baisse situant les captures 
accessoires autour de 5 000 tonnes.

O
n constate qu’avec des valeurs avoisinant 

les 12 000 tonnes en 1996 et en 1997 les 
prises accessoires de R

equins déclarées 
par la pêche industrielle dépassent large-
m

ent les m
ises à terre de la pêche artisa-

nale dans la m
êm

e période. La ponction 
globale de la pêche sur les R

equins équi-
vaudrait donc à plus de 20 000 ton

nes 
pour cette période. Pour le reste de la 
période considérée, les captures globales 
de R

equin
s tournent autour de 30 000 

tonnes dans la sous-région. V
u l’im

por-
tance de leur volum

e, il est nécessaire de 
tenir com

pte de ces prises accessoires dans 
la m

ise en place de m
esures de gestion.

Il faut signaler cependant que l’essentiel 
des données sur les prises accessoires est 
constitué par les déclarations de débar-
quem

ent. C
es inform

ations ne tiennent 
pas com

pte des rejets éventuels. C
ela peut 

entraîner la sous-estim
ation des prises de 

R
equins par les navires de pêche indus-

trielle n
ation

au
x, m

ais surtout par les 

Figure 8. Evolution globale des captures accessoires de R
equins  

par les pêcheries industrielles dans l’espace de la CSR
P de 1995 à 2007
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Les poissons cartilagineux sont de grands 
prédateurs, situés au som

m
et ou près du 

som
m

et de la chaîne alim
entaire. Sauf 

exception, ils ne sont les proies naturelles 
d’aucun anim

al, à m
oins qu’ils ne rencon-

trent un requin plus grand. A
insi, ils condi-

tionnent les équilibres entre les différentes 
populations m

arines, en agissant com
m

e 
des régulateurs.
Bien que les R

equins regroupent plus de 
1 000 espèces différentes, dont les cycles 
vitaux présentent des différences très m

ar-
quées, on peut retenir certaines caractéris-
tiques com

m
unes à la grande m

ajorité des 
espèces de Requins.
La m

ajorité des espèces n’atteignent la 
m

aturité sexuelle que tardivem
ent (jusqu’à 

plus de 10 ans pour certaines), la gestation 
est très longue (souvent plus de neuf m

ois), 
avec l’intervention d’organes sim

ilaires au 
placenta des m

am
m

ifères. Les cycles sont 
annuels ou bisannuels.
D

e plus, la fécondité est très réduite, et la 
plupart des espèces ne donnent pas plus 
de huit petits par portée. Seules quelques 
espèces ou groupes d’espèces présentent 
des portées de plusieurs dizaines de petits, 
com

m
e le requin-m

arteau Sphyrna spp et 
le requin-tigre G

aleocerdo cuvieri, voire 
plusieurs centaines pour le requin-baleine 
R

hinchodon typus.
C

es chiffres sont des m
axim

a observés, et il 
est nécessaire de considérer que la m

oyenne 
du nom

bre de fœ
tus portés par fem

elle gra-
vide est plus faible, d’une part, et que, d’autre 
part, ces portées m

axim
ales sont le fait des 

plus grandes reproductrices, les plus jeunes 
ayant une fécondité encore plus faible.
En effet, il a été m

ontré en M
auritanie que 

les fem
elles R

hizoprionodon acutus, par 
exem

ple, portent un ou deux fœ
tus lors 

de leur prem
ier cycle de reproduction. Le 

nom
bre m

axim
al de six petits par portée n’est 

rencontré régulièrem
ent que chez les fem

elles 

de très grande taille (de 105 à 115 centi-
m

ètres, taille m
axim

ale observée). Les classes 
d’âge les plus jeunes contribuent relativem

ent 
peu à l’effort de reproduction, et c’est bien sûr 
la proportion des individus appartenant aux 
grandes classes d’âge qui dim

inue le plus rapi-
dem

ent dans une population dès que celle-ci 
est soum

ise à une m
ortalité de pêche. D

ans 
une population décim

ée, où les grands repro-
ducteurs ont disparu, l’effort de reproduction 
des fem

elles adultes est plus faible que dans 
une population saine ; poursuivre l’exploita-
tion d’une population déstructurée revient 
donc à accélérer son effondrem

ent.
D

’autres aspects du com
portem

ent des 
R

equins sont à prendre en considération, 
com

m
e les ségrégations par taille et par sexe. 

D
ans certaines espèces, les bancs sont consti-

tués d’une très forte m
ajorité (voire exclusive-

m
ent) d’individus d’un seul sexe et/ou de la 

m
êm

e classe d’âge. Les captures de R
hinop-

tera m
arginata autour du banc d’A

rguin 
(M

auritanie) de m
ars à juin sont constituées 

à 60 %
 de fem

elles. Les captures de Sphyrna 
lew

ini (petit requin-m
arteau) sont la plupart 

du tem
ps des coups de pêche sur des bancs de 

juvéniles, avec un nom
bre im

portant d’indi-
vidus de taille relativem

ent hom
ogène. Pour 

R
hizoprionodon acutus (requin à m

useau 
pointu), les captures d’avril à juin dans le Parc 
N

ational du Banc d’A
rguin sont constituées 

de 70 à 85 %
 de fem

elles, dont plus de la m
oi-

tié portent des fœ
tus à term

e, et se concen-
trent dans une zone de pêche bien définie, 
d’une superficie relativem

ent faible.
C

es caractéristiques biologiques expliquent 
la grande vulnérabilité des R

equins à l’ex-
ploitation.
D

e plus, les m
igrations ou les regroupem

ents 
liés aux cycles biologiques sont connus des 
pêcheurs et font l’objet d’un effort de pêche 
ciblé et intensifié. D

e ce fait, la pêche artisa-
nale peut avoir des effets extrêm

em
ent des-

tructeurs sur ces populations.

E
ncad

ré 7. L
a biologie particu

lière des R
equ

in
s,  

facteu
r de leu

r vu
lnérabilité à l’exploitation

bateaux étrangers, contraints de respecter 
les norm

es d’exploitation de leur licence de 
pêche. D

es investigations plus approfon-
dies sur les rejets en m

er pourraient per-
m

ettre d’affiner ces conclusions. La baisse 
globale des captures dans la sous-région 
ouest-africaine traduit une dim

inution 
de la ressource : quasi-disparition de cer-
taines espèces (e.g. poissons-scies) et raré-
faction d

’autres, com
m

e les raies-guitares 
et les grands requins-m

arteaux, victim
es 

de leur valeur com
m

erciale.

3. D
iversité des espèces de R

equins 
rencontrées sur le littoral de l’espace  
de la CSR

P

L
es travau

x de N
iam

ad
io et D

ucrocq 
(2002) et les études m

enées dans le cadre 
du projet PSR

A
 R

equins (principalem
ent 

les enquêtes réalisées sur les sites de débar-
quem

ent) ont perm
is de dresser une liste 

com
plète des espèces de R

equins évoluant 
dans les eaux du littoral de l’espace de la 
C

SR
P (voir annexe 3). C

ela a confirm
é 

que les ressources en R
equins de la sous-

région sont assez variées. Le nom
bre d’es-

pèces répertoriées dans les débarquem
ents 

par pays varie de 20, en Sierra Leone, à 70, 
au Sénégal (voir figure 9).

U
n nom

bre im
portant d

’espèces ont une 
large aire de répartition. Parm

i elles, on 
note la présence d’espèces em

blém
atiques 

telles que le poisson-scie (Pristis pecti-
nata), le requin-baleine (R

hincodon typus), 
la grande raie m

anta (M
anta birostis) et le 

poisson-paille (R
hynchobatus lübberti).

Les espèces qui sont les plu
s souvent 

rencontrées dan
s les pays m

em
bres de 

la C
SR

P sont R
hinobatos rhinobatos (raie-

guitare), M
ustelus m

usteus (ém
issole lisse), 

R
aja m

iraletus (raie-m
iroir) et Paragaleus 

pectoralis (m
ilandre jaune).

O
n constate (voir figure 10, page suivante) 

que 50 %
 des espèces présentes dans l’es-

pace de la C
SR

P ne se rencontrent que 
dans un pays. U

n peu m
oins de la m

oi-
tié des espèces recensées sont présentes 
dans deux, trois, quatre ou cinq pays. Très 
peu d’espèces (4 %

) se retrouvent dans six 
pays. A

ucune espèce de raie ou de requin 
n’est présente dans l’ensem

ble des pays. 

S
énégal

C
ap Vert

G
uinée-B

issau

G
uinée

M
auritanie

G
am

bie

S
ierra Leone

Pays de la CSRP

Nom
bres d’espèces

0
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Figure 9. N
om

bre d’espèces de R
equins identifiées  

par pays de l’espace de la CSR
P
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Bien que les R
equins soient des espèces 

m
igratrices, la présence d’une espèce dans 

les débarquem
ents m

ontre qu’elle est pré-
sente dans la zone économ

ique exclusive 
(Z

E
E) de ce pays et qu’il existe un éco-

systèm
e propice à sa survie. Le fait que la 

plupart des espèces ne se rencontrent que 
dans un pays indique qu’il y a danger, car 
une forte pression de pêche sur la zone 
pourrait occasionner leur disparition dans 
la sous-région.
Parm

i les espèces très rarem
ent rencontrées, 

cinq sont « en danger critique d’extinction », 
selon la liste rouge de l’IU

C
N

, actualisée 

Figure 10. Fréquence d’observation des espèces de R
equins  

identifiées dans les pays de la CSR
P

50403020100

Degré de répartition des espèces dans les pays de la CSRP

Catégories

Com
m

unes
Très

fréquentes
Assez

fréquentes
Peu

fréquentes
Rares

Très rares
Fréquentes

en 2007 pour l’A
frique de l’O

uest. Il s’agit 
des espèces Rhynchobatus luebberti, Sphyrna 
m

okarran, Squatina aculeata, Squatina ocu-
lata et Squatina squatina
R

appelons que, de par leurs caractéris-
tiques biologiques (m

aturité sexuelle tar-
dive, faible fécondité et croissance lente), 
les R

equins présentent une forte vulnéra-
bilité à la pêche (voir encadré 7, page 61). 
A

insi, l’effet conjugué d
’une pêche arti-

sanale ciblée et d
’im

portantes captures 
accessoires par la pêche industrielle pour-
rait m

ettre un term
e à l’abondance des 

populations de sélaciens.

Espèces com
m

unes : espèces présentes 
dans les sept pays.
Espèces très fréquentes : espèces présentes 
dans six pays.
Espèces fréquentes : espèces présentes dans cinq pays.
Espèces assez fréquentes : espèces présentes 
dans quatre pays.

Espèces peu fréquentes : espèces présentes 
dans trois pays.
Espèces rares : espèces présentes dans deux pays.
Espèces très rares : espèces présentes dans un seul 
pays.



ÉTAT DE CONSERVATION DES REQUINS  
EN AFRIQUE DE L’OUEST

L
’E

X
PLO

ITA
T

IO
N IN

T
EN

SIV
E D

E
S R

EQ
U

IN
S au 

cours des trente dernières années a fini 
par avoir raison des populations les 

plus vulnérables.
C

ertaines espèces se seraient déjà éteintes 
localem

ent. C
’est le cas des Pristidae (pois-

sons-scies) en M
auritanie, au Sénégal, en 

G
am

bie, en G
uinée et en Sierra Leone. 

Seule la G
uinée-Bissau pourrait encore 

abriter un foyer de résistance, dans les îles 
Bijagos. Les R

hynchobatidae (raies-guitares) 
ont aussi quasim

ent disparu dans toute 
la sous-région, sauf au banc d

’A
rguin, en 

M
auritanie. D

’autres espèces, com
m

e le 
grand requin-m

arteau Sphyrna m
okarran 

ou le requin citron N
egaprion brevirostris, 

sont m
enacées.

D
’autre part, la proportion de grand

s 
reproducteurs a dim

inué dans toutes les 
espèces de grande taille.
E

n
fin, de façon générale, on note une 

dégradation du statut de l’ensem
ble des 

esp
èces et des risques clairs pour les 

espèces de grande taille.
La liste rouge de l’U

IC
N

 est, à ce titre, un 
outil d

’inform
ation précieux. Elle a été 

actualisée récem
m

ent (2006) pour ce qui 
concerne l’A

frique de l’O
uest, en partie 

grâce aux résultats du projet PSR
A

Requins. 

Troisièm
e partie

Etat des stocks de R
equins dans l’espace 

de la C
SR

P et prem
ières conclusions



C
ette actualisation m

ontre que plusieurs 
espèces sont en danger, voire en danger 
critique d

’extinction. Il s’agit des espèces 
suivantes :
– Pristis m

icrodon, Pristis pectinata, Pris-
tis pristis, R

hynchobatus luebberti, Sphyrna 
m

okarran, Squatina aculeata, Squatina ocu-
lata et Squatina squatina (soit 8 espèces), en 
danger critique d’extinction ;
– R

hinobatos cem
iculus et R

hinobatos rhino-
batos (soit 2 espèces), en danger ;
– G

ym
nura altavela, Leptocharias sm

ithii, 
R

hinobatos irvinei, Sphyrna lew
ini, Sphyrna 

zygaena, D
asyatis centroura et R

hincodon 
typus (soit 7 espèces), vulnérables.
La contribution du projet PSR

A
 R

equins à 
l’inscription des Pristidae (poissons-scies) 
aux annexes de la C

IT
E

S est un progrès 

im
portant, m

ais cette inscription n’est pas, 
pour l’instant, transposée dans toutes les 
réglem

entations nationales, ni systém
a-

tiquem
ent accom

pagnée de m
esures de 

protection. En effet, seuls la G
uinée et le 

Sénégal ont suivi les recom
m

andations de 

la C
IT

E
S en interdisant dans leurs régle-

m
entations la pêche et la com

m
ercialisa-

tion des poissons-scies.
D

ans le PN
BA

 (voir encadrés 8 et 9), l’in-
terdiction de la pêche aux R

equins et la 
destruction des engins de pêche en 2003 

D
epuis plus de dix ans, le Parc N

ational 
du Banc d’A

rguin a adopté une dém
arche 

participative en term
es de gestion, im

pli-
quant les com

m
unautés résidentes dans les 

prises de décisions. Selon cette logique, les 
chefs de village et les notables traditionnels 
ont été consultés pour la préparation de la 
législation relative au PN

BA
, la concep-

tion du systèm
e de surveillance m

aritim
e 

ou encore la préparation de l’ouverture du 
parc à l’écotourism

e. Le suivi de la flottille 
des lanches à voiles et des im

m
atriculations 

de ces em
barcations est confié au « com

ité 
lanches », au sein duquel chaque village est 
représenté.

D
e la m

êm
e m

anière, le problèm
e de la 

surexploitation des sélaciens ne pouvait 
trouver une solution sans l’im

plication de la 
com

m
unauté des pêcheurs im

raguen. C
’est 

ainsi qu’ont été institués des ateliers annuels 
de concertation sur la pêche des sélaciens.
O

rganisés depuis 1998, ces ateliers de 
concertation visent à restituer, sous une 
form

e vulgarisée, les résultats du suivi scien-
tifique de l’exploitation des sélaciens. Le 
tableau ci-dessous présente l’évolution, de 
1998 à 2001, des m

esures de conservation 
des raies et des requins, dont le processus 
de m

ise en œ
uvre est détaillé plus loin (voir 

encadré 9, page suivante).

En octobre 1998, à M
am

ghar, a eu lieu le 
prem

ier de six ateliers annuels de concerta-
tion sur l’avenir de la pêche dans le PN

BA
. 

C
es réunions, d’une durée de deux ou trois 

jours, ont eu lieu chaque année dans un vil-
lage différent.
D

ans chaque village étaient invités le chef 
traditionnel, un représentant des pêcheurs 
et une représentante des fem

m
es transfor-

m
atrices ; au cours des ateliers suivants, un 

représentant du bureau de la coopérative vil-
lageoise a pris part aux débats. D

es repré-
sentants des adm

inistrations territoriales, 
du m

inistère m
auritanien des Pêches, du 

PN
BA

, de la recherche halieutique, de la 
Surveillance des pêches, ainsi que des repré-
sentants d’institutions telles que le m

inistère 
des A

ffaires économ
iques et du D

évelop-
pem

ent, le C
om

m
issariat à la lutte contre 

la pauvreté et le Secrétariat à la condition 
fém

inine y ont égalem
ent assisté, de m

êm
e 

que certains représentants de partenaires 
techniques et financiers com

m
e la FIBA

, et, 
plus ponctuellem

ent, les agences de coopé-
ration bi- et m

ultilatérales et des représen-
tations diplom

atiques.
U

ne vision com
m

une s’est dégagée des dis-
cussions, les scientifiques et les pêcheurs 
s’accordant sur la fragilité des ressources 
en R

equins, qui ne peuvent soutenir une 
exploitation durable, et le risque im

portant 
de disparition ou de grande raréfaction de 
certaines espèces. La réflexion conjointe 
sur la base de données scientifiques a per-
m

is d’identifier, dès 1998, de façon consen-
suelle, une série de m

esures de conservation, 

conçues de façon que les pêcheurs puissent 
continuer de pêcher toute l’année, m

ais per-
m

ettant de protéger les périodes de plus forte 
concentration pour la reproduction selon la 
spécificité des différents engins utilisés.
A

nnée par année, l’im
pact ou l’insuffisance 

des m
esures de lim

itation de la pêche aux 
R

equins ont été présentés aux représen-
tants des pêcheurs et des adm

inistrations. 
Les ateliers de concertation de 1999, 2000, 
2001, 2002 et 2003 ont vu le renforcem

ent 
des m

esures de conservation, ce qui a abouti 
à l’arrêt définitif de la pêche en 2003. C

es 
m

esures concernaient les périodes de pêche 
selon les différents types d’engins, la taille et 
les quantités de filets, et les espèces à pêcher.
Toutefois, des effets pervers ont accom

pa-
gné ces efforts. La réduction de la période de 
pêche a ainsi engendré une forte croissance 
du nom

bre de sorties à cette période ; chaque 
lanche m

ultipliait ses sorties pendant les 
périodes d’ouverture, pour com

penser les 
pertes en production. Il fallait donc adopter 
une autre stratégie pour dim

inuer effective-
m

ent l’effort de pêche. C
’est ainsi qu’est née 

l’idée d’une reconversion des pêcheurs dans 
la pêche d’espèces alternatives.
Les filets à grands requins ont été les pre-
m

iers abandonnés, suivis par les filets à raie-
guitare en 2003. Les filets à petits requins, 
qui continuent à être utilisés, doivent per-
m

ettre de pêcher exclusivem
ent des espèces 

alternatives (dorades, soles, etc.). C
es filets 

ainsi que les filets à courbine ont été les deux 
principaux élém

ents de dém
onstration d’un 

possible abandon de la pêche aux Requins.

Périodes
Mesures de conservation

1998
Arrêté préfectoral fixant la date de début et de fin des cam

pagnes de pêche aux sélaciens  
(du 1 er février au 15 septem

bre)

Octobre 1998
1 er atelier de concertation et m

ise en place de m
esures de conservation des raies 

et des requins : lim
itation des périodes de pêche et des quantités de filets par lanche

Octobre 1999
2 e atelier de concertation : renforcem

ent des m
esures de pêche aux sélaciens

Janvier 2001
3 e atelier de concertation : renforcem

ent des m
esures de lim

itation de la pêche aux sélaciens
Décem

bre 2001
4

e atelier de concertation : renforcem
ent des m

esures de lim
itation de la pêche aux sélaciens

2002
5

e atelier de concertation : arrêt de la pêche aux grands requins
2003

6
e atelier de concertation : arrêt de la pêche ciblée à la raie et au requin

E
ncad

ré 8. L’expérience du P
N

B
A

 en m
atière de gestion participative

E
ncad

ré 9. P
rocessu

s ayant m
ené à l’arrêt de la pêche ciblée à la raie  

et au
x grand

s requ
in

s d
an

s le P
N

B
A
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Rostre transform
é en arm

e par un Diola - Gunjur, Gam
bie 

(Robillard & Yvon)
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ont eu des effets sur les raies-guitares et 
les grands requins – les grands C

archa-
rhinidae (bouledogue, bordé, citron) et le 
grand requin-m

arteau Sphyrna m
okarran 

–, m
ais n’ont pas perm

is d
’atteindre tous 

les objectifs visés, notam
m

ent pour ce qui 
concerne les petites espèces de R

equins et 
les juvéniles de requins-m

arteaux. C
ette 

expérience porte une valeur de proposi-
tion très forte en m

atière d’approche et de 
gestion participative. Elle ne devrait toute-
fois pas faire l’objet d

’une réplication sur 
d

’autres sites sans une analyse préalable 
des conditions locales.

SIGNES DE SUREXPLOITATION  
DES RESSOURCES DANS L’ESPACE  
DE LA CSRP

G
lobalem

en
t, la su

rexploitation
 d

es 
espèces se traduit par une dim

inution des 
captures m

algré une augm
entation de l’ef-

fort de pêche, alors que les autres facteurs 
écologiques et naturels restent stables.
Il est vrai que, dans tous les pays de la sous-
région, on note une évolution à la baisse 
des m

ises à terre déclarées de R
equins 

depuis cinq ans, alors que l’effort de pêche 

continue d
’augm

enter fortem
ent. N

éan-
m

oins, il ne s’agit pas ici de prouver, par 
une approche « effort de pêche/cap  tures », 
la situation de surexploitation des R

equins, 
dans la m

esure où l’effort de pêche effectif 
dans l’ensem

ble de la sous-région est diffi-
cile à évaluer.
N

ous allons considérer quelques signes 
tangibles, perceptibles, qui appuient l’état 
de dégrad

ation des stocks de R
equin

s 
observé dans l’espace de la C

SR
P.

1. D
im

inution de la taille m
oyenne  

de certaines espèces : exem
ple  

de la raie-guitare en M
auritanie

Le suivi de l’évolution de la taille m
oyenne 

des principales espèces débarquées m
ontre 

que les captures sont de plus en plus consti-
tuées de juvéniles, m

êm
e pour les espèces 

encore relativem
ent abond

antes. Par 
exem

ple, dans le Parc N
ational du Banc d’A

r-
guin (PN

BA
), en M

auritanie, les captures 

de raies-guitares Rhinobatos cem
iculus com

-
prennent 95 %

 d’individus dont la taille est 
inférieure à la Lt50, taille à laquelle la m

oi-
tié des individus sont m

atures (C
N

RO
P, 

2001). L’analyse de l’évolution de la taille 
m

oyenne de cette espèce de 1998 à 2007  
– les éch

antillon
s de 2002 et de 2003 

n’étant pas représentatifs – m
et en évidence 

une forte dim
inution – plus de 10 centi-

m
ètres – de celle-ci (voir figure 11).

C
es changem

ents affectent les capacités de 
reproduction des espèces.
D

e plus, aujourd
’hui, l’activité de capture 

s’exerce à toutes les périodes de l’année, 
et jusque dans les zones de reproduction. 
Elle touche à la fois les populations juvé-
niles et reproductrices. En effet, dans les 
captures d

’adultes – par exem
ple chez le 

requin à m
useau pointu R

hizoprionodon 
acutus dans le PN

BA
, en M

auritanie, et 
C

archarhinus spp, en G
uinée –, une forte 

proportion de fem
elles gestantes est obser-

vée (C
am

ara, 2000).
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Figure 11. Evolution de la taille m
oyenne des raies-guitares  

dans le PN
B

A de 1998 à 2007
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Les enquêtes aux points de débarquem
ent 

révèlent que les logiques com
m

erciales de 
la filière intègrent désorm

ais jusqu’au
x 

ailerons des fœ
tus prélevés sur les fem

elles 
gravides. O

n com
prend donc aisém

ent 
en quoi les cycles de reproduction sont 
affectés et les possibilités de renouvelle-
m

ent des espèces rem
ises en question. O

n 
observe, dès lors, une régression du statut 
de conservation des stocks dans la sous-
région ; ce qui a pu être révélé grâce à l’ac-
tualisation de la liste rouge de l’IU

C
N

 pour 
les R

equins d’A
frique de l’O

uest.

2. Augm
entation des tem

ps de m
arée  

et/ou de m
igration des pêcheurs  

à la recherche de R
equins

A
 l’échelle régionale, les zones de pêche du 

Sénégal et de la G
am

bie ont le plus souf-
fert, ce qui est à m

ettre en relation avec l’ef-

fort de pêche, notam
m

ent celui développé 
par les pêcheries industrielles (partout sur 
la côte ouest-africaine, les com

m
unautés 

côtières se plaignent du non-respect des 
zones d

’interdiction par les chalutiers et 
racontent que, depuis plusieurs décennies, 
le spectacle nocturne de rangées entières 
de feux de position de navires chalutant 
dans la frange côtière est m

alheureuse-
m

ent habituel). La m
eilleure preuve de la 

dim
inution locale des stocks est l’aban-

don des zones de pêche traditionnelles 
(M

auritanie, Sénégal, G
am

bie) par les flot-
tilles spécialisées et la généralisation des 
grandes m

arées de pêche vers les zones 
sud (G

uinée-Bissau, G
uinée, Sierra Leone 

et Liberia), la pêche ciblée aux R
equins 

étant interdite dans le PN
BA

 depuis 2003.
La flottille spécialisée de G

h
anéen

s de 
G

am
bie qui s’est installée en G

uinée-Bis-
sau en 1995, établissant des cam

pem
ents 

saisonniers d
’octobre à m

ai, et les nom
-

breuses pirogues sénégalaises associées à 
ces déplacem

ents ont fini par avoir raison 
de l’abondance des R

equins. C
es flottilles 

ciblaient les concentrations im
portantes 

de C
archarhinidae et de Sphyrnidae adultes 

en février et en m
ars, quand les eaux attei-

gnent leur tem
pérature m

axim
ale, sur le 

plateau continental.

3. Constat de disparition locale 
d’espèces

D
epuis 2000 (D

ucrocq, 2000), les scien-
tifiques et les pêcheurs s’accordent à dire 
que, dans toute la sous-région, les popu-
lations de R

equins ont été dégradées. U
n 

constat fondé, avant 2005 (en l’absence de 
séries perm

ettant de com
parer objective-

m
ent l’évolution des prises par unité d’ef-

fort), sur les enquêtes à dire (interview
s) de 

pêcheurs (D
ucrocq 1997, 1999, 2000) et, 

depuis 2005, sur les résultats des enquêtes 
aux points de débarquem

ent m
enées dans 

le cadre du projet PSR
A

 R
equin

s. C
es 

enquêtes m
ontrent que plusieurs espèces 

ont disparu localem
ent, com

m
e le pois-

son-scie Pristis spp (voir encadré 10, page 
suivante) dans toute la sous-région (à l’ex-
ception, probablem

ent, de la G
uinée-Bis-

sau) ou le poisson-paille R
hynchobatos 

lübberti (excepté dans le PN
BA

). Le grand 
requ

in-m
arteau Sphyrna m

okarran, le 
requin-tigre G

aleocerdo cuvieri et le requin 
citron

 N
egaprion brevirostris, esp

èces 
em

blém
atiques du groupe, ne sont captu-

rés qu’occasionnellem
ent.

Parm
i les espèces de plus en plus rarem

ent 
capturées, on com

pte aussi les C
archa-

rhinidae de grande taille, tels C
archarhinus 

altim
us, C

. obscurus ou C
. faciform

is, et la 
pastenague D

asyatis centroura.
Le requin-bouledogue C

archarhinus leucas, 
auparavant fréquent dans les eaux de la 
sous-région, n’est plus capturé régulière-
m

ent que dans les eaux des deux G
uinées. 

L’archipel des Bijagos pourrait être le refuge 
des populations résiduelles ; en effet, de 
jeunes requins-bouledogues, d

’une taille 

proche de la taille de naissance, y sont 
observés depuis la fin des années 1990 et 
les captures y restent relativem

ent stables, 
alors qu’elles se sont effondrées ailleurs. 
L’archipel pourrait être une base de recolo-
nisation des eaux sous-régionales par cette 
espèce, si l’occasion lui en était donnée.
Par ailleurs, certaines espèces m

ontrent 
des fluctuation

s éton
n

antes, com
m

e le 
tollo, qui, très abondant en M

auritanie en 
1998 et en 1999, n’est plus apparu qu’ex-
ceptionnellem

ent dans les débarquem
ents 

de la flotte im
raguen depuis l’année 2000.

La m
ourine lusitanienne, Rhinoptera m

argi-
nata, est capturée de m

anière accessoire en 
grande quantité par les nouveaux engins 
de pêche artisanale tels que la senne tour-
nante et le filet m

aillant dérivant. Il est 
probable que la population sous-régio-
nale de cette espèce de raie, bien qu’encore 
abondante, m

ontrera des signes de déclin 
dans les années à venir.
Les pêcheurs, tém

oins de l’effondrem
ent 

des population
s, sont contraints d

’aug-
m

enter leur effort de pêche, de s’endet-
ter lourdem

ent et de se déplacer vers des 
zones de pêche de plus en plus lointaines, 
voire d

an
gereu

ses, com
m

e en
 Sierra 

Leone.
G

lobalem
ent, on peut affirm

er que les 
p

opu
lation

s de R
equ

in
s ont été très 

endom
m

agées, voire, p
ou

r certain
es 

esp
èces, totalem

ent décim
ées par ces 

trente années d
’exploitation ciblée et les 

captures accessoires des pêcheries non 
spécialisées. Les prem

iers tém
oins de cette 

dégradation sont bien sûr les pêcheurs, 
m

ais aussi les guides de pêche sportive, 
qui font partie des observateurs privilégiés 
des populations ichtyologiques.
L’archipel des Bijagos et la zone côtière de 
la G

uinée-Bissau en général, à l’exception 
de quelques zones particulières (em

bou-
chures des R

io Buba et R
io C

acheu, des 
grands rios du Sud, des plus grands che-
n

au
x de l’archipel, com

m
e le can

al de 
C

anhabaque et le canal d
’O

rango), sont 
m

ieux protégés contre l’exploitation indus-
trielle du fait de hauts-fonds très étendus. 

Vue aérienne de la zone de transform
ation  

du port de pêche artisanale de Nouakchott
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L’abondance relative de R
equins y attire 

de nom
breuses pirogues venues de C

asa-
m

ance ou de G
am

bie, qui y effectuent de 
longues m

arées. C
ependant, les pêcheurs 

sportifs et les com
m

unautés résidentes 
affirm

ent que les populations ont considé-
rablem

ent dim
inué, certaines espèces de 

grands C
archarhinidae et le grand requin-

m
arteau Sphyrna m

okarran ayant particu-
lièrem

ent souffert de l’exploitation ciblée 
des pêcheries artisanales. D

epuis l’année 
2000, l’effort de pêche ciblé sur les Requins 
dans cette région est en régression, signe 
d’une chute sévère des rendem

ents.

Les requins citron sem
blent être m

enacés 
en M

auritanie et en G
uinée-Bissau, où les 

captures deviennent de plus en plus rares. 
A

illeurs dans la sous-région, ils ne sont 
presque plus jam

ais capturés. O
n peut 

craindre pour ces espèces une extinction 
dans l’ensem

ble de la sous-région.
Les eau

x de la R
épublique de G

uinée, 
qui abritaient dans les années 2000 des 
population

s de R
equin

s perm
ettant des 

rendem
ents supérieurs à ceu

x obtenus 
d

an
s les autres pays de la sous-région, 

se sont appauvries, com
m

e en tém
oigne 

la chute des captures et des rendem
ents. 

A
u cours de ces dix dernières années, on a 

noté la disparition progressive des poissons-
scies (Pristidae) dans l’ensem

ble de la sous-
région, à l’exception de la G

uinée-Bissau 
et de la Sierra Leone, com

m
e l’ont attesté 

les enquêtes réalisées en 2005 et en 2006, 
dans le cadre du projet PSR

A
 R

equins, par 
la C

SR
P/FIBA

 et l’O
N

G
 française N

oé 
C

onservation. D
’après ces enquêtes, il res-

terait quelques « poches de résistance » dans 
l’archipel des Bijagos, en G

uinée-Bissau, et 
dans les zones côtières m

aritim
es de Sierra 

Leone.
Les enquêtes réalisées en collaboration avec 
N

oé C
onservation (Ballouard et al., 2006) 

m
ontrent que jusqu’aux années 1970, aux 

dires des pêcheurs rencontrés dans les six 
pays prospectés à cette occasion (le C

ap-
Vert n’a pas fait l’objet d’enquêtes, la confi-
guration de son plateau continental n’étant 
pas favorable à la présence de telles espèces), 
l’espèce Pristida spp était com

m
une. Bien 

que le poisson-scie n’ait jam
ais fait l’objet de 

captures ciblées, jusqu’à dix individus pou-
vaient être pêchés en une seule prise. M

ais la 
m

ajorité des captures étaient plutôt consti-
tuées d’un ou deux spécim

ens. Les captures 
sem

blaient relativem
ent régulières dans 

certaines zones (une fois par sem
aine) et 

plus espacées dans d’autres (quelques prises 
dans l’année). En G

uinée-Bissau notam
-

m
ent, l’espèce était m

êm
e pêchée avec des 

techniques traditionnelles tels que le har-
pon ou les enclos. Il existait probablem

ent 
des zones de concentration. En M

auritanie, 
les poissons-scies sem

blaient particulière-
m

ent abondants vers Tidra (banc d’A
rguin). 

Sur le reste du littoral d’A
frique de l’O

uest, 
ils étaient surtout présents dans la région 
com

prise entre la C
asam

ance, au Sénégal, 
et K

am
sar, en G

uinée-C
onakry, ainsi que 

plus au sud, au niveau de la Sierra Leone. 
C

ela peut s’expliquer par la présence dans 
cette partie de la sous-région de nom

breux 

estuaires, qui sem
blent constituer l’habitat 

préférentiel du poisson-scie. Les enquêtes 
ont égalem

ent m
is en évidence la dispari-

tion, en l’espace d’une trentaine d’années, 
du genre Pristis dans la quasi-totalité de 
l’A

frique de l’O
uest.

La disparition des poissons-scies a vrai-
sem

blablem
ent com

m
encé dans les années 

1970, date d’arrivée des pêcheurs m
igrants, 

du développem
ent des nouvelles techniques 

de pêche et des m
onofilam

ents. D
’après les 

tém
oignages de pêcheurs m

igrants, les pois-
sons-scies auraient com

m
encé à disparaître 

de la partie nord du Sénégal, la vague d’ex-
tinction se propageant progressivem

ent vers 
le sud.
En M

auritanie, la dernière apparition du 
poisson-scie date de 1995. A

u Sénégal, les 
dernières dates de capture varient d’un site 
à l’autre. C

’est ainsi que les tém
oignages sont 

allés des années 1970 dans la partie nord à 
la date plus récente de 1992 au C

ap Skiring.
En G

am
bie, la dernière date évoquée est 

1995. En G
uinée, certains entretiens font 

état de captures en 2005 à D
ar es Salam

 
et à D

obiré, m
ais ces inform

ations n’ont 
pas pu être vérifiées. Les déclarations de 
captures les plus crédibles datent de 1999, 
au nord de la G

uinée, à la frontière avec la 
G

uinée-Bissau. La Sierra Leone est suscep-
tible d’abriter une population relictuelle de 
poissons-scies, un tém

oignage faisant état 
de captures récentes (en 2003 et en 2006) 
d’individus au niveau de l’estuaire nord des 
rivières G

randes et Petites Scarcies, puis de 
l’estuaire de la rivière Shabru.
C

’est en G
uinée-Bissau que la présence du 

poisson-scie est la plus vraisem
blable. Lors 

de enquêtes réalisées en 2005 et en 2006, 
la capture la plus récente de la sous-région 
avait été signalée en G

uinée-Bissau, en 
2004, laissant supposer la présence encore 
actuelle de poissons-scies dans l’archipel  des 
Bijagos.

E
ncadré 10. L

a d
isparition locale du poisson-scie, signe de dégradation 

des stock
s de R

equ
in

s dan
s la sou

s-région de la C
SR

P
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CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

L’ém
ergence et le développem

ent d
’une 

filière d’exploitation des Requins dans l’es-
pace de la C

SR
P sont liés à des facteurs m

ul-
tiples qui ont engendré des changem

ents 
significatifs dans l’organisation et la gestion 
des pêcheries. La valeur com

m
erciale des 

ailerons sur les m
archés asiatique et euro-

péen, d’une part, et la valeur acquise pro-
gressivem

ent par certains produits dérivés 
(chair salée-séchée et fum

ée) sur le m
arché 

sous-régional, d’autre part, ont été à la base 
d’une ruée excessive vers les Requins.
C

ette dynam
ique d’exploitation quasim

ent 
incontrôlée a fini par installer la filière dans 
une situation d’épuisem

ent progressif des 
stocks, exposant nom

bre d’espèces à une 
m

enace sérieuse d’extinction.
Les effets négatifs de cette exploitation 
abusive n’ont pas tardé à se faire sentir au 
plan socio-économ

ique et environnem
en-

tal. Ils ont am
ené décideurs politiques, 

chercheurs et partenaires à s’interroger sur 
l’avenir de cette filière et sur les m

esures de 
gestion et de conservation qui s’im

posent.
Le processus PSR

A
 R

equins, initié par la 
C

SR
P, am

bitionne de contribuer à créer 
des conditions d

’exploitation et de valori-
sation des R

equins respectant l’im
pératif 

de m
aintien de l’équilibre entre les espèces 

qui évoluent dans les écosystèm
es m

arins 
en A

frique de l’O
uest. A

près quatre années 
de m

ise en œ
uvre effective du projet, des 

étapes im
portantes ont été franchies, m

ais 
le chem

in à parcourir est encore long. U
n 

engagem
ent fort et une réelle appropriation 

des enjeux de la part de tous les acteurs 
concernés sont indispensables pour avan-
cer dans cette voie.

1. Leçons apprises et gouvernance  
de la ressource

Les différentes études conduites à l’échelle 
n

ation
ale et sous-région

ale ont m
is en 

évidence la particularité de la pêche aux 

R
equ

in
s. C

ette activité con
stitue u

ne 
réelle m

enace pour l’avenir des ressources 
halieutiques et le m

aintien de l’équilibre 
des écosystèm

es m
arin

s sur les côtes 
ouest-africaines. E

n effet, com
pte tenu 

de leur spécificité biologique, les popula-
tions de R

equins ne peuvent supporter une 
exploitation intensive, celle-ci conduisant 
à leur raréfaction, qui a des conséquences 
néfastes sur l’écosystèm

e, étant donné leur 
rôle de régulateurs (ils n’ont presque pas 
de prédateurs).
O

r, on note aujou
rd

’hu
i que le com

-
m

erce des ailerons, principale activité de 
la filière, a accentué les convoitises sur 
les populations de R

equins, poursuivies 
jusque dan

s leurs refuges les plus loin-
tains. C

ette situation est révélatrice de la 
tendance à la dim

inution des stocks, vic-
tim

es de la m
ise en œ

uvre d
’un effort de 

pêche.
E

n effet, con
scients de l’existence d

’un 
m

arché de l’aileron très rém
unérateur, les 

acteurs de la filière développent des straté-
gies pour continuer à tirer profit de cette 
ressource en état de dégradation avancée. 
Par ailleurs, les com

m
erçants exportateurs 

d
’ailerons vers l’A

sie du Sud-E
st im

por-
tent des produits m

anufacturés en retour. 
Ils accordent des prêts aux pêcheurs pour 
poursuivre la recherche d

’ailerons, avec 
des coûts de production de plus en plus 
élevés. La taille des em

barcation
s aug-

m
ente, ainsi que leur puissance de propul-

sion, perm
ettant d

’effectuer des m
arées 

de plus en plus longues. O
n recherche 

de nouvelles zones de pêche en m
igrant 

vers des zones d
’abondance. D

ès lors, les 
pêcheurs s’endettent et ont du m

al à aban-
donner cette activité. Ils sont prisonniers 
d

’un cercle vicieux. C
ette situation est à 

l’origine de la surexploitation globalisée de 
la ressource. C

om
m

e nous l’avons rappelé 
plus haut, certaines espèces sont m

enacées 
d’extinction, d’autres se sont éteintes loca-
lem

ent.
D

es signes tém
oignant de la surexploi-

tation de la ressource sont perceptibles à 
travers la chute des captures, la baisse des 

C
eci est san

s nu
l doute lié à l’arrivée 

m
assive, depuis 1995, de pirogues spé-

cialisées de G
h

anéen
s de G

am
bie et de 

Sénégalais.
Seule la population de l’espèce R

hizoprio-
nodon acutus pourrait m

ontrer des signes 
d

’accroissem
ent, tout au m

oin
s locale-

m
ent. En effet, les guides de pêche spor-

tive de l’archipel des Bijagos évoquent une 
augm

entation des captures de cette espèce. 
Le rythm

e de reproduction de ce petit 
requin côtier (m

aturité sexuelle à 2 ou 3 
ans), beaucoup plus élevé que celui des 
espèces fréquentant les m

êm
es zones, et la 

dim
inution de la prédation qu’il subissait 

de la part des R
equins de taille plus im

por-
tante pourraient lui avoir perm

is d
’inves-

tir progressivem
ent une niche écologique 

laissée vacante.

E
n

fin, il faut noter que le fait que les 
R

equins partagent les m
êm

es niches éco-
logiques que certaines espèces nobles 
(séran

idés, cou
rbine) ciblées p

ar les 
pêcheries classiques favorise leur capture 
en prises accessoires. La raréfaction de 
plus en plus accentuée de ces ressources 
nobles et l’abondance relative de R

equins 
jusqu’à une période récente ont poussé les 
pêcheurs à com

bler leur déficit de captures 
d’espèces nobles par des prises accessoires 
de R

equins. C
es pratiques se sont dévelop-

pées au fur et à m
esure que les produits 

dérivés des R
equins se voyaient attribuer 

une valeur com
m

erciale de plus en plus 
élevée. L’im

pact de cette stratégie sur l’éco-
systèm

e m
arin et les chaînes trophiques, 

qui n’est pas suffisam
m

ent analysé, est 
probablem

ent im
portant.
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– im
poser des m

esures économ
iques, 

notam
m

ent des licences et des taxes spé-
cifiques, pour capter la rente de la pêche 
au

x R
equin

s, encourager la recherche 
d’activités alternatives, réduire la pression 
de pêche et lim

iter l’entrée de nouveaux 
acteurs dans la filière ;
– im

pliquer dans la gestion des pêche-
ries de R

equins les institutions chargées 
de la gestion des échanges com

m
erciaux 

(m
inistères du C

om
m

erce, D
ouanes, etc.) 

et m
ettre en place des taxes à l’exportation 

pour lim
iter la rentabilité de la filière pour 

les acteurs cachés.

2. D
u côté de la C

SR
P et de ses parte-

naires :
– renforcer les efforts de form

ation des 
techniciens et des étudiants ainsi que les 
actions de com

m
unication et de sensibi-

prises par unité d
’effort et la dim

inution 
de la taille m

oyenne des individus débar-
qués. L’analyse des données biologiques 
sur les R

equin
s débarqués sur le litto-

ral sénégalais, effectuée dans le cadre du 
PA

N
 R

equins, révèle, m
êm

e s’il est encore 
trop tôt pour se prononcer sur l’état d

’ex-
ploitation des espèces, que l’essentiel des 
individus capturés n’atteignent pas la taille 
de prem

ière m
aturité (M

ar, 2008). C
e 

constat de baisse des rendem
ents et de la 

taille de prem
ière capture avait été fait en 

M
auritanie dès l’année 2004.

Par ailleurs, la rentabilité économ
ique de 

la pêche aux R
equins préoccupe de plus 

en plus les acteurs spécialisés dans la valo-
risation de ces produits en raison, notam

-
m

ent, de la chute des captures.
Pour inverser cette situation, un effort 
doit être fait afin de gérer durablem

ent les 
populations de raies et de requins. C

ela 
im

plique de poursuivre le suivi des cap-
tures par groupe d

’espèces, idéalem
ent 

par espèce, et des différentes pêcheries, 
artisanales et industrielles, d’identifier les 
périodes et les habitats critiques pour les 
différentes espèces, de définir et d’estim

er 
les risques de dégradation des stocks, de 
form

uler et de faire appliquer des m
esures 

de con
servation. C

es m
esures peuvent 

sem
bler secondaires au regard de l’urgence 

de l’am
énagem

ent d’autres grandes pêche-
ries com

m
erciales ou de la capacité globale 

de pêche. M
ais, dès lors que l’on ne peut 

évaluer avec certitude l’im
pact à m

oyen et 
long term

e de l’effondrem
ent des popula-

tions de super prédateurs dans l’écosys-
tèm

e, et dès lors que l’on considère que 
cet effondrem

ent s’est déjà en partie pro-
duit, la conservation et la gestion durable 
des populations de R

equins apparaissent 
com

m
e urgentes et indispensables.

2. O
ptions pour le futur

A
u regard de la dégradation des ressources 

en R
equins et des m

enaces d
’extinction 

qui pèsent sur certaines espèces, la défi-

nition et la m
ise en œ

uvre de m
esures 

de conservation et de gestion s’im
posent 

com
m

e un im
pératif interpellant tous les 

acteurs : pêcheurs, décideurs politiques, 
partenaires techniques et financiers. Les 
efforts déjà consentis à travers le projet 
PSR

A
 R

equins doivent être poursuivis et 
renforcés, étant donné l’am

pleur et la com
-

plexité des défis (m
ise en place de zones 

de non-pêche, instauration d
’une fisca-

lité dissuasive, reconversion d’une grande 
partie des acteurs spécialisés dans d’autres 
activités pour alléger l’effort de pêche sur 
les R

equins).
La visibilité régionale que le projet a per-
m

is de donner à ces enjeux est une plus-
value notable qu

i devrait faciliter la 
coordination et l’harm

onisation des stra-
tégies de conservation et de valorisation 
durable des R

equins dans la sous-région.
U

ne nouvelle dynam
ique d’organisation de 

l’exploitation des R
equins doit être m

ise en 
place, dans un souci de conservation et de 
gestion durable de ces espèces. L’analyse 
des acquis et des défis à surm

onter lors de 
la seconde phase du projet PSR

A
 R

equins 
recom

m
ande la m

ise en œ
uvre des options 

stratégiques suivantes.

1. D
u côté des Etats :

– chercher à h
arm

on
iser les m

éthodes 
et les rythm

es de collecte, de stockage et 
d’analyse de l’inform

ation scientifique sur 
les aspects biologiques et socio-écono-
m

iques de la pêche aux R
equins, et rever-

ser l’inform
ation produite dans une base 

régionale ;
– finaliser et adopter les Plans nationaux 
d

’action dans les pays qui n’en sont pas 
encore dotés, en cherchant dans la m

esure 
du possible une harm

onisation des objec-
tifs, des règles et des m

éthodes avec les 
pays voisins ;
– m

ettre en œ
uvre les Plans d’action natio-

naux et les traduire en m
esures de gestion 

et de conservation concrètes, appliquées et 
suivies, avec une estim

ation de l’im
pact de 

ces m
esures sur les populations de raies et 

de requins ;
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lisation en direction des décideurs et du 
public ;
– rendre accessible u

ne base de don-
nées région

ale regroupant les inform
a-

tions scientifiques et facilitant l’accès aux 
réseaux d’expertise globaux et sous-régio-
naux, en valorisant notam

m
ent les com

pé-
tences régionales (chercheurs, techniciens 
et étudiants) ;
– accom

pagner la m
ise en œ

uvre des plans 
d

’action en cherchant à établir des liens 
avec d’autres initiatives régionales com

m
e 

le projet d’appui à la réduction de la capa-
cité de pêche ;
– renforcer les liens avec des conventions 
telles que la C

IT
ES et la C

M
S et chercher à 

faciliter l’intégration de leurs recom
m

anda-
tions dans les réglem

entations nationales ;
– travailler sur les relations avec les aires 
m

arines protégées, qui constituent des outils 
de conservation, identifier les sites de repro-

duction, les sanctuaires, les nurseries, etc., 
et encourager la protection de ces espaces ;
– renforcer les lien

s avec les différents 
réseaux et initiatives de la sous-région.
Par ailleurs, rien ne pourra aboutir sans 
un travail concerté à l’échelle m

ondiale 
pour dim

inuer la dem
ande des m

archés 
internationaux. A

lors seulem
ent, les outils 

m
is en place à l’échelle sous-région

ale 
pourront apporter des résultats en term

es 
d

’am
élioration du statut des espèces de 

R
equins.

C
e travail doit se faire aussi et surtout au 

niveau international, par le biais du lob-
bying et de la sensibilisation des consom

-
m

ateurs, notam
m

ent. D
es parten

ariats 
avec des organisations tels que W

W
F ou 

G
reenp

eace pourraient se développ
er, 

pour m
ener des cam

pagnes de m
obilisa-

tion auprès du grand public.



- 80 -
- 81 -

R
éférences 

bibliographiques

A
N

O
N

Y
M

E (2005). « Etudes de la trajectoire des 
pêcheries de sélaciens dans les pays de la C

SR
P », 

atelier régional de dém
arrage des études, rapport 

final, D
akar, octobre 2005.

A
N

O
N

YM
E (2006). R

apport de l’A
telier sous-régio-

nal de restitution des résultats études - pays de la 
trajectoire des pêcheries d

’élasm
obranches (séla-

cien
s) d

an
s l’espace C

SR
P, C

on
akry, G

uinée, 
14-15 août 2006.

A
N

O
N

Y
M

E (2006b). « E
studo de tragetoria da pes-

caria de raias e tubarao em
 G

uiné-Bissau », julho 
2006.

A
N

O
N

Y
M

E (2006). « La trajectoire de la pêcherie 
de sélaciens en M

auritanie », m
ai 2006.

A
N

O
N

Y
M

E
 (2007). « Synthèse an

alytique des 
bases de données du projet Systèm

e d
’inform

a-
tion et d

’analyse des pêches (SIA
P) », IR

D
 /FIBA

/
PRC

M
/C

SR
P, 93 p.

A
N

O
N

Y
M

E (2008). « H
arm

onisation des législa-
tions des pêches en m

atière d
’exploitation des 

R
equins dans l’espace de la C

SR
P », rapport de 

synthèse de travaux, D
akar, 14-16 octobre 2008, 

22 p.

BL
A

N
C

 A
. (1952). « R

equin
s du Sénégal : cinq 

années de pêche (1946-1951) dans les eaux de 
la côte sud », Service de l’océanographie et des 
p

êch
es m

aritim
es/m

in
istère de l’E

conom
ie 

rurale, R
épublique du Sénégal, 40 p.

C
A

D
EN

A
T J. (1950). R

apport sur les sélaciens des 
côtes du Sénégal et plus spécialem

ent sur les 
R

equins, pp. 944-975 in Bulletin de l’Institut fran-
çais d’A

frique noire, tom
e X

II, n° 4, D
akar, octobre 

1950.

C
A

M
H

I M
., FO

W
LE

R
 S., M

U
SIC

K
 J., BR

Ä
U

T
I-

G
A

M
 A

.,  FO
R

D
H

A
M

 S. (1998). Sh
arks and 

T
heir R

elatives : E
cology and C

on
servation. 

O
ccasional Paper of the IU

C
N

 Species Survival 
C

om
m

ission n° 20, IU
C

N
, G

land, Sw
itzerland.

C
A

PA
PE C

., D
IO

P M
. et N

’D
A

O
 M

. (1994). « O
bser-

vations sur 17 espèces de sélaciens d
’intérêt éco-

nom
ique capturés d

an
s la région m

arine de 
D

akar-O
uakam

 (Sénégal A
tlantique oriental tro-

pical) », in Bulletin de l’Institut français d’A
frique 

noire, C
heikh A

nta D
IO

P, D
akar, 1994, séries 

A
.47 : 87-102.

C
H

AVA
N

C
E P., BA

 M
., G

A
SC

U
EL D

., VA
K

ILY J. M
. 

et PA
U

LY D
. (2004). « Pêcheries m

aritim
es, éco-

systèm
es et sociétés en A

frique de l’O
uest : un 

dem
i-siècle de changem

ent », actes du Sym
po-

sium
 international, D

akar, Sénégal, 24-28 juin 
2002, 532 p. + annexes.

C
L

A
R

K
E S. C

., M
C

A
LLIST

E
R

 M
. K

., M
ILN

E
R-

G
U

LLA
N

D
 E. J., K

IR
K

W
O

O
D

 G
. P., M

IC
H

IEL-
SE

N
S C

. G
. J., A

G
N

E
W

 D
. J., PIK

ITC
H

 E
. K

., 
N

A
K

A
N

O
 H

. et SH
IV

JI M
. S. (2006). « G

lobal 
Estim

ates of Shark C
atches using Trade R

ecords 
from

 C
om

m
ercial M

arkets », Ecology Letters 9 : 
1115-1126.

C
SR

P (2007). « Situation générale du secteur des 
pêches dans les Etats m

em
bres de la C

SR
P. Les 

eaux de l’A
frique de l’O

uest, parm
i les plus pois-

sonneuses du m
onde... », C

SR
P, D

akar, 7 p.

C
SR

P (2001). Plan sous-régional d
’action pour la 

con
servation des raies et requin

s, septem
bre 

2001, 9 p.

C
U

RY P. et M
ISER

E
Y Y. (2008). U

ne m
er sans pois-

sons, éd. C
alm

ann-Levy, Paris, 283 p.



- 82 -
- 83 -

D
EM

E M
. (2002). « A

spects socio-économ
iques des 

pêcheries de raies et de requins : état des lieux 
au Sénégal », rapport de consultation de la C

SR
P, 

août 2000, 17 p. + annexes.

D
E

M
E

 M
., M

BA
Y

E
 A

. et BA
R

R
Y M

. D
. (2005). 

« Etude de la trajectoire des pêcheries de séla-
cien

s au Sénégal », rapp
ort fin

al, C
entre de 

recherches océanograph
iques de D

akar-T
h

ia-
roye, C

RO
D

T/ISR
A

, août 2006.

D
EM

E M
. et N

IA
M

A
D

IO
 I. (2000). R

apport de syn-
thèse sur l’exploitation des requins et des raies au 
Sénégal, C

SR
P, octobre 2000, 15 p. + annexes.

D
IO

P M
. et D

U
C

RO
C

Q
 M

. (2006). « Les R
equins de 

la sous-région C
SR

P : biologie, pêche et im
por-

tance socio-économ
ique. A

nalyse des causes de 
la surexploitation », com

m
unication à l’atelier 

C
C

LM
E, D

akar, juillet 2006, 5 p.

D
IO

P M
. (2005). A

ppui à l’élaboration du PA
N

 
R

equins du C
ap-V

ert : rédaction du docum
ent 

du PA
N

 R
equin

s, m
ise en place du processus 

de validation du PA
N

 R
equins et identification 

d
’un program

m
e de travail pour 2005, rapport 

de m
ission, août 2005.

D
IO

P M
., D

E
M

E M
., SA

LL A
., D

U
C

R
O

C
Q

 M
. et 

N
IA

M
A

D
IO

 I. (2007). « Trajectoires des pêche-
ries de R

equins (raies et requins) dans l’espace 
C

SR
P », rapport de synthèse des études de cas, 

FIBA
/PRC

M
/C

SR
P, 48 p.

D
IO

P M
., D

U
C

RO
C

Q
 M

., IN
EJIH

 A
. et D

IA
 A

. D
. 

(2007). « L’arrêt de la pêche aux sélaciens dans 
le Parc N

ational du Banc d
’A

rguin – M
auritanie : 

enjeux et défis de la reconversion des acteurs », 
com

m
u

n
ication au Sym

posium
 intern

ation
al 

sur la pêche, V
ancouver (C

anada), février 2005, 
12 p.

D
IO

P M
., IN

EJIH
, C

.A
., BO

U
ZO

U
M

A
 M

., SID
IN

A
 

E
., H

A
M

A
D

Y B., M
E

ISSA
 A

. et N
’D

IA
Y

E
 B. 

(2004). C
am

pagne d
’évaluation des ressources 

dém
ersales dans la ZEE de la G

uinée-Bissau, rap-
port final, août 2004.

D
IO

P M
. et C

H
EIBA

N
I M

.M
.O

 (2000). « G
estion et 

conservation des stocks de sélaciens. Etude de 
cas dans les pays de la C

SR
P. C

as de la M
auri-

tanie : pêche, écobiologie et socio-économ
ie », 

rapport fin
al, C

SR
P, septem

bre 2000, 54 p. + 
annexes.

D
O

U
M

BO
U

YA
 F., C

A
M

A
R

A
 M

. C
. et SO

LIE K
. 

(2006). « Le cas de la G
uinée », rapport d

’étude 
sur la trajectoire des pêcheries de sélaciens dans 

les pays de la C
om

m
ission sous-régionale des 

pêches (C
SR

P), m
ai 2006.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. et N

IA
M

A
D

IO
 I. (2002). R

apport 
de synthèse sous-régional sur l’exploitation des 
requins et des raies dans les pays m

em
bres de 

la C
SR

P.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. (sous presse). A

pprendre à gérer les 
requins en A

frique de l’O
uest : un effort com

m
un des 

pêcheurs, des com
m

erçants, des scientifiques et des 
gestionnaires des pêches.

D
U

C
R

O
C

Q
 M

. (1999). « E
xploitation des séla-

ciens par les pêcheurs du Sine Saloum
 : résul-

tats des prem
ières enquêtes et prop

osition
s 

pour une étude approfondie », rapport de m
is-

sion, 25 février-8 m
ars 1999, Projet régional de 

recherches sur les raies et les requins/Fondation 
internationale du banc d

’A
rguin FIBA

/ U
IC

N
, 

24 p. + annexe.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. (2000). « Prem

ière contribution à 
l’étude spécifique des populations de poissons 
cartilagineu

x dan
s l’archipel des Bijagos, G

ui-
née-Bissau », U

IC
N

, Bissau (G
U

B), 1997. A
ctes de 

l’A
telier sous-régional sur la gestion durable des 

raies et des requins en A
frique de l’O

uest à Saint-
Louis du Sénégal en avril 2000, FIBA

, N
ouak-

chott (R
IM

), 2000.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. et D

IA
LLO

 M
. O

. (2000). M
ém

o-
randum

 sur l’exploitation des poissons cartilagi-
neux en R

épublique de G
uinée, N

SH
B, C

onakry, 
G

uinée, 2000.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. (2004). Soixante ans de pêche en 

A
frique de l’O

uest, C
SR

P/FIBA
, poster.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. (1997). Projet d

’am
élioration des 

con
n

aissances et de la con
servation des res-

sources en poisson
s cartilagineu

x de la zone 
côtière de la G

uinée-Bissau et du Parc N
ational 

du Banc d’A
rguin, réunion constitutive du réseau 

de planification côtière en A
frique de l’O

uest, 
U

nion m
ondiale pour la nature, Bubaque (G

ui-
née-Bissau), 24-26 novem

bre 1997, 8 p.

D
U

C
RO

C
Q

 M
. (1999). Etude des filières d’exploita-

tion des R
equins de la côte ouest-africaine, m

is-
sion conjointe D

O
PM

/FIBA
.U

IC
N

 en G
am

bie du 
26-29 m

ai 199, FIBA
, N

ouakchott (R
IM

), 1999.

D
U

C
R

O
C

Q
 M

. (1998). G
uide d’identification des 

espèces de poissons cartilagineux rencontrées dans 
l’archipel des Bijagos, G

uinée-Bissau, U
IC

N
, Bissau 

(G
U

B).

D
U

C
R

O
C

Q
 M

., SID
I M

. L
. O

. et YA
R

B
A

 L
.O

. 
(2005). « C

om
m

ent le Parc N
ation

al du Banc 
d

’A
rguin est devenu le plus grand sanctuaire 

d
’A

frique pour les requins », FIBA
/C

SR
P, 5 p.

D
U

C
RO

C
Q

 M
., TO

U
S P. et BU

C
A

L D
. (1997). « Pre-

m
ière contribution à l’étude des populations de 

poissons cartilagineux dans l’archipel des Bija-
gos », rapport de m

ission de form
ulation d

’un 
projet de recherche d

’octobre 1997 à octobre 
1999, U

IC
N

-C
IPA

, juin 1997, 36 p.

FA
O

 (20
01). « A

m
én

agem
ent des p

êcheries 1. 
C

onservation et gestion des R
equins », D

irectives 
pour une pêche responsable, n° 4, suppl. 1, FA

O
, 

R
om

e, 2001, 59 p.

FA
O

 (1999). IPO
A

-Sh
ark - Intern

ation
al Plan of 

A
ction for reducing Incidental C

atch of Sea-
birds in Longline Fisheries, International Plan of 
A

ction for the C
onservation and M

anagem
ent of 

Sharks, International A
ction for the M

anagem
ent 

of Fishing C
apacity, FA

O
, R

om
e, 1999, 26 p.

FA
O

 (1998). Projet de rapport : « A
ppendice F. Plan 

d
’action international pour la conservation et la 

gestion des R
equins », consultation sur la gestion 

de la capacité de pêche, la pêche aux R
equins et 

les captures accidentelles d
’oiseaux de m

er par 
les palangriers, R

om
e, Italie, 26-28 octobre 1998, 

9 p. + annexe.

FA
O

, C
O

PA
C

E (1988). « Les ressources h
alieu-

tiques de la Z
E

E m
auritanien

ne : description, 
évaluation et am

énagem
ent », rapport du deu-

xièm
e groupe de travail C

N
RO

P/FA
O

/O
R

STO
M

, 
N

ouadhibou, M
auritanie, 15-22 novem

bre 1988, 
C

O
PA

C
E

/PA
C

E séries n° 89/49, 222 p.

FA
ILLER P., D

IO
P M

., D
IA

 M
. A

., IN
EJIH

 O
., C

.A
. 

In Tous, P. (éds) (2006). « Evaluation des stocks 
et am

énagem
ent des pêcheries de la Z

E
E m

au-
ritanien

ne », rapport du cinquièm
e groupe de 

travail IM
R

O
P, N

ouadhibou, M
auritanie, 9-17 

décem
bre 2002, C

O
PA

C
E

/PA
C

E séries n° 06/66, 
FA

O
, R

om
e, 2006, 197 p.

JO
SSE et G

A
RC

IA
 (1986). « D

escription et évalua-
tion des ressources halieutiques de la ZEE m

auri-
tanienne », rapport du groupe de travail C

N
RO

P/
FA

O
/O

R
STO

M
, N

ouadhibou, M
auritanie, 16-24 

septem
bre 1985, C

O
PA

C
E

/PA
C

E séries n° 86/37, 
310 p.

M
A

R
 N

. M
. (2008). « E

cobiologie et distribution 
spatio-tem

porelle des élasm
obranches sur le lit-

toral sénégalais », m
ém

oire de m
aster, U

C
A

D
, 

D
akar, 52 p.

N
IA

M
A

D
IO

 I. (2000). « La gestion et la con
ser-

vation des sélacien
s au Sénégal : aspects bio-

logiqu
es », rap

p
ort d

éfin
itif, C

om
m

ission 
sous-régionale des pêches, août 2000, 17 p. + 
annexes.

N
IA

M
A

D
IO

 I. (2001). « L’exploitation des requins 
et des raies en G

uinée-Bissau : situation présente 
et perspectives », rapport de m

ission, C
SR

P, juin 
2001, 22 p.

N
JA

I A
. E. (2005). « Trajectory of the Shark Fishery 

in the G
am

bia », décem
bre 2005.

RO
BILLA

R
D

 M
. et C

A
N

D
IC

E Y. (2005). « Statut et 
conservation des poissons-scies et autres chon-
d

richtyen
s m

en
acés en A

frique de l’O
uest », 

rapport de synthèse, F
IBA

/PR
C

M
/C

SR
P/N

oé 
C

onservation, 51 p.

SA
N

C
H

E
Z J. G

. (1989). C
atalogo dos principais 

peixes m
arinhos da R

épublica da G
uiné-Bissau, 

Publicaçaoes avulsas do IN
IP, 16, 149 p.

SA
LL A

. (2006). « Les m
igrations de pêcheurs de 

R
equin

s (raies et requin
s) dan

s l’espace de la 
C

om
m

ission sous-régionale des pêches (C
SR

P). 
A

n
alyse des facteu

rs dyn
am

isant les cycles 
m

igratoires : m
utations enregistrées ces trente 

dernières années et tendances actuelles ».

SA
LL A

. (1999). « C
ontraintes au développem

ent 
du m

arché sous-régional du poisson transform
é. 

Etude de cas du site de Joal », étude IC
SF.

SE
ISA

Y M
. B. D

, E
LLIO

T
 J. et T

A
Y

LO
R

 T.D
.K

. 
(2006). « Trajectoire des pêcheries de sélaciens 
(raies et requins) en Sierra Leone », juin 2006.

T
O

U
S P., D

IO
P M

., D
IA

 M
. A

. et IN
E

JIH
 C

. A
. 

(2002). « Port-Etienne et les pêcheries des côtes 
m

au
ritan

ien
nes d

an
s la prem

ière m
oitié du 

X
X

e siècle », poster.

U
E (2009). C

om
m

unication de la com
m

ission au 
Parlem

ent européen et au conseil relatif au Plan 
d

’action com
m

un
autaire pour la con

servation 
et la gestion des requins, C

O
M

 (2009), 40 final, 
Bruxelles, 18 p.

W
W

F (2000). W
A

M
ER Social and Econom

ic Indi-
cators, 2000.

Voir aussi les sites suivants : 
• w

w
w

.lafiba.org 
• w

w
w

.fao.org 
• w

w
w

.csrp.org



- 84 -
- 85 -

C
IPA : C

entro de Investigaçao Pesqueira 
A

plicada
C

IT
E

S : C
onvention on International Trade 

in Endangered Species of W
ild Fauna and 

Flora (C
onvention internationale sur le 

com
m

erce des espèces de faune et de flore 
sauvages m

enacées d’extinction)
C

M
S : C

onvention on M
igratory Species 

(C
onvention sur la conservation  

des espèces m
igratrices)

C
N

C
A

S : C
aisse nationale de crédit agricole 

du Sénégal
C

N
SH

B : C
entre national des sciences 

halieutiques de Boussoura (G
uinée)

C
O

FI : C
om

ité des pêches de la FA
O

C
PM

 : C
entre de pêche de M

issirah 
(Sénégal)
C

R
O

D
T : C

entre de recherches 
océanographiques de D

akar-Thiaroye

C
SR

P : C
om

m
ission sous-régionale 

des pêches
D

O
PM

 : D
irection de l’océanographie 

et des pêches m
aritim

es
D

PM
 : D

irection des pêches m
aritim

es
FA

O : U
nited N

ations Food and 
A

griculture O
rganization (O

rganisation 
des N

ations unies pour l’alim
entation et 

l’agriculture)
FD : Fisheries D

epartm
ent (D

épartem
ent 

des pêches)
FIBA : Fondation internationale du banc 
d’A

rguin
G

IE : groupem
ent d’intérêt économ

ique
IM

A
PEC : Industrie m

auritanienne de pêche
IPO

A Sharks : International Plan O
f A

ction 
for the C

onservation and M
anagem

ent of 
Sharks (Plan d’action international pour 
la conservation et la gestion des R

equins)

IR
D : Institut de recherche pour 

le développem
ent

ISR
A : Institut sénégalais de recherche 

agricole
IM

R
O

P : Institut m
auritanien de recherches 

océanographiques et des pêches
IN

D
P : Instituto N

acional de 
D

esenvolvim
ento das Pescas  

(Institut national de développem
ent  

des pêches)
IPIM

A
R : Institut portugais de recherches 

m
aritim

es
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A
M

 : Im
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A
dvices for Fisheries M

anagem
ent
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M

C : International W
ildlife 

M
anagem

ent C
onsortium
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N R

equins : Plan d’action national pour 
la conservation et la gestion durable des 
populations de R

equins
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I R

equins : Plan d’action international 
pour la conservation et la gestion durable 
des populations de R

equins

PN
BA : Parc national du banc d’A

rguin

PR
C

M
 : Program

m
e régional de 

conservation de la zone côtière et m
arine

PSR
A R

equins : Plan sous-régional d’action 
pour la conservation et la gestion durable 
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equins
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P : Systèm

e d’inform
ation et d’analyse 

des pêches
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P : Société industrielle de la grande 

pêche

U
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N : U
nion m
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W
I : W
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W
W

F : W
orld W

ide Fund for N
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ondial pour la nature)

Z
E

E : zone économ
ique exclusive
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B
atoïdes : ce groupe, qui est celui des raies 

au sens large, inclut la raie-guitare de m
er, 

le poisson-scie et la torpille (raie électrique). 
C

es poissons, dotés d
’un aplatissem

ent 
dorso-ventral, sont généralem

ent adaptés 
à la vie benthique. Leurs nageoires pecto-
rales, très développées, sont soudées au 
tronc com

m
e des ailes. Ils possèdent entre 

cinq et six paires d’ouvertures branchiales 
sur la face ventrale. O

n en dénom
bre 

quelque 600 espèces dans le m
onde.

C
apacité de pêche : ensem

ble des m
oyens 

de captu
re d

isp
on

ibles p
end

ant u
ne 

période donnée dans une zone déterm
i-

née.

C
apture accessoire : s’em

ploie dans le cas 
d

’une espèce capturée à l’occasion d
’une 

pêche ciblée sur une autre espèce ou un 
autre groupe d’espèces. Le fruit de ces cap-
tures non intentionnelles est la plupart du 
tem

ps rejetés en m
er.

C
h

alut : engin de pêche constitué d
’un 

filet ayant une form
e d’entonnoir, prolongé 

à l’ouverture par des ailes pour élargir la 
portée, et traîné par un ou deux navires 
(chalutiers). Le chalut perm

et de capturer 
les nom

breuses espèces qui vivent au fond 
ou juste au-dessus du fond des océans.

C
h

im
ères : groupe de chondrichtyen

s, 
distinct des élasm

obranches (R
equins et 

raies), qui com
prend environ 35 espèces, 

toutes m
arines. Les ch

im
ères ont une 

grosse tête, une peau lisse sans écailles 
et possèdent souvent un filam

ent caudal 
très allongé. L’arrête antérieure de leur pre-
m

ière nageoire dorsale est m
unie d’un fort 

aiguillon.

D
ém

ersale (espèce) : espèce qui vit près 
du fond des océans et non loin des côtes, 
et qui s’alim

ente au fond ou à proxim
ité. 

Par exem
ple, les m

erlus sont des poissons 
dém

ersaux.

D
urable (pêche) : pêche qui perm

et une 
exploitation des espèces à long term

e, sans 
en com

prom
ettre le renouvellem

ent.

E
ffort de pêche : ensem

ble des m
oyens 

m
is en œ

uvre par les navires pour cap-
turer les ressources halieutiques pendant 
une période don

née et d
an

s une zone 
déterm

inée (nom
bre et taille des bateaux, 

des filets et des m
oteurs, tem

ps de pêche 
et appareillage électronique m

is en œ
uvre 

pour rechercher les poissons).

E
spèce cible, ciblée : espèce sur laquelle le 

pêcheur a décidé de porter son activité de 
pêche et à laquelle il a adapté son m

atériel.

P
alan

gre : en
gin

 de p
êch

e dorm
an

t 
con

stitué d
’une ligne en N

ylon de lon-
gueur variable m

unie de nom
breux ham

e-
çons appâtés pour attirer et capturer les 
poisson

s. C
ertaines palangres peuvent 

atteindre des centaines de kilom
ètres et 

être m
unies de plusieurs dizaines de m

il-
liers d’ham

eçons.

Pêche ciblée : pêche destinée à la capture 
d’une espèce cible.

Pêcheries : ensem
ble des bateaux et des 

engins de pêche qui ciblent une espèce. 
O

n parle de pêcherie de thons, de sardines 
ou encore de m

orues.

Pélagique (espèce) : espèce vivant dans 
la couche d

’eau superficielle des océans. 
Les m

ultiples espèces de phytoplancton, 
zooplancton et de nom

breuses espèces de 
poisson (sardines, anchois, sprat…

) sont 
des espèces pélagiques.

R
aies : poissons à squelette cartilagineux 

apparenté aux R
equins. Les raies appar-

tiennent à l’ordre des rajiform
es et à la 

sous-classe des élasm
obranches. C

et ordre 
com

prend les poissons-scies (pristidés), 
les raies-guitares (rhinobatidés), les pas-
tenagues, les torpilles ou raies électriques, 
les m

antes et les raies. Les raies sont pré-
sentent dans tous les océans du m

onde ; 
certaines peuplent égalem

ent les estuaires 
tropicaux et subtropicaux.

R
equins : les vrais requins sont générale-

m
ent fusiform

es, bien qu’un petit nom
bre 

d
’espèces épousent la form

e des raies, et 
possèdent entre cinq et sept paires d

’ou-
vertures branchiales. O

n en dénom
bre 

environ 400 espèces dans le m
onde.

Sélection (pêche sélective) : pêche qui 
perm

et, grâce à des engins appropriés, de 
ne prélever que les espèces ciblées.

T
aille m

in
im

ale de capture : taille des 
individus d

’une espèce ou d
’un groupe 

d
’espèces en dessou

s de laquelle sont 
interdits le stockage à bord, le transborde-
m

ent, le transport, le débarquem
ent et la 

com
m

ercialisation. C
es réglem

entations 
sont adoptées afin de perm

ettre aux juvé-
niles de devenir adultes.

G
lossaire
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Les objectifs et les stratégies de gestion et 
de conservation devraient tenir com

pte du 
fait que, dans certains pays et/ou régions à 
faibles revenus et à déficit vivrier, les cap-
tures de R

equins représentent une source 
tradition

nelle et substantielle de nour-
riture, d

’em
ploi et/ou de revenus. C

es 
pêcheries devraient être gérées dans une 
perspective durable, afin de continuer à 
assurer nourriture, em

plois et revenus aux 
populations locales.
Lors de l’élaboration du PA

I R
equins, la 

FA
O

 a dem
andé aux Etats, aux organisa-

tions régionales d’am
énagem

ent des pêche-
ries et à d

’autres entités participant à la 
gestion des pêches de m

ettre sur pied les 
cadres politiques, juridiques et institution-
nels appropriés, d’adopter des m

esures en 
faveur de la conservation et de l’exploitation 
à long term

e des ressources halieutiques en 
Requins. La FAO

 a fourni un appui aux pays 
pour l’application du PA

I Requins. Elle aide 
les pays à élaborer et à m

ettre en œ
uvre leur 

Plan d’action R
equins, par le biais de pro-

jets d
’assistance technique conçus spéci-

fiquem
ent pour chaque pays, financés par 

les crédits du program
m

e ordinaire et des 
fonds extrabudgétaires m

is à la disposition 
de l’O

rganisation à cette fin. La FA
O

, par 
l’interm

édiaire de son C
om

ité des pêches, 
produit tous les deux ans un rapport sur les 
progrès réalisés dans la m

ise en œ
uvre du 

PA
I Requins.

Références : FAO (2001) ; http://www.fao.org/docrep/006/
x3170f/x3170f03.htm

Le PA
I R

equins est un plan non contrai-
gn

ant qui vise, au m
oyen notam

m
ent 

d
’une coopération entre Etats, à am

élio-
rer l’inform

ation statistique et le suivi des 
populations de R

equins afin de m
ettre en 

place des m
esures de conservation et de 

gestion. A
 l’échelle m

ondiale, l’un
ique 

outil de conservation et de régulation du 
com

m
erce international est la C

onven-
tion internationale sur le com

m
erce des 

espèces m
en

acées (C
IT

E
S). H

orm
is le 

requin pèlerin, C
etorhinus m

axim
us, et le 

requin-baleine, R
hincodon typus, inscrits 

depuis 2002, aucun requin n’était classé 
dans les annexes de la C

IT
E

S. Pourtant, 
c’est bien le com

m
erce international qui 

est à l’origine de la surexploitation et de 
l’extinction locale de nom

breuses espèces.
En 1994, la 9

e conférence de la C
IT

E
S a 

adopté une résolution dem
andant à la FAO

 
et à d

’autres organisations internationales 
de gestion de la pêche d

’établir des pro-
gram

m
es pour collecter des données bio-

logiques et com
m

erciales sur les espèces 
de R

equins. La FA
O

 devait réunir les infor-
m

ations nécessaires pour élaborer et pro-
poser des directives devant déboucher sur 
un plan d

’action. C
’est ainsi que le PA

I a 
été élaboré par le groupe de travail tech-
nique sur la conservation et la gestion des 
R

equins, réuni à Tokyo du 23 au 27 avril 
1998, ainsi que par la consultation sur la 
gestion des capacités de pêche, l’am

énage-

m
ent des pêcheries de R

equins et la cap-
ture accessoire des oiseaux de m

er dans les 
pêches à la palangre, qui a eu lieu à R

om
e 

du 26 au 30 octobre 1998. D
epuis le lan-

cem
ent de la procédure d

’élaboration du 
PA

I R
equins, quelques organes régionaux 

ont com
m

encé à encourager leurs pays 
m

em
bres à collecter des inform

ations sur 
les R

equins.
Le PA

I R
equins com

prend 31 paragraphes 
et 2 annexes, qui ont été adoptés par les 
pays m

em
bres du C

O
FI à la réunion du 26 

au 30 octobre 1998. Le C
O

FI a ensuite fait 
sien le PA

I R
equins lors de sa 23

e session, 
qui s’est tenue à R

om
e du 15 au 19 février 

1999.
Le PA

I R
equins a pour but d

’assurer la 
conservation et la gestion des R

equins et 
leur exploitation durable. La réalisation 
de cet objectif s’appuie sur trois principes 
directeurs :
• la participation. Les Etats contribuant 
par leurs activités de pêche à la m

ortalité 
d’une espèce ou d’un stock devraient par-
ticiper à la gestion de ceux-ci ;
• le m

aintien des stocks. Les stratégies de 
gestion et de conservation devraient viser 
à m

aintenir les taux de m
ortalité liés à la 

pêche à un niveau qui ne com
prom

et pas 
la viabilité de chaque stock, en appliquant 
le principe de précaution ;
• la prise en com

pte de considérations 
nutrition

nelles et socio-économ
iques. 

A
nnexe. LE PA

I, ses objectifs  
et ses principaux aspects (FA

O
, 2001)
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Familles Noms scientifiques
Pays où l’espèce est présente

Cap-Vert Gambie Guinée Guinée-Bissau Mauritanie Sénégal Sierra Leone
Alopiidae Alopias vulpinus ✓

Odontaspididae Carcharias taurus (EN) ✓

Carcharhinidae Carcharhinus altimus ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus amboinensis ✓

Carcharhinidae Carcharhinus brevipinna ✓ ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus falciformis ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus leucas ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus limbatus ✓ ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus longimanus ✓

Carcharhinidae Carcharhinus obscurus ✓

Carcharhinidae Carcharhinus plumbeus ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus signatus ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Carcharhinus tilstoni ✓ ✓ ✓

Lamnidae Carcharodon carcharias ✓ ✓ ✓

Centrophoridae Centrophorus lusitanicus ✓

Centrophoridae Centrophorus uyato ✓

Somniosidae Centroscymnus coelolepis ✓

Centrophoridae Centrophorus granulosus ✓ ✓

Dalatiidae Dalatias licha ✓

Dasyatidae Dasyatis. marmorata ✓

Dasyatidae Dasyatis margarita ✓

Dasyatidae Dasyatis margaritella ✓

Dasyatidae Dasyatis centroura ✓

Dasyatidae Dasyatis. hastata ✓

Dasyatidae Dasyatis pastinaca ✓ ✓ ✓

Centrophoridae Deania profundorum ✓

Echinorhinidae Echinorhinus brucus ✓

Etmopteridae Etmopterus princeps ✓

Etmopteridae Etmopterus pusillus ✓

Etmopteridae Etmopterus spinax ✓ ✓

Carcharhinidae Galeocerdo cuvier ✓ ✓ ✓ ✓

Triakidae Galeorhinus galeus ✓

Scyliorhinidae Galeus melastomus ✓ ✓

Scyliorhinidae Galeus polli ✓ ✓ ✓ ✓

Ginglymostomatidae Ginglymostoma cirratum ✓ ✓ ✓ ✓

Gymnuridae Gymnura  micrura ✓

Scyliorhinidae Haploblepharus pictus ✓ ✓

Hexanchidae Heptranchias perlo ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Hexanchidae Hexanchus griseus ✓

Lamnidae Isurus oxyrinchus ✓ ✓

Lamnidae Isurus paucus ✓

Lamnidae Lamna nasus ✓

Triakidae Leptocharias smithii ✓ ✓ ✓ ✓

Mobulidae Manta birostris ✓

Mobulidae Mobula  rochebrunei ✓

Triakidae Mustelus asterias ✓ ✓

Triakidae Mustelus canis ✓

Triakidae Mustelus mustelus ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Negaprion brevirostris ✓

Odontaspididae Odontaspis ferox ✓

Annexe 2. Distribution des espèces de Requins  
à travers les pays de la CSRP
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Familles Noms scientifiques
Pays où l’espèce est présente

Cap-Vert Gambie Guinée Guinée-Bissau Mauritanie Sénégal Sierra Leone
Hemygaleidae Paragaleus pectoralis ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Prionace glauca ✓

Pristidae Pristis microdon ✓

Pristidae Pristis pectinata ✓ ✓ ✓

Pseudotriakidae Pseudotriakis microdon ✓

Myliobatidae Pteromylaeus bovinus ✓

Rajidae Raja ackleyi ✓

Rajidae Raja alba ✓

Rajidae Raja circularis ✓

Rajidae Raja clavata ✓

Rajidae Raja confundens ✓ ✓ ✓

Rajidae Raja herwigi ✓

Rajidae Raja leucosticta ✓ ✓

Rajidae Raja maderensis ✓ ✓ ✓

Rajidae Raja miraletus ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Rajidae Raja montagui ✓

Rajidae Raja naevus ✓

Rajidae Raja straeleni ✓ ✓ ✓ ✓

Rajidae Raja undulata ✓

Rhinobatidae Rhinobatos albomaculatus ✓

Rhinobatidae Rhinobatos cemiculus ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Rhinobatidae Rhinobatos irvinei ✓ ✓ ✓

Rhincodontidae Rhincodon typus ✓

Rhinopteridae Rhinoptera marginata ✓ ✓

Rhinobatidae Rhinobatos rhinobatos ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Carcharhinidae Rhizoprionodon acutus ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Rhynchobatidae Rhynchobatus luebberti (CR) ✓ ✓

Scyliorhinidae Scyliorhinus canicula ✓ ✓

Scyliorhinidae Scyliorhinus cervigoni ✓

Scyliorhinidae Scyliorhinus stellaris ✓ ✓ ✓ ✓

Somniosidae Scymnodon obscurus ✓

Sphyrnidae Sphyrna couardi ✓ ✓ ✓

Sphyrnidae Sphyrna lewini ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Sphyrnidae Sphyrna mokarran ✓ ✓ ✓ ✓

Sphyrnidae Sphyrna zygaena ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Squalidae Squalus acanthias ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Squalidae Squalus blainville(i) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Squalidae Squalus megalops ✓

Squalidae Squatina aculeata ✓ ✓ ✓ ✓

Squalidae Squatina oculata ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Squalidae Squatina squatina (CR) ✓

Dasyatidae Taeniura grabata ✓

Torpedinidae Torpedo bauchotae ✓ ✓

Torpedinidae Torpedo marmorata ✓ ✓ ✓ ✓

Torpedinidae Torpedo nobiliana ✓ ✓ ✓ ✓

Torpedinidae Torpedo torpedo ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Dasyatidae Urogymnus asperrinus ✓

Zanobatidae Zanobatus schoenleinii ✓ ✓ ✓ ✓ ✓

Source : projet SIAP et résultats du projet PSRA Requins

Légende

Catégories Communes Très fréquentes Fréquentes Assez fréquentes Peu fréquentes Rares Très rares
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C
e docum

ent est le fruit du travail non 
seu

lem
ent de l’équ

ip
e PSR

A
 R

equ
in

s 
(M

ika D
IO

P et Justine D
O

SSA
) de la FIBA

 
à la C

SR
P, m

ais aussi des intervenants, 
experts et parten

aires engagés dan
s ce 

projet. Pour leur contribution, l’équipe 
du projet rem

ercie les institutions natio-
nales chargées de la m

ise en œ
uvre des 

PA
N

 R
equin

s, les O
N

G
 n

ation
ales, les 

form
ateurs de diverses universités et ins-

tituts de recherche, les responsables des 
PA

N
 R

equins et les équipes d’enquêteurs.
L’équipe du projet rem

ercie égalem
ent tous 

les m
em

bres de l’équipe de la FIBA
 pour 

leurs m
ultiples relectures de ce rapport et 

leur contribution à la m
ise en form

e de ce 
docum

ent.

N
os sincères rem

erciem
ents vont au

x 
bailleurs de fonds réunis dans le cadre du 

PRC
M

 (Fondation M
AVA

, am
bassade des 

Pays-Bas à D
akar, coopération espagnole), 

grâce au
xquels la m

ise en œ
uvre de ce 

projet a été possible ; à tous ceux qui de 
près ou de loin ont contribué à la réalisa-
tion de ce docum

ent, notam
m

ent M
. A

m
a-

dou C
iré K

A
N

E, secrétaire perm
anent de 

la C
SR

P, et tout le personnel de la C
om

-
m

ission, pour le cadre de travail convivial 
offert à l’équipe du projet PSR

A
 R

equins.

L
a liste non exh

austive des person
nes 

ayant collaboré directem
ent à la prépara-

tion de ce docum
ent s’établit com

m
e suit :

M
oham

ed B. D
. SEISAY, principal fisheries 

officer (M
FM

R
, Sierra Leone) ;

Josie ELLIO
T, socioeconom

ic fisheries 
consultant (Freetow

n, Sierra Leone) ;
Tom

y TAYLO
R

, senior fisheries officer, 
surveillance (M

FM
R

, Sierra Leone) ;

Vera G
O

M
IN

H
O

 (IN
D

P, C
ap-Vert) ;

Sandra C
O

R
R

EIA
 (IN

D
P, C

ap-Vert) ;
Fram

odou D
O

U
M

BO
U

YA
, biologiste  

des pêches (C
N

SH
B, G

uinée) ;
M

oham
ed C

am
pel C

A
M

A
R

A
, sociologue, 

professeur d’université (G
uinée) ;

K
opé SO

LIE, socio-économ
iste (C

N
SH

B, 
G

uinée) ;
A

lkaly D
O

U
M

BO
U

YA
 (C

N
SH

B, G
uinée) ;

M
oustapha D

EM
E, économ

iste (C
RO

D
T, 
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